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Loi portant approbation du règlement et des tarifs arrêtes par la Conférence
télégraphique internationale de Budapest, le 22 juillet 1896.

LE SÉNAT et LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE. — Le Présidentde là République est autorisé à faire appli-
quer le règlement du service télégraphique international et les tarifs arrêtés
à Budapest le 22 juillet 1896 entre les Administrations,télégraphiques de la
France, des colonies françaises (Cochinchine, Nouvelle-Calédonie, Sénégal) et
de la Tunisie, de l'Allemagne, de l'Autriche, de la Belgique, de la Bosnie-
Herzégovine, du Brésil, de la Bulgarie, du Danemark, de l'Egypte, del'Espagne
et des colonies espagnoles, de la Grande-Bretagne et des. colonies anglaises
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(Australie méridionale, Australie occidentale, Cap de Bonne-Espérance, Indes
britanniques, Natal, Nouvelle-Galles du Sud, Nouvelle-Zélande, Queensland,
Victoria), de la Grèce, de la Hongrie, de l'Italie, du Japon, du Luxembourg,
de la Norvège, des Pays-Bas et des Indes néerlandaises, de la Perse, du Portugal
et des colonies portugaises,,, de ta Roumanie, de la Russie, de la Serbie, du
Siam, de la Suède, de la Suisse et de la Turquie.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambra des
dépotéss sera exécutée comme loi de l'État.

Fait à Paris.,, le a8juin1897.
FÉLIX. FADRE.

Par le Président de la République

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

HEHRÏ BOUCHER.

Le Ministre des Affaires étrangères,

G. HANOTAUX.

Le Ministre des Colonies,

ANDRÉ LEBON.

Le Ministre des Finances,

GEORGES COCHERY.

REGLEMENT DE SERVICE INTERNATIONAL

annexé à la Convention télégraphique internationale
de Saint-Pétersbourg.

KEVISION DE BUDAPEST (1896).

Article 13 de la Convention.

Les dispositions de la présente Convention sont complétées par un règlement, dont
les prescriptions peuvent être, à toute époque, modifiées d'un commun accord par
les Administrations de» Etats contractants.

1. Réseau international.

Article à de la Convention.

Chaque Gouvernement s'engage à affecter au service télégraphique international
desfils spéciaux, en nombre suffisant pour assurer une rapide transmissiondes télé-

grammes.
Ces fils seront établis et desservis dans les meilleures conditions que la pratique du

service aura fait connaître.

-

'. .1

Les bureaux entre lesquels l'échange des télégrammes est continu ou très
actif soùt, autant que possible, reliés par des fils directs. Ces fils ont une résis-
tance électrique maxima de 7 1/2 ohms au kilomètre et présentent des garanties
Suffisantes au point, de vue de la résistance mécanique et de l'isolement.. Les
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transmissions sur ces fils ne sont effectuées, dans la règle,. que par les bureaux
désignés comme points extrêmes.

II
1. Les fils internationaux sont établis en nombre suffisant, pour satisfaire à

tous les besoins du service des transmissions effectuées entre les deux bureaux
directement reliés.

2. Le service de ces fils est assuré par des appareils Morse entre bureaux qui
ont à faire face à un travail modéré et par des appareils Hughes sur les lignes où
la correspondance est plus active.

Lorsque le traGc comporte un nombre de télégrammes supérieur à 5oo (envi-
ron 7,000 mots) par jour et par fil, les Administrations intéressées pourvoient,
soit à l'établissement d'un nouveau conducteur direct; soit à l'exploitation de la
ligne par un système d'appareils plus rapides que l'appareil Hughes.

3. Ces fils peuvent être détournés de leur affectation spéciale en cas de déran-
gement des lignes, mais ils doivent y être ramenés dès que le dérangement a
cessé.

4. Les Administrationstélégraphiques indiquent, sur-chaque fil, un ou plu-
sieurs bureaux intermédiaires obligés de prendre. les télégrammes en passage,
si la transmission directe entre les deux bureaux extrêmes est impossible.

III

1. Les Administrationsconcourent, dans les limites de leur action respective,
à la sauvegarde des fils internationauxet des câbles sous-marins; elles combinent,
pour chacun d'eux, les dispositions qui permettent d'en tirer Je meilleur parti.

2. Des expériences en vue de mesurer l'état électrique (isolement, résis-
tance, etc.) des. (ils internationaux de. grande communication ont lieu, par les
soins des bureaux extrêmes, au moins une fois par mois, à des jours et heures à
fixer d'un commun accord par les Offices intéressés. Les résultats en sont. in-
scrits sur des registres ad hoc.

3. Les chefs de service des circonscriptions desservies par des fils interna-
tionaux s'entendent directement pour régler et exécuter ces expériences et pour
assurer l'application des dispositions concertées dans l'intérêt du service com-
mun.

IV

1. Entre les villes importantes des États contractants le service est, autant
que possible, permanent le jour et la nuit, sans interruption.

2. Les bureaux ordinaires, à service dé jour complet, sont ouverts au public
au moins de 8 heures du matin à 9 heures du soir.

3. Les heures d'ouverture des bureaux à service limité sont fixées par les
Administrations respectives des Etats contractants. Chaque État peut appliquer,
le dimanche, aux bureaux à service complet, les heures du service limité; cette
mesure est notifiée au Bureau international des Administrationstélégraphiques,
qui la porte à la connaissance des autres Administrations.

4. Les bureaux dont le service n'est point permanent ne peuvent prendre clô-
ture avant d'avoir transmis tous leurs télégrammes internationaux à un bureau

:

à service permanent.
.

5. Entre deux bureaux d'États différents communiquant par un fil direct, la
clôture est donnée par celui qui appartient à l'Etat dont 3a capitale a la position
la plus occidentale. '.,
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.

6. Cette règle s'applique à la division des séances et à la clôture des procès-
verbaux dans les bureaux à service permanent.

7. Le même temps est adopté par tous les bureaux d'un même État. Le temps
moyen adopté par une Administration est notifié au Bureau international des
Administrationstélégraphiques qui le fait connaître aux autres Administrations.

V

Les notations suivantes sont adoptées dans les documents à l'usage du service
international pour désigner les bureaux télégraphiques :

N bureau à service permanent (de jour et de nuit) ;
N
— bureau à service de jour prolongé jusqu'à minuit;

C bureau à service de jour complet ;
L bureau à service limité (c'est-à-dire ouvert pendant un nombre d'heures

moindre que les bureaux à service de jour complet) ;
F station de chemin de fer ouverte à la correspondance des \

particuliers;
.

|
P bureau appartenant à une Compagnie privée ;

J
.S bureau sémaphorique ; ' I Ces notations

K bureau qui admet au départ les télégrammes de toute caté- I peuvent se
gorie et qui n'accepte à l'arrivée que ceux à remettre \ combiner avec
«télégraphe restant» ou à distribuer dans l'enceinte I les
d'une gare; \ précédentes.

E bureau ouvert seulement pendant le séjour de la Cour; 1
B bureau ouvert seulement pendant la saison des bains ;

1

H bureau ouvert seulement pendant la saison d'hiver; /
L
— bureau à service de jour complet pendant la saison des bains et à service
"C limité pendant le reste de l'année;
L

.
'

-

— bureau à service de jour complet pendant l'hiver et à service, limité pen-
HC dant le reste de l'année ;
Q

— bureau à service de jour complet les jours ordinaires, mais qui, le di-
DL manche, n'est ouvert que pendant les heures du service limité;

* bureau fermé.

2. Dispositions générales relatives à la correspondance.

Article 1" de la Convention.

Les Hautes Parties contractantes reconnaissentà toutes personnes le droit de cor-
respondreau moyen des télégraphes nationaux.

Article 2 de la Convention.

Elles s'engagent à prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer le secret
des correspondances et leur bonne expédition.

Article 3 de la Convention.

Toutefois elles déclarent n'accepter, à raison du service de la télégraphie interna-
tionale

, aucune responsabilité.
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jirtirie 5 de la Convention.

Les télégrammes sont classés en trois catégories :

î. Télégrammes d'Etat : ceux qui émanent du Chef de l'Etat, des Ministres, des
Commandants en chef des forces de terre et de mer et des Agents diplomatiques ou
consulaires des Gouvernements contractants, ainsi que les réponses à ces mêmes télé-
grammes;

a.
r

Télégrammes de service : ceux qui émanent des Administrationstélégraphiques
des Etats contractants et qui sont relatifs, soit au service de la télégraphie interna-
tionale, soit à des objets d'intérêt public déterminés de concert par lesdites Admi-
nistrations;

3. Télégrammesprivés.
Dans la transmission, les télégrammes d'État jouissent de la priorité sur les autres

télégrammes.
Article 7 de la Convention.

Les Hautes Parties contractantes se réservent la faculté d'arrêter la transmission
de tout télégramme privé qui paraîtrait dangereux pour la sécurité de l'Etat ou qui
serait contraire aux lois du pays, à l'ordre public ou aux bonnes moeurs.

Article 8 de la Convention.

Chaque Gouvernement se réserve aussi lafaculté de suspendre le service de la télé-
graphie internationale pour un temps indéterminé, sHl le juge nécessaire, soit d'une
manière générale, soit seulement sur certaines lignes et pour certaines natures de
correspondances, à chargepar lui d'en aviser immédiatement chacun des autres Gou-
vernements contractants.

3. Rédactionet dépôt des télégrammes privés.

Article 5 de la Convention.

Les télégrammes sont classés en trois catégories :
1. Télégrammesd'État: ceux qui, etc.;
2.

f

Télégrammes de service : ceux qui émanent des Administrationstélégraphiques
des Etats contractants , etc. ;

3. Télégrammesprivés.
Dans la transmission, les télégrammes d'Étatjouissent de la priorité sur les autres

télégrammes.
Article 6 de la Convention.

Les télégrammes d'État et de service peuvent être émis en langage secret, dans
toutes les relations.

Les télégrammes privés peuvent être échangés en langage secret entre deux États
qui admettent ce mode de correspondance.

Les Etats qui n'admettent pas les télégrammee privés en langage secret, au départ
et à l'arrivée, doivent les laisser circuler en transit, sauf le cas de suspension défini
à l'article 8.

VI

1. Les télégrammes privés peuvent être rédigés en langage clair ou en langage
secret, ce dernier se distinguant en langage convenu et en langage chiffré.
Chacun de ces langages peut être employé seul ou conjointementavec les autres
dans un même télégramme.
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2. Tous les Offices acceptent, dans toutes leurs relations, les télégrammes
privés en langage clair. Ils peuvent n'admettre ni au départ ni à l'arrivée les
télégrammes privés rédigés totalement ou partiellement en langage convenu
où en langage chiffré, mais ils doivent laisser ces télégrammes circuler en
transit, sauf le cas de suspension défini à l'article 8 de la Convention de Saint-
Pétersbourg.

VII

î. Le langage clair est celui qui offre un sens compréhensible dans l'une ou
plusieurs des langues autorisées pour la correspondance télégraphiqueinterna-
tionale.

2. On entend par télégrammes en langage clair ceux qui sont entièrement
rédigés en langage clair.

Toutefois, la présence de marque de commerce ne change pas le caractère
d'un télégrammeen langage clair.

3. Chaque Administration désigne, parmi les langues usitées sur le territoire
de l'État auquel elle appartient, celles dont elle autorise l'emploi dans la cor-
respondance télégraphique internationale en langage clair. L'usage de la langue
latine est également autorisé.

VIII

î. Le langage convenu est celui qui se compose de mots ayant chacun un
sens intrinsèque, mais ne formant pas de phrases compréhensibles dans une ou
plusieurs des langues autorisées pour la correspondance télégraphique en lan-
gage clair.

2. Les mots du langage convenu ne peuvent avoir une longueur supérieure à
dix caractères selon l'alphabet Morse. Ils doivent, être empruntés à l'une ou
plusieurs des langues allemande, anglaise, espagnole, française, hollandaise,
italienne, portugaise et latine.

3. Les noms propres ne peuvent figurer dans les télégrammes rédigés, en
tout ou partie, en langage convenu qu'autant qu'ils y sont employés avec leur
signification en langage clair. Toutefois, les noms propres qui figurent dans le
Vocabulaire officiel peuvent être admis avec un sens convenu.

4- Le bureau d'origine peut demander à l'expéditeur la production de son
code, afin de vérifier si les règles fixées dans les trois alinéas précédents sont
bien observées.

5. A partir d'une date à fixer par une prochaine conférence, tous les mots
employés dans les télégrammes privés rédigés en langage convenu seront extraits
du Vocabulaire officiel dressé par le Bureau international des Administrations
télégraphiques, dûment augmenté.

IX

1. Le langage chiffré est celui qui est formé dé groupes ou de séries de chiffres
ayant une signification secrète.

2. Le langage chiffré doit, pour les télégrammes privés, être composé exclu-
sivementde chiffres arabes.' L'emploi de lettres ou groupes de lettres ayant une
signification secrète est interdit. Ne sont pas considérées comme une signification'
secrète les lettres employées dans les marques de commerce ni les lettres reprë-

ntant les signaux du code commercial universel et employée dans les télé-
gammes sémaphoriques.
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-x -

i, La minute du télégramme doit être écrite lisiblement, en caractères qui
ont leur équivalent dans le tableau réglementaire des signaux télégraphiques et
qui sont en usage dans le pays où le télégramme est présenté.

2. Ces caractères sont les suivants :

Lettres :

A, B,C,D,E,F,G, H,I, J,K, L, M, N,0, P, Q,R, S, T, U, V, W, X, Y, Z,

.

A,Â,À,É,N,Ô,1J.
Chiffres :

I, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, O.

Signes de ponctuation et autres :

Point (.), virgule (,), point et virgule {;), deux points (:), point d'interroga-
tion (?), point d'exclamation (!), apostrophe('), Irait d'union (-), parenthèses (),
guillemets ( »), barre de fraction (/), souligné.

Indications éventuelles et signes conventionnels :

Urgent ou (D), Réponse payée ou (RP), Réponse payée x mots ou (RPx),
Réponse payée urgente ou (RPD), Réponse payée urgente x mots ou (RPDx),
Collationnementou (TC), Télégramme avec accusé de réception télégraphique
ou (PC), Télégramme avec accusé de réception postale ou .(PCP), Faire suivre
ou (FS), Poste, Poste recommandée ou (PR), Exprès, Exprès payé ou (XP),
Exprès payé x fr. ou (XP fr. x). Exprès payé télégraphe ou (XPT), Exprès payé
lettre ou (XPP), Remettre ouvert ou (110), remettre en mains propres ou (MP),
Télégrapherestant ou (TR), Poste restante ou (PG), Poste restante recomman-
dée (PGR), x adresses ou (TMx), Communiquertoutes adresses.

3. Tout interligne, renvoi, rature ou surcharge doit être approuvé par l'expé-
diteur ou par son représentant.

XI

Les diverses parties dont se compose un télégramme doiventètrelibellées dans
l'ordre suivant :

1° Les indicationséventuelles;
2° L'adresse;
3" Le texte ;
4° La signature.

XII

1. L'expéditeur doit écrire, sur la minute et immédiatement- avant l'adresse,
les indications éventuelles relatives à la remise, à la réponse payée, à l'accusé de
réception. aux télégrammes urgents, avec collationnement, à faire suivre, à
remettre ouverts, à remettre en mains propres.

2. L'expéditeur d'un télégramme multiple doit inscrire, suivant, le cas, ces
indications avant l'adresse de chaque destinataire qu'elles peuvent concerner;
toutefois, s'il s'agit d'un télégramme multiple urgent ou avec collationnement,
il suffit que les indications relatives à l'urgence ou au collationnement soient
inscrites une seule fois et avant la première adresse.

3. Les indications éventuelles peuvent être écrites sous la forme abrégée
admise par le règlement (art. X). Dans ce cas, elles sont mises entre paren-
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thèses mais les parenthèses ne sont ni taxées ni transmises. Lorsqu'elles sont
exprimées en langage clair, elles doivent être écrites en français, à moins que
les Administrations en cause ne se soient entendues pour l'usage d'une autre
langue.

XTII

1. Toute adresse doit, pour être admise, contenir au moins deux mots : le
premier désignant le destinataire, le second indiquantlenom du bureau télégra-
phique dé destination.

2. L'adresse doit comprendre toutes les indications nécessaires pour assurer
la remise du télégramme à destination. Ces indications, à l'exclusion des noms,
de personnes, doivent être écrites en français ou dans la langue du pays de des-
tination.

3. L'adresse des télégrammes privés doit être telle que la remise au destina-
taire puisse avoir lieu sans recherches ni demandes de renseignements.

•4. Elle doit, pour les grandes villes, faire mention de la rue et du numéro,
pu, à défaut de ces indications, spécifier la profession du destinataireoudonner
tous autres renseignements utiles.

5. Pour les petites villes même, le nom du destinataire doit être, autant que
possible, accompagné d'une indication complémentaire capable de guider le
bureau d'arrivée en cas d'altération du nom propre.

6. La mention du pays ou de la subdivision territoriale de destination est
essentielle dans toutes les circonstances où il peut y avoir doute sur la direction
à donner au télégramme et notammenten cas d'homonymie.

7. Le dernier mot de l'adresse doit être, en général, le nom du bureau télé-
graphique de destination. Ce nom ne peut être suivi que du nom du pays ou
de celui de la subdivision territorialede destination

, ou bien de ces deux noms.
Dans ce dernier cas, c'est le nom de la subdivision territoriale qui doit suivre
immédiatement celui du bureau destinataire.

Lorsque le nom du bureau de destination n'est pas encore publié dans la no-
menclatureofficielle, la désignation du pays de destinationest obligatoire.

8. Les télégrammes dont l'adresse ne satisfait pas aux conditions prévues par
les paragraphes précédents doivent être acceptés et transmis aux risques et
périls de l'expéditeur.

9. L'adresse peut être écrite sous une forme convenue ou abrégée. Toutefois,
la faculté pour un destinataire de se faire remettre un télégramme dont
l'adresse est ainsi formée est subordonnée à un arrangement entre ce destina-
taire et le bureau télégraphique d'arrivée.

Lorsque le télégramme est adressé à un tiers chez une personne qui a fait en-
registrer une adresse abrégée ou convenue, le ou lesmots représentant l'adresse
enregistrée doivent être précédés de l'une des mentions «chez», «aux soins de»,
ou de toute autre équivalente. ..,.••.

10. Dans tous les cas, l'expéditeur supporte les conséquencesde l'insuffisance
de l'adresse..

XIV

Le texte d'un télégramme peut être omis,

.XV
1. La signature peut revêtir la forme abrégée ou être omise.
2, L'expéditeur d'un télégramme privé est tenu d'établir son identité lorsqu'il

y est invité par le bureau d'origine.
,
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3. Il a, de son côté, la faculté de comprendre dans son télégramme la léga-

lisation de sa signature, ainsiquele comporte la législation du pays d'origine.
Il peutfairetransmettre cette.légalisation, soit textuellement,,soit par la formule :

« Signature légaliséepar »

4. Le bureau vérifie la sincérité de là légalisation. Hormis le cas où la signa-
ture lui est connue, il ne peut la considérer comme authentique que si elle est
pourvue du sceau ou cachet de l'autorité signataire. Dans le cas contraire, il doit
refuser l'acceptation et la transmission de la légalisation.

5. La légalisation, telle qu'elle est transmise, entre dans le compte des mots
taxés; elle prend place après la signature du télégramme.

4. Télégrammes d'État. — Télégrammesde service.

A. TÉLÉGRAMMES D'ÉTAT.

Article 5 de la Convention.

Les télégrammes sont classés en trois catégories :
\. Télégrammes d'État: ceux qui émanent du Chef de l'Etat, des Ministres, des

Commandants en chef des forces de terre et de mer et des Agents diplomatiques ou
consulaires des Gouvernementscontractants, ainsi que les réponses à ces mêmes télé-

grammes.
2. Télégrammesde semice.
3. Télégrammes privés.
Dans la transmission, les télégrammes d'État jouissent de la priorité sur les autres

télégrammes.

Article 6 de la Convention.

Les télégrammes d'Etat et de service peuvent être émis en langage secret dans
toutes les relations.

XVI

1. Les télégrammes d'État doivent être revêtus du sceau ou du cachet de l'au-
torité qui les expédie. Cette formalité n'est pas exigible lorsque l'authenticité du
télégramme ne peut soulever aucun doute.

2. Le droit d'émettre une réponse comme télégramme d'État est établi par la
production du télégramme d'État primitif.

3. Les télégrammes des Agents consulaires qui exercent le commerce ne sont
considérés^ comme télégrammes d'État que lorsqu'ils sont adressés à un per-
sonnage officiel et qu'ils traitent d'affaires de service. Toutefois, les télégrammes
qui ne remplissent pas ces dernières conditions sont acceptés par les bureaux et
transmis comme télégrammes d'État

; mais ces bureaux les signalent immédiate-
ment à l'Administration dont ils relèvent.

4. Le texte des télégrammes d'Etat peut, dans toutes les relations, être
rédigé en langage clair ou en langage secret (convenu ou chiffré). Ces langages
peuvent être employés simultanément dans. un même télégramme, sous la
réserve indiquée dans le paragraphe 7 du présent article. ~
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5. Les dispositions de l'article VII sont applicables aux télégrammes d'État
rédigés en langage clair.

6. Le texte convenu peut être formé des mots ayant au maximun dix carac-
tères et tirés de l'une ou de plusieurs des langues allemande,anglaise, espagnole,
française, hollandaise, italienne, portugaise ou latine.

7. Le texte chiffré peut être formé, soit de groupes ou de séries de chiffres,
soit de groupes ou de séries de lettres ayant une signification secrète; mais le
mélange, dans Un même télégramme, de chiffres et de lettres ayant une signi-
fication secrète n'est pas admis.

8. Les télégrammes d'État qui ne remplissent pas les conditions énoncées
dans les paragraphes 6 et 7 du présent article ne sont pas refusés; mais ils sont
signalés par le bureau qui constate les irrégularités à l'Administration dont ce
bureau relève.

9. Les télégrammes d'État sans texte ni signature sont admis.
10. Les télégrammes d'État, lorsqu'ils sont rédigés en langage clair, donnent

lieu à une répétition partielle obligatoire (art. XL, Si).
11. Les télégrammes d'État, lorsqu'ils sont rédiges en langage secret, (con-

venu ou chiffré), doivent être répétés intégralement et d'office par le bureau
réceptionnaire, ainsi que cela se pratique pour les télégrammes collalionnés
(art. LUI).

B. TÉLÉGRAMMES DE SERVICE.

Article 5 de la Convention.

Les télégrammes sont classés en trois catégories:

2. Télégrammes de service: ceux qui émanent des Administrations télégraphiques

.

des Etals contractants et qui sont relatifs, soit au service de la télégraphie interna-
tionale, soit à des objets d'intérêt public déterminés de concert par lesdites Admi-
nistrations.

Article 11 de la Convention.

Les télégrammes relatifs au service des télégraphes internationaux des Etats con
tractants sont transmis en franchise sur tout le réseau desdits Etats.

XVII

1. Les télégrammes de service se distinguent en télégrammes de service pro-
prement dits et en avis de service.

2. Ils sont transmis en franchise dans toutes les relations, hormis les cas
spécifiés dans l'article XVIII ci-après.

3. Ils sont rédigés en français lorsque les administrationsen cause ne se sont
1

pas entendues pour l'usage d'une autre langue, il en est de même des notes de
service qui accompagnentla transmission des télégrammes.

4. Ils doivent être limités aux cas qui présentent un caractère d'urgence et
être libellés dans la forme la plus concise. Les Administrations et les bureaux
télégraphiques prennent les mesures nécessaires pour en diminuer, autant que
possible, le nombre et l'étendue.

5. Les renseignements qui ne présentent pas un caractère d'urgence sont
deïnandés ou donnés par la poste, au moyen de lettres affranchies.
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0. Les télégrammes de service proprementdits sont échangés entre les Admi-

nistrations et les fonctionnaires qui y sont autorisés. Ils peuvent, dans toutes les
relations, être rédigés en langnge clair ou en langage secret (convenu ou
chiffré). L'emploi de ces langages dans les télégrammes de service est: soumis
aux règles fixées pour les télégrammes d'État (art. XVI, S§ 4, 5, 6 et 7). L'adressa
de ces télégrammes affecte la formesuivanle :

«Directeur général à Directeur général, Paris.»
«Directeur a Inspecteur, Turin», etc..... (le lieu d'origine ne figurant que

dans le préambule).
Ces télégrammesne comportent pas de signature.'
7. Les avis de service sont échangés entre les bureaux télégraphiques; ils

sont relatifs au service des lignes ou des transmissions et ne comportent ni
adresse ni signature.

La destination et l'origine de ces avis sont indiquées uniquement dans le
préambule; celui-ci est rédigé comme suit: «A. Lyon de Lilienfefd» (suit la de-
mande du bureau expéditeur).

8. Ils sont échanges toutes les fois que des incidents de service le nécessitent,
notamment lorsque les indications de service d'un télégramme déjà transmis
ne sont pas régulières (art. XXXVI, S 4); lors de rectifications ou de renseigne-
ments relatifs à des télégrammes d'une série précédemment transmise (art. XLI,
SS 1 et 2); en cas d'interruption dans les communications télégraphiques, lorsque
les télégrammesont été adresséspar poste à un bureau télégraphique(art. XLIV) ;
lorsqu'un télégramme ne. peut pas être remis au destinataire (art XLVIII);
lorsque le bâtiment auquel est destiné un télégramme sémaphorique n'est pas
arrivé dans le terme de vingt-huit jours (art. LXIII, S 3).

9. Les avis de service relatifs à un télégramme précédemment transmis
doivent reproduire toutes les indications propres à faciliter la recherche de
celui-ci, notamment le numéro de dépôt et au besoin l'adresse complète. Ces
avis doivent être diriges, autant que possible, sur les bureaux par lesquels le
télégramme primitif a transité.

10. Lorsque les bureaux de transit ont tous les éléments nécessaires pour
donner suite aux avis de service, ils doivent prendre les mesures propres à en
éviter la retransmission inulile.

XVIII

1. L'expéditeur et le destinataire de tout télégramme transmis ou en cours de
transmission peuvent, dans le délai de soixante-douze heures (dimanches non
compris) qui suit, selon le cas, le dépôt ou l'arrivée de ce télégramme, faire
demander des renseignementsou donner des instructionspar voie télégraphique
au sujet de cette correspondance. Ils peuvent aussi, en vue d'une rectification,
faire répéter intégralement ou partiellement, soit, par le bureau de destination
ou d'origine, soit par un bureau de transit, un télégramme qu'ils ont expédié
ou reçu. Ils doivent déposer les sommes suivantes :

1° Le prix du télégramme qui formule la demande ;
20 Le prix d'un télégramme pour la réponse, si une réponse télégraphique est

demandée. '
1

2. Les télégrammes rectificatifs, complétifs où annùlauîs, et toutes les autres
communications relatives à des télégrammes déjà transmis, ou en cours de
transmission, lorsqu'ils sont adressés à un bureau télégraphique, doivent être
échangés exclusivement entre les bureaux, sous forme d'avis de service taxés
au compte de l'expéditeur ou du destinataire.^

.
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3. Celles de ces correspondances qui sont relatives à la répétition d'une
transmission supposée erronée portent l'indice SR ; les autres portent l'in-
dice ST.

4. Ces avis de service taxés affectent la forme suivante :

nST Paris de Vienne 26 (numéro de l'avis de service taxé) 8 (nombre demots)
— 235 treize Kriechbaum (numéro, date et nom du destinataire du télégramme
à rectifier partiellement) remplacertroisième (mot du texte) 20 par 2000» ;

«SR Calcutta de Londres 86 (numéro de l'avis de service taxé) 7 (nombre de
mots) = 43g vingtsix Brown (numéro, date et nom du destinataire du télé-
gramme à répéter partiellement ou totalement). Répétez premier, quatrième,
neuvième (mots du texte du télégramme primitifà répéter)» ou: «répétez mot
(ou... mots) après..

. » ou encore «répétez texte».
Les mots à répéter ou à rectifier dans un télégramme sont désignés par le

rang qu'ils occupent dans le texte de ce télégramme, abstraction faite des règles
de la taxation.

. .Le numéro, lorsque le télégramme primitif n'en porte pas, est remplacé par
l'heure de dépôt.

La réponse aux communications de l'espèce revêt la forme suivante :
«SR Londres de Calcutta, 4o (numéro de l'avis de service réponse) 4 (nombre

de mots) = Brown (nom du destinataire), albatros, scrutiny, commune (les
trois mots du télégramme primitif dont la répétition est demandée)».

5. Les taxes des avis de service qui font l'objet du présent article sont rem-
boursées lorsque ces avis sont motivés par des erreurs du service télégraphique
(art. LXX).

0. Lorsque les mots dont la répétition est demandée sont écrits d'une ma-
nière douteuse, le bureau de départ joint à la répétition une note ainsi conçue:«Écriture douteuse». Dans ce cas, il n'est effectué aucun remboursement.

7. Les taxes encaissées pour les avis de service portant l'indice SR et pour
les réponses y relatives ne figurent pas dans les comptes, les taxes des avis de
service portant l'indice ST y sont inscrites.

5. Compte des mots.

XIX

1. Tout ce que l'expéditeur écrit sur sa minute pour être transmis à son cor-
respondant est taxé et conséquemment compris dans le nombre des mots.
Toutefois, les signes de ponctuation, apostrophes et traits d'union ne sont pas
taxés, mais leur transmission n'est obligatoireque dans le régime européen. Les
tirets qui ne servent qu'à séparer sur la minute les différents mots ou groupes
d'un télégramme ne sont ni taxés ni transmis.

2. Le nom du bureau de départ, le numéro du télégramme, le quantième et
l'heure du dépôt, les indications de voie et les mots, nombres ou signes qui
constituent le préambule ne sont pas taxés. Ceux de ces renseignements qui
parviennent au bureau d'arrivée (art. XXVII) figurent sur la copie remise au
destinataire.

3. L'expéditeur peut insérer ces mêmes indications, en tout ou en partie,
dans le texte de son télégramme. Elles entrent alors dans le compte des mots
taxés.

4. Les réunions ou altérations de mots contraires à l'usage de la langue ne
sont pas admises. Toutefois, les noms de villes et de pays; les noms patrony-
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miques appartenant à une même' personne; les noms de lieux, places, boule-
vards, rues, etc.; les noms de navires; les nombres entiers et fractionnaires
écrits en toutes lettres, et les mots composés admis à ce titre dans les langues
anglaise et française, et dont il peut être justifié, le cas échéant, par la produc-
tion d'un dictionnaire, peuvent être respectivement groupés en un seul mot sans
apostrophe ni trait d'union.

5. Le compte des mots du bureau d'origine est décisif, tant pour la trans-
mission que pour les comptes internationaux. Toutefois, quand le télégramme
contient des réunions ou des altérations de mots de la langue du pays de desti-
nation contraires à l'usage de celle-ci, le bureau d'arrivée a la faculté de recou-
vrer sur le destinataire le montant de la taxe perçue en moins. S'il est fait usage
de cette faculté, le télégramme n'est remis au destinataire qu'après payement
de la taxe complémentaire. Dans le cas de refus de payement, un avis de service
ainsi conçu est adressé au bureau de départ : « Wien de Paris 5 h 10 s = N°...
(nom du destinataire)... (reproduire les mots réunis abusivement ou altérés)...
mots (indiquer pour combien de mots on aurait dû taxer)». Si l'expéditeur
dûment avisé du motif de non-remise consent à payer le complément, un avis
de service ainsi conçu est adressé au bureau destinataire : «Paris de Wien 7 h s
= N"... (nom du destinataire) complément perçu». Dès là réception de cet avis
de service, le bureau d'arrivée remet le télégramme. Le complément est con-
servé par l'Office qui l'a perçu.

XX

t. Sont comptés pour un mot dans tous les langages:
i" En adresse :
a) Le nom du bureau télégraphique de destination écrit tel qu'il figure dans

la première colonne de la Nomenclature officielle des bureaux, même lorsque
ce nom est suivi de celui du pays ou de celui de la subdivision territoriale aux-
quels ce bureau appartient ;

b) Respectivement les noms de pays ou de subdivisions territoriales s'ils sont
écrits en conformité des indications de ladite Nomenclature.

2° Tout mot convenu remplissant d'ailleurs les conditions fixées à l'article 8
ou à l'article 16.

3" Tout caractère, toute lettre, tout chiffre isolés.
4° Le souligné.
5" La parenthèse (les deux signes servant à la former).
6° Les guillemets (les deux signes placés au commencementet à la fin d'un

seul et même passage).
70 Les indications éventuelles écrites sous là forme abrégée admise par le

Règlement (art. X).
2. Dans les télégrammes-mandats, le nom du bureau postal d'émission, le

nom du bureau postal payeur et celui de la résidence du bénéficiaire sont tou-
jours taxés chacun pour un seul mot.

3. Dans les télégrammes rédigés exclusivement en langage clair, chaque mot
simple et chaque groupement autorisé par l'article XIX, S 4, sont comptés res-
pectivement pour autant de mots qu'ils contiennent de fois quinze caractères
selon l'alphabet Morse, plus un mot pour l'excédent, s'il y a lieu.,

4. Dans le langage convenu, le maximum de longueur d'un mot est fixé à dix
caractères.

Les mots en langage clair insérés dans le texte d'un télégramme mixte, c'est-à-
dire composé de mots en langage clair et de mots en langage convenu, sont
comptés pour un mot jusqu'à concurrence de dix caractères, l'excédent étant
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compté pour un mot par série indivisible de dix caractères. Si ce télégramme
mixte comprend, en outre, un texte en langage chiffré, les mots sont comptés
suivant les prescriptions du paragraphe 6 ci-après ;

Si.le télégramme mixte ne comprend qu'un texte en langage clair et un texte
en langage chiffré, les passages en langage clair sont.comptés suivant les pres-
criptions du paragraphe 3 du présentarticle, et ceux enlang.ige chiffré suivant les
prescriptions du paragraphe tj.ci-après. :

' 5. Les mots séparés par une apostrophe ou réunis par un trait d'union sont
respectivement comptés comme desjnots isolés.

6. Les nombres écrits en chiffres sont comptés pour autantde motsqu'ilscon-
tiennent de fois cinq chiffres, plus un mot pour l'excédent. La même règle est
applicable au calcul des groupes de lettres, dans les télégrammes d'Etat, aussi
bien que des groupes de chiffrés et de lettres employés soit comme marques de
commerce, soit dans les télégrammes sémaphoriqùes (art. LXII, Sa).

Sont comptés pour un chiffre ou une lettre dans le groupe où ils figurent :
les points, les virgules, les tirets et les barres de fraction. 11 en est de même de
chacune des lettres ajoutées aux groupes de chiffres pour désigner les'ùpmbres
ordinaux.

7. Lorsque l'Office de départ s'aperçoit, après transmission d'un télégramme,
de la'présence, dans ce télégramme, dégroupes de lettres non autorisées ou
de mots n'appartenant à aucune des langues admises, ou lorsque l'Office d'ar-
rivée signale à celui de départ l'existence de tels groupes ou mots, l'Office de
départ, pour le calcul du complément de taxe à recouvrer sur l'expéditeur,
compte les groupes ou mots susvisés conformément aux règles indiquées au
paragraphe précédent.

XXI

Les exemples suivants déterminent l'interprétation des règles à suivre pour
compter les mots.

NOMBRE DE MOTS

DANS L'ADRESSti. DANS LE TEXTB.

New-York 1 2
Newyork 1 1
Frankl'urt am Main

. .
1 3

Frankfurt a./M 1 2
Frankfurtniain 1 1
Sanct Poelten. 1 2
Sanctpoelten.

.
/.

...... ....... i ,. '. 1 1

Enïmingen, Hannover M'i ' 1 '2
Emmigen, Wùrttertiberg M ,1 2
New South Wales; ;......... 1 3
Newsouthwales..

. . . .
) 1

XP fr. a .
5o ( indication éventuelle écrite sous la

>

formé abréaée)...
.

1 " -

M. Haimover et Wûrttemberg suivant Emmingen servent à compléter la désignation
de deux bureaux homonymes d'un même État et figurent ainsi à la première colonne
'de la Nomenclature officielle des bureaux télégraphiques.
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NOMBRE

Dfe MOTS.

Van de brande
• , ....... 3

Vandcbrande (nom de personne) 1

Du Bois 2
Dubois (nom de personne) '...... 1
Belgrave Square. ... .... ... .... ..... 2
Belgravesquare (contraire à l'usage de la langue) ......' 2
Hyde Park..

. . . . ....... 2
Iiydcpark (contraire à l'usage de la langue). 2
Hydepark Square W 2
Hydeparksquare ( contraire à l'usage de la langue)..... 2
Saint James Street 3
Saintjames Street.

.
2

Rue de la Paix 4
Rue dclapaix.. ... . . .

2
Responsabilité( là caractères) 1
Kriegsgescliichtcn (15 caractères) '. . 1
Inconslitutionnalité (20 caractères)

, : 2
A-l-il. 3
C'est-à-dire .' 4
Aujourd'hui 2
Aujourdhui 1
Porte-monnaie .' 2
Porlemonnaie 1
Prince of Wales (navii-e) 3
Painceofwales (navire) .• 1
441/, (5 caractères) I

444'/a (6 caractères) 2
/|/|/l,5 (5 caractères) 1

444,55 (6 caractères). 2
[\l\\o. (û caractères) I

44/ («5 caractères) 1

2 °/0 (4 caractères) 1

»P°/. •••••
.

3
54—58 (5 caractères) 1

17"" (â caractères). 1

Le 1520,"'c ( 1 mot et un groupe de 6 caractères) 3
10 francs 5o centimes (ou) 10 fr. 5o c. . .

4
10 fr. 5o...

,
3

.fr. 1 o. 5o......
. .

2
1
i''3o. ..' • 3

11,3o ... 1

huit/i o 2
5/douzièmes 2
5H\ :,..... 2

.

W Dans ce cas, l'expression «Hydepark», en tin seul mot, ne compte que pour un
mot, parce que le mot «park» fait partie.intégrantedu nom du square.
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' 3o*'".. t 3i5x6..' 4
Two hundred and. thirty four 5
Twohundredandthirytyfour(î3 caractères) a
Troisdeuxtiers i
Unneufdixièmes

y
Deux mille cent quatre vingt quatorze 6
Deuxmillecenlquatrevingtqualorze (32 caractères)

.
3

E i
E. M. (lettres isolées, initiales de noms) a
Emvthf ( 6 caractères). ( Lettres seci-ètes dans les télégrammes d'État

ou marque de commerce) i
Ch'2,3 (marque de commerce) i
C. H. F. 45 (marque de commerce) 4
îo^a/igça (marque de commerce) 4
AP

(marque de commerce) iM ' ;

3
—- (marque de commerce). a

L'affaire est urgente, partir sans retard (7 mots et >. soulignés)
. . 9

Reçu de vos nouvelles indirectes (assez mauvaises) télégraphiez
directement ( 9 mots et 1 passage entre parenthèses) 10

6. Tarifs et taxations.

Article 10 de la Convention.

Les Hautes Parties contractantes déclarent adopter, pour la formation des tarifs
internationaux, les bases ci-après :

La taxe applicable à toutes les correspondances échangées, par la même voie,
entre bureaux de deux quelconques des Etats contractants sera uniforme. Un même
État pourra, toutefois, en Europe, être subdivisé, pour l'application de la taxe uni-
forme, en deux grandes divisions territoriales au plus.

Le taux de la taxe est établi d'Etat à Etat, de concert entre les Gouvernements
extrêmes et les Gouvernements intermédiaires.

Les taxes des tarifs applicablesaux correspondances échangées entre les Etats con-
tractants pourront, à toute époque, être modifiées d'un commun accord.

Le franc est l'unité monétaire qui sert à la composition des tarifs internationaux.

XXII

1. Les télégrammes sont, en ce qui concerne l'application des taxes et de
certaines règles de service, soumis soit au régime européen, soit au régime
extra-européen.

2. Le régime européen comprend tous les pays d'Europe ainsi que l'Algérie,
la Tunisie, la Russie du Caucase, la Turquie d'Asie, le Sénégal, les côtes du
Maroc et les autres contrées situées hors de l'Europe qui sont déclarées par les
Administrations respectives comme appartenant à ce régime.

W Les appareils télégraphiques ne peuvent reproduire des expressions telles que
3o", i5 X 6, etc. Les expéditeurs doivent être invités à leur substituer la signification
explicite, «3o exposant a», «i5 multiplié par 6», etc., etc.
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3. Le régime extra-européen comprend tous les pays autres que ceux visés au

paragraphe précédent.
4. Un télégramme est soumis aux règles du régime européen lorsqu'il em-

prunte exclusivement les lignes de pays appartenant à ce régime.
5. Uu télégramme est soumis aux règles du. régime extra-européenlorsque,

pour parvenir à destination, il transite à un moment quelconque par un pays
soumis au régime extra-européen, ou lorsqu'il est originaire ou à destination'
d'un pays appartenant à ce régime.

XXIII

Le tarif pour la transmission télégraphique des correspondances internatio-
nales se compose :

a) des taxes terminales des Offices d'origine et de destination;
b) des taxes de transit des Offices interméd aires, s'il y. a lieu.

XXIV

1. La taxe est établie par mot pur et simple; toutefois, pour la correspon-
dance du régime européen, chaque Administration pourra, en se conformant
aux dispositions de l'article XXVIII du Règlement, percevoir la taxe'dans la
forme qui lui conviendra ou imposer un minimum de taxe qui ne devra pas
dépasser un franc par télégramme.

2. Dans la correspondance du régime européen, une seule et même taxe
élémentaire terminale, une seule et même taxe élémentaire de transit sont
adoptées par tous les États.

3. La taxe élémentaireterminale est fixée à 10 centimes.
4. La taxe élémentaire de transit est fixée à 8 centimes.
5. Ces deux taxes,.,élémentaires sont réduites respectivement à 6 1/2 centimes

et 4 centimes pour les États suivants : Belgique, Bosnie-Herzégovine,Bulgarie,
Danemark, Grèce, Luxembourg, Monténégro, Pays-Bas, Portugal, Roumanie,
Serbie et Suisse.

6. Les autres États du régime européen auront également la faculté de ré-
duire leurs taxes terminales et de transit pour tout ou partie de leurs relations,
dans les conditions fixées par l'article XXVII.

7. La Russie et la Turquie, en saison des conditions exceptionnelles dans
lesquelles se trouvent l'établissement et l'entretien de leurs réseaux, auront la
faculté d'appliquer des taxes terminales et de transit supérieures aux taxes élé-
mentaires susmentionnées.

8. Une taxe spéciale de transit pourra être établie, dans chaque cas particu-
lier, pour le parcours des câbles sous-marins.

. .
XXV

1. La taxe à percevoir entre deux pays du régime européen est toujours, et
par toutes les voies, la taxe de la voie existante qui, par l'application norinale
des taxes élémentaires, adonné le chiffre le moins élevé, sauf les exceptions qui
peuvent résulter de l'application dés dispositions du paragraphe 8 de l'article
précédent ou du paragraphe ior de l'article XXIX.

2. Le tableau A, annexé au présent règlement, établit, les taxes de pays à
pays, pour le régime européen, conformément aux dispositions ci-dessus et aux
déclarations admises par la Conférence.
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3. Dans la correspondance du régime extra-européen, la taxe est fixée c9n-formèment au Ubleau B également annexé au présent règlement.
4. Les taxes qni figurent dans le règlement et dans les tableaux annexes sont

exprimées en francs d'or.

XXVI

1. On entendpar voie normale celle dont la taxe, calculée d'après les dispo-
sitions de l'article XXV, S i"r, est la moins élevée.

2. Si l'expéditeur n'a pas indiqué la voie à suivre conformémentà la faculté
qui lui est accordée par l'article XLH, la taxe est toujours calculée d'après la
voie normale.

XXVII

1. Les modifications du taux ou des bases d'application des tarifs qui pourront
être arrêtées entre États intéressés, en vertu du paragraphe 4 de l'article 10 e
de l'article 17 de la Convention,devront avoir pour but et pour effet, non point
de créer une concurrence de taxes entre les voies existantes, m:iis bien d'ouvrir
au public, à taxes égales, autant de voies que possible, et les combinaisons né-
cessaires seront réglée* de telle manière que les taxes terminales des Offices
d'origine et de destination restent égales, quelle que soit la voie suivie.

2. Toute taxe nouvelle, toute modification d'ensemble ou de détail concernant
les tarifs ne seront exécutoires que quinze jours au moins après leur notification
par le Bureau international des Administrations télégraphiques, jour de dépôt
non compris.

3. Les Administrations des États contractants s'engagent à éviter, autant que
possible, les variations de taxes qui pourraient résulter des interruptions de ser-
vice des câbles sous-marins.

XXVIII

1. Les taxes à percevoir en vertu des articles XXII à XXVt peuvent être arron-
dies en plus ou en moins, soit après- application des taxes normales par mot
fixées d'après les tableaux annexés au présent règlement, soit en augmentant
ou en diminuant ces taxes normales, d'après les convenances monétaires ou
•autres du pays d'origine.

2. Les modifications opérées en exécution du paragraphe précédent ne s'ap-
pliquent qu'à la tax:.i perçue par le bureau d'origine et ne portent point altération
à la répartition des taxes revenant aux autres Offices intéressés. Elles doivent être
réglées de telle manière que l'écart entre la taxe à percevoir pour un télégramme
de quinze mots et la taxe exactement calculée d'après les tableaux, au moyen
des équivalents du paragraphe suivant, ne dépasse pas le quinzième de cette
dernière taxe, c'est-à-dire la taxe réglementaire d'un mot.

3. A l'effet d'assurer l'uniformité de taxe prescrite par la Convention, les pays
de l'Union qui n'ont pas le franc pour unité monétaire fixent, pour la perception
de leurs taxes, un équivalent, dans leur monnaie respective, se rapprochant aussi
près que possible de la valeur du franc en or.

h. L'équivalent du franc est actuellement de :
En Allemagne, o,85 mark;
Dans la République Argentine, 20 centavos ;
En Autriche, en Hongrie et en Bosnie-Herzégovine, 1 couronne (5o kreuzer);
Au Brésil, gooreîs;
En Bulgarie, 1 lèv;
En Cochinchine, 34 centièmes de piastre ;
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Dans les coloniesespagnoles : Cuba, 19 centavos de peso; Philippines et Porto-

•

Rico, 3t centavos de peso;
En Danemark, 0,80 krone;
En Egypte, 38,575 millièmes (3 piastres, 34 paras, monnaie, tarif);
En Espagne. 1 peseta, 20 centimos; -
Dans la Grande-Bretagne, 9,6 pences;-
En Grèce, 1 drachme;
Dans les Indes britanniques, 0,68 roupie;
En Italie, 1 lira;
Au Japon, o,34 yen d'argent; '." •
Dans le Monténégro, 5o kreuzer (valeur autrichienne);
En Norvège, 0,80 krone;
Dans les Pays-Bas et dans les Indes néerlandaises,o,5o florin ;
En Perse, 5a schahis;

. _En Portugal, 240 reis;
En Roumanie, 1 leu;
En Russie, o,25 rouble métallique;
En Serbie, i dinar;
En Siam,'38 atts 4 dixièmes;
En Suède, 0,80 krone; "

En Turquie, 4 piastres, a3 paras.
.

5. Lorsque la valeur de la monnaied'un pays subit des variations à raison des
fluctuations du change, l'équivalent du franc indiqué ci-dessus est, en cas de
changement notable, modifié en prenant pour base le cours moyen du change
du franc pendant, le trimestre précédent. 11 appartient à l'Administration du pays
en Cause de modifier l'équivalent conformémentà la disposition ci-dessus, d'in-
diquer le jour à partir duquel les taxes seront perçues d'après le nouvel équiva-
lent et de le faire notifier aux autres Offices par l'intermédiaire du Bureau inter-
national.

6. Le payement peut être exigé en valeur métallique.

XXIX
1. Lorsque l'expéditeur, profitant de la faculté qui lui est attribuée par l'ar-

ticle XLH, a prescrit une voie détournée, il doit payer la totalité des taxes dé
transit normales, calculées conformément aux dispositions de l'article XXIV et
des tableaux prévus par l'article XXV ci-dessus.

2. L'indication de la voie prescrite par l'expéditeur est transmise dans le
préambule comme indication de service et n'est point taxée.

7. Perception des taxes.

XXX
.

1. La perception des taxes a lieu au départ, sauf les exception:; prévues pour
les télégrammes à faire suivre (art. LVI, S 7), les Irais d'exprès (art. LX, Si), les
télégrammes fémâphoriques (art. LX1I, S 6) et les altérations ou réunions abu-
sives de mots constatéespar le bureau d'arrivée.(art. XIX, S 5) qui donnent lieu à
une perception sur le destinataire.

;.

2. L'expéditeur d'un télégramme international a le droit d'en demander reçu
: avec mention de la taxe perçue.

3. L'Office d'origine a la faculté dé percevoir, de ce chef, une rétribution à
son profit, dans les limites de'a5 centimes.

ii.
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4. Dans tous les cas où il doit y avoir perception à l'arrivée, le télégramme
n'est délivré au destinataire que contre payement de la taxe due.

5. Si la taxe à percevoir à l'arrivée n'est pas recouvrée, la perte est supportée
par l'Office d'arrivée, à moins d'arrangements spéciaux conclus conformément
à l'article 17 de la Convention, sauf ce qui est prévu à l'article LXII:ci-après,
pour les télégrammes sémaphoriques dans le régime extra-européen.

0. Les administrations télégraphiques prennent toutefois, autant que possible,
les mesures nécessairespour que les taxes à percevoirà l'arrivée, et qui n'auraient
pas été acquises par le destinataire, soient recouyrées sur l'expéditeur. Quand
ce recouvrementa lieu, l'Administration qui l'effectueconserve les taxes perçues.

XXXI

1. Les taxes perçues en moins par erreur et les taxes et frais non perçus sur
le destinataire, par suite de son refus ou de l'impossibilité de le trouver, doivent
être complétés par l'expéditeur.

2. Les taxes perçues en plus par erreur sont de même remboursées aux inté-
ressés. Toutefois, le montant des timbres appliqués en trop par l'expéditeur n'est
remboursé que sur sa demande.

8. Transmissiondes télégrammes.

A. SIGNAUX DE TRANSMISSION.

XXXII

Les tableaux ci-dessous indiquent les signaux employés dans le service aux
appareils Morse et Hughes.

'A. Signaux de l'appareil Morse.

Lettres.

a • ^— n — •
\

à ou â mim ^~ »«» o — ^->
b —m m m . ô •— — — • Espacement et longueur des

c, OB •« • p «»» — • signes.:
eh _ __ __ _ q •— ^_ • •>• 1. Une barre est égale à
d — > r ^— • 3 points.
e .» s >

2. L'espaceentre les signaux
é i m —m • • t ^— ) d'une même lettre est égal à;
f . . ^_ . u • • «— î point.
<r .a _ . û « — -^ 3. L'espace entre deux lettres
li . • ... ,v « —• est égal à 3 points.

-

i . . w • • am 4. L'espace entre deux mots
i

m — __ _ x ^— • • «™ est égal à 5 points.

f I^HÉ z mmÊm «M I

Chiffres.
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3 •
4 . • —

-5 "" '•
6 «™» -

Barre de fraction «« » » -»» »
On peut aussi employer, pour exprimer les chiffres, les signaux suivants, mais seu-lement dans les répétitions d'office cl dans le préambule :

2 . . —
3 S BHI
4 • « - —>

.
o • •
6 •— • • •7' — - ' .'
8 —- . ."" 9 —...•'

.

Barre de, fraction a-» —
Signes de ponctuation et autres :

Point (.) •'. •Point et virgule.
.

(;) —i — —Virgule (,) » — • — ~-Deux points (:) — " •Point d'interrogation ou demande de
répétition d'une transmission non
comprise (?) ; '« » « »Point d'exclamation (!) •-» -» "~" »Apostrophe (') » •— •»' "» »Trait d'union (-) »» « - .Parenthèses (avant et après les mots). ( ) » » —m'

Guillemets (ayant et après chaque
mot ou chaque passage mis entre

.
"

*
guillemets). ............... («et») « -»" "

Souligné (avant et après les mots ou
le membre de phrase) ».-•». • «—Appel (préliminaire de toute trans-
mission)., ................... » " •»

Double trait (=) (signal séparant
le préambulede l'adresse, l'adressé

: ; du texte et le texte de la signa-
:

ture) ..,..-.-......;......... :* ' - ' • » :'.;-. '
Compris............

» •»'•
Erreur ,...>... » « .» »Croix (fin dé la transmission).....

» » »- •Invitation à la transmettre........ >««• «
':-''.';' Attente... .............. . : • .•»»..-. •

'-~ Réception terminée.............. «^p
. • '

.
«.--J»™ ...-, ,,.'
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B. Signaux de l'appareil Hughes.

: Lettres :

A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K, L, M, N, O, P, Q, R, S, T, U, V, W, X, Y, Z. •
Chiffres :

'1,-2, 3, 4, 5, 0, 7, 8, 9, 0.

Signes de ponctuation et autres :

Point (,), point et virgule (;),.virgule (,), deux points (;), point d'interroga- "

lion (?), point d'exclamation (!), apostrophe ('), croix (-)-), trait d'union (—),
E accentué (E), barre de fraction (/.) double trait (=), parenthèse de gauche (,
parenthèse de droite ), et (&), guillemet ( »).

L'espace entre deux nombres est marqué par un blanc. Toutefois, un nombre
fractionnaire non décimal doit toujours être séparé par deux blancs du nombre
qui le précède et de celui qui le suit. Dans la transmission et dans la répétition
d'un nombre fractionnaire non décimal, lé nombre entier doit être séparé par N

un blanc du numérateur de la fraction ordinaire qui suit. (Exemple : î 3/4 et
non i3/4).

.Les mots et passages soulignés sont précédés et suivis de deux traits d'union
(Exemple : ; sans retard ) et soulignés à la main par l'employé du
bureau d'arrivée.

Pour appeler le poste avec lequel on est en communication ou pour lui ré-
pondre : le blanc et l'N répétés alternativement,

Pour régler le synchronisme et demander dans ce but la répétition prolongée
du même signe : une combinaison composée du blanc, de l'I et du T, repro-
duite autant de fois qu'il est nécessaire :

Pour demander ou faciliter, le réglage de l'électro-aiinant : une combinaison
formée des quatre signaux suivants : le blanc, 1T, l'N et le T, répétés autant de
fois qu'il est nécessaire;

Pour donner attente : la combinaison ATT, suivie de la. durée probable de
l'attente ;

Pour indiquer une erreur : deux ou trois N consécutifs, sans aucun signe de
ponctuation;

Pour interrompre la transmission du bureau correspondant : deux ou trois
lettres quelconques convenablement espacées.

Les accents sur Ë sont tracés à la main à la fin des mots (avec ou sans s) et
lorsqu'ils sont essentiels au sens. (Exemple: Achète, acheté.) Dans ce dernier
cas, le transmetteur répète le mot après la signature, en y faisant figurer l'E
accentué entre deux blancs, pour appeler l'attention du poste qui reçoit. Pour â,
a, a, n, ô et û on tranmet respectivement ae, aa, ao, n, oe et ue.

B. ÔKDUE DE TRANSMISSION.

,'
-;: -

XXXIII '' ;' .';'".:;' -"-.'. ;.' ';".

1. La transmission des télégrammes a lieu dans l'ordre suivant:
-

a) Télégramme d'État..
b)

'
.

'•— de service.
'. c). — .-

privés urgents.
.

>'-r..:'ï

.

d) — -ij
.

non-urgents. •-;..;:.'.
2. Tout bureau qui reçoit par un fil international un télégramme présenté

comme télégrammed'État onde:service le réexpédie comme tel.
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XXXIV

1. Une transmission commencée ne peut être interrompue pour faire place à
une communication d'un rang supérieur qu'en cas d'urgence absolue.

2- Les télégrammes de même rang sont transmis par les bureaux de départ
.dans l'ordre de leur dépôt et par les bureaux intermédiaires, dans l'ordre de

leur réception.
3. Dans les bureaux intermédiaires. les télégrammes de départ et les télé-

grammes de passage qui doivent emprunter les mêmes fils sont confondus et
transmis en suivant l'heure de dépôt ou de réception et en tenant compte de
l'ordre établi à l'article XXXllI.

4. Deux bureaux en relation directe échangent les télégrammes dans l'ordre
alternatif en tenant compte des prescriptionsde l'article XXXllI.

5. Toutefois, après entente entre les chefs des bureaux en correspondanceet
lorsque l'importance du trafic le justifie, les échanges ont lieu par séries de
plusieurs télégrammes. Les télégrammes d'une même série sont considérés
comme formant une seule transmission.

xxxv ".
1. Chaque série comprend, au plus, cinq télégrammes si les transmissions

ont lieu pai l'appareil Morse et dix télégrammes si elles sont effectuées par l'ap-
pareil Hughes. Tout télégramme de plus de îoomots à l'appareil Morse ou de
plus de 200 mots à l'appareil Hughes est considéré comme formant une série.

2. Un télégramme de rang supérieur comme ordre de transmission ne compte
pas dans l'alternat.

3. Le bureau qui vient d'effectuer une transmission est en droit de continuer
lorsqu'il survient un télégramme auquel la priorité est accordée sur ceux que le
correspondant a à transmettre, à moins que ce dernier n'ait à donner.la répé-
tition d'un télégramme à collationner ou n'ait déjà commencé sa transmission.

4. Dans les deux systèmes d'appareils, lorsqu'un bureau a terminé sa trans-
' mission, le bureau qui vient de recevoir transmet à son tour ; s'il n'a rien à
transmettre, l'autre continue. Si, de part et d'autre, il n'y a rien à transmettre,
les deux bureaux se donnent réciproquement le signal zéro.

C. MpDB DE PROCÉDER.

xxxvi ;

1. Toute correspondance entre deux bureaux commence par le signal d'appel
ou par l'indicatifdû-bureau appelé.

2. Le bureau appelé doit répondre immédiatement, eu donnant son indicatif,
et, s'il est empêché de recevoir, il transmet le signal d'attente, suivi d'un chiffre
indiquant en minutes la durée probable dé l'attente. Si la durée probable excède
dixminutes, l'attenté doit être motivée.

.3. Aucun bureau appelé ne peut réfuser de recevoir les télégrammes qu'on
" lui présente, quelle qu'en soit la destination. Toutefois, en:ças.d'erreur de direc-

tion évidente, l'agent qui reçoit peut en faire l'observation au bureau transmet-
teur. Si celui-ci^ ne lient pas compte de l'observation, un avis de service lui est/
transmis après la réception du télégramme et il est alors tenu de rectifier l'erreur,
commise. ": /

: ] ':] 4. On ne -doit ni^ reruser ni retarder un tèiëgràmine si lés indications dé ser-
vice, les indications éventuelles ou certaines parties de l'adressé où du texte ne
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sont pas régulières. Il faut le recevoir et puis en demander, au besoin, la régu-
larisation au bureau d'origine par un avis de service, conformémentaux-dispo-
sitions de l'articleXVII.

XXXVII

:1. Lorsque le bureau qui vient d'appeler a reçu, sans autre signal, l'indicatif
du bureau qui répond, il transmet, dans l'ordre suivant, les mentions de service
constituant le préambnle du télégramme :a) Nature du télégramme, au moyen d'une des mentions S, A, SR.ST, D,
CR, Z, suivant qu'il s'agit d'un télégramme d'État, d'un télégramme ou d'un
avis de service, d'un avis de service taxé relatif à la répétition d'une transmis-
sion supposée erronée, d'un autre avis de service taxé, d'un télégramme privé
urgent, d'un accusé de réception pu d'un télégramme de presse.

b) Nom du bureau destinataire (ce nom est omis lorsque le bureau transmet-
teur corresponddirectement avec le bureau destinataire).

c) Désignationdu bureau d'origine précédée de la préposition «de» (Exemple :de Bruxelles).
(Indiquer à la suite du nom du bureau celui de la subdivision territoriale oucelui du pays dans lesquels il se trouve : 1° quand il y a un autre bureau du

même nom ; a" quand l'ouverture de ce bureau n'a pas encore été publiée ple bureau international des Administrations télégraphiques.)
d) Numéro du télégramme.
e) Nombre des mots taxés. En cas de différence entre le nombre des mots

taxés et celui des mots réels on emploie une fraction dont le numérateur indique
le nombre des mots taxés et le dénominateur celui des mots réels. (Dans les télé-
grammes rédigés totalement ou partiellement en langage chiffré on indique :
i° le nombre total des mots qui sert de base à la taxe ; 2° le nomhre des mots
en langage clair ou en langage convenu ; 3° le nombre des groupes de chiffres
ou de lettres.

f)I Dépôt du télégramme (par trois nombres, quantième du mois, heure et
minute, avec l'indication 771 ou s [matin ou soir]).

g) Voie à suivre (quand l'expéditeur l'a indiquée sur sa minute[art. XLII, S 2]).
Cette indication n'est transmise que jusqu'au point où elle est utile pourl'ache-

minement du télégramme.
Toutefois, si le télégramme comporte uneréponse payée ou un accusé de ré-

ception, la mention de voie est maintenue jusqu'au bureau de destination et
inscrite sur la copie d'arrivée.

h) Mentions de service (ampliation [art. XLIV, S6]; taxe à percevoir...
[art. LVI, S 8] sémaphorique [art. LXII SB 5 et 6]).

Les indications contenues sous les lettres b, d et fne sont pas obligatoires
pour les Offices extra-européens.

2. À la suite du préambule spécifié ci-dessus, on transmet successivement les
indications éventuelles, l'adresse, le texte et la signature du télégramme.

3. Le doublé trait (« • <^ à l'appareil Morse et = à l'appareil Hughes
esttransmispour séparer lé préambule des indications éventuelles, les indications
éventuelles de l'adresse, l'adresse du texte et le texte de la signature.. On termine
chaque 'télégramme ou transmission par la croix (

» — — à l'appareil
Morse et -f-' à l'appareil Hughes).".,

4. Si l'employé qui transmet s'aperçoit qu'il s'est trompé, il s'interrompt par
le signai d'erreur, répète le dernier mot bien transmis et continue la transmission
rectifiée.

-
,5, De même, l'employé qui reçoit, s'il rencontre un mot qu'il ne parvientpas

à saisir, interrompt son correspondant par le même signal et répète le dernier
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mot compris, en le faisant suivre d'un point d'interrogation. Le correspondant
reprend alors la transmission à partir de ce mot, en s'efforçant de rendre ses
signaux aussi clairs que possible.

G. Hormis les cas déterminés de concert entre les diverses Administrations,
il est interdit d'employerune abréviation quelconque en transmettant le texte
d'un télégramme, ou de modifier ce texte de quelque [manière que ce soit. Tout
télégramme doit être transmis tel que l'expéditeur l'a écrit et d'aprèssa minute.
Le bureau transmetteur doit, en conséquence, reproduire les signes de ponc-
tuation

,
apostrophes et traits d'union, que l'expéditeura indiqués sur la minute.

Toutefois, sur les lignes extra-européennes, la transmission de ces signes n'est
pas obligatoire.

D. RÉCEPTION ET RÉPÉTITION D'OFFICE.

XXXVIII

1. Aussitôt après la transmission, l'employé qui a reçu compare, pour chaque
télégramme, le nombre des mots transmis au nombre annoncé, et il accuse ré-
ception du télégramme ou des télégrammes.constituantla série.

2. Cet accusé de réception est. donné, pour un seul télégramme, par R suivi
de l'indication du numéro du télégramme reçu : «R 436». Pour une série de té-
légrammes, on donne R avec l'indication du nombre de télégrammes reçus,
ainsi que du premier et du dernier numéro de la série : «R 5 167 980».

XXXIX

1. L'agent qui constate une différence entre le nombre de mots qui lui est
annoncé et celui qu'il reçoit la signale à son correspondant. Si ce dernier s'est
simplement trompé dans l'annonce du nombre des mots, il répond: «admis»,
et indique en même temps le nombre réel des mots (Exemple : 18 admis) ; sinon,
il confirme le nombre de mots annoncé et répète la première lettre de chaque
mot et le premier chiffre de chaque nombre, jusqu'au passage reconnu erroné
qu'il rectifie (Exemple : 17 j cr ah, etc.).

2. Lorsque cette différence ne provient pas d'une erreur de transmission, la
rectification du nombre de mots annoncé ne peut se faire que d'un commnn
accord entre le bureau d'origine et le bureau correspondant.Fautede cetaccord,
le nombre de mots annoncé par le bureau d'origine est admis.

XL

1. Les employés peuvent, pour mettre leur responsabilité à couvert, donner
* ou exiger la répétition partielle ou intégrale des télégrammes qu'ils ont transmis

ou reçus. La répétition partielle est. obligatoire pour les télégrammes d'État en
langage clair et les télégrammes-mandats;elle comprend tous les nombres, ainsi
que les noms propres et, le cas échéant, les mots douteux^ A l'appareil Morse,
la répétition d'office se fait par l'employé qui a reçu et, à l'appareil Hughes, par
l'employé qui a transmis, à la fin du télégramme ou de la série. L'employé qui
donne cette répétition doit, à l'appareil Morse, s'il y a rectification, reproduire
les mots ou nombres rectifiés.En cas d'omission, cette seconde répétition est
exigée par l'employé qui a transmis.

2. Quand on donne la répétition des nombres suivis de fractions ou des
fractions dont le numérateur est formé de deux chiffres ou plus, on doit répéter,
en toutes lettres, le numérateur de la fraction, afin d'éviter toute confusion.
Ainsi pour 1 1/16, il faut répéter en français « 1 un 16», afin qu'on ne lise
pas 11/16 ; pour 13/4 il faut répéter «treize 4», afin qu'on ne lise pas i 3/4-
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3. Cette répétition ne peut être retardée ni interrompue sous aucun prétexte.
La vérification achevée, le bureau qui a reçu donne à celui qui a transmis l'accusé
de réception (art. XXXVHI, S 2) suivi du signal de réception lerminée.

XLl

1. Les rectifications relatives à des télégrammes d'une série précédemment
transmise sont faites par avis de service adressés aux bureaux de destination.

2. Les demandes de renseignements qui se produisent dans les mêmes con-
ditions font également l'objet d'avis de service.

3. S'il arrive que, par suite d'interruption ou pour toute autre cause, on ne
puisse donnerou recevoir la répétition ou l'accuséde réception,cette circonstance
n'empêche pas le bureau qui a reçu les télégrammes de leur donner cours, sauf
à les faire suivre ultérieurementd'une rectification, s'il y a lieu.

E. DIRECTION X DONNER AUX TÉLÉGRAMMES.

XLII

1. Les différentes voies que peuvent suivre les télégrammessont indiquées par
des formules concises, arrêtées de commun accord parles Offices intéressés,

2. L'expéditeurqui veut prescrire la voie à suivre indique, sur sa minute, la
formule correspondante.

3. Lorsque l'expéditeur a prescrit la voie à suivre, les bureaux respectifs sont
tenus de se conformer à ses indications, à moins que la voie indiquée ne soit
interrompue ou ne soit notoirement encombrée, auquels cas l'expéditeur ne
peut élever aucune réclamation contre l'emploi d'une autre voie.

4. Si au contraire, l'expéditeur n'a prescrit aucune voie à suivre, chacun des
bureaux à- partir desquels les voies se divisent reste juge de la directionà donner
au télégramme.

^
5. Lorsque l'expéditeur a demandé que son télégramme soit transmis par

télégraphe jusqu'au bureau qu'il indique, et, de là, par la poste jusqu'à destina-
tion

i
les bureaux doivent procéder conformément à ces indications.

F INTERRUPTION DES COMMUNICATIONS TÉLÉGRAPHIQUES.
TRANSMISSION PAR AMPLIATION..'.' XLIIJ,

1. Lorsqu'il se produit, au cours de la transmission d'un télégramme, une
interruption dans les communications tel graphiques régulières, le bureau à.
partir duquel l'interruption s'est produite expédie immédiatement le télégramme
par la poste (lettre recommandée d'office ou portée par exprès ) ou pa r un moyen
de transport'plus rapide, s'il en dispose; par exemple par une voie télégraphique
détournée (art. LXXV, §S 6, 7 et 8). Lés frais.de réexpédition autres que ceux de
la transmission télégraphique sont supportés par le bureau qui fait cette rééx-'"
péditittfL LadéUrè expédie par là poste doit porter l'annotation : ((Télégramme»ï

2. Le bureau qui recours à un mode de réexpédition autre que le télégraphe
adresse le télégramme, suivant les circonstances, soit au premier bureau télé-,
graphique en mesuré de lé réexpédier, soit au bureau dé'.destination, soit; au
destinataire même, lorsque cette réexpédition se fait dans, lés limités de l'État
de destination. Dès que la communication est rétablie, le télégramme est de
nouveau transmis par la voie télégraphique, à moins qu'il n'en ait été précédem-:
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ment accusé réception ou'que, par suite d'encombrement exceptionnel, cette
réexpédition ne doive être manifestement nuisible à l'ensemble du service.

3. Les télégrammes à destination des pays soumis au régime extra européen
ne sont réexpédiés par une voie plus coûteuse que dans le cas où l'expéditeur a
déposé la taxe de ce parcours.

XLIV

1. Les télégrammes qui, pour un motif quelconque,sont adressés par la poste
à un bureau télégraphique, .sont accompagnés d'un bordereau numéroté. En
même temps, le bureau qui fait celte expédition en avertit le bureau auquel il
l'adresse, si les communications télégraphiques le permettent, par un avis de
service indiquant le nombre des télégrammes expédiés et l'heure du courrier.

2. A l'arrivée du courrier, le bureau correspondantvérifie si le nomDre de
télégrammes reçu est conforme au nombre detélégrammes annoncé. Dans ce cas
il en accuse réception sur le bordereau qu'il renvoie immédiatement au bureau
expéditeur. Après te rétablissement des communicationstélégraphiques, le bureau
renouvelle cet accusé de. réception par.un avis de service dans la forme suivante :

«Reçu 63 télégrammes conformément au bordereau n° du 3o mars». %
3. Les dispositions du paragraphe précédent s'appliquent également,au cas ou

un bureau télégraphique reçoit par la poste un envoi de télégrammes sans en
être averti.

h. Lorsqu'un envoi de télégrammes annoncé ne parvient pas par le courrier
indiqué, le bureau expéditeur en doit être averti immédiatement. Celui-ci doit,
selon les circonstances, soit transmettre immédiatement les télégrammes si la
communication lélégi aphique est rétablie, soit effectuer un nouvel emploi par
un mode dn transport quelconque.

.
5. Le bureau qui réexpédie par télégraphedes télégrammes déjà transmis par

la poste en informe le bureau sur lequel les télégrammes ont été dirigés, par
un avis de service rédigé dans la forme suivante :

((Berlin dé Gôrlitz. Télégrammes n™... .. .
réexpédiés par ampliation.»

C. La réexpédition par amplialiôn doit être signalée paria mention de service ;
«ampliation», transmise à la fin du préambule.

7. Quand un télégramme est envoyé directement au destinataire uaris le cas
prévu'à-l'article XL1II, S a. il est accompagnéd'un avis indiquant l'interruption
des lignes.

~

G. ARRÊT DE TRANSMISSION. CONTRÔLE.

'; •

.XLV.
1. L'expéditeur d'un télégramme peut,- en justifiant de sa qualité, en arrêter

la' transmission, s'il en est encore temps.
2. Lorsqu'un expéditeur retire ou arrête, son télégramme''avant que la trans-

missiôn.en ait été commencée, la taxé est remboursée, sous déduction d'un droit
de 5p centimes, au maximum, au profit'de l'Office d'originel

3. Si le, lélégrarnrnea été transmis par le hureau d'origine, l'expéditeur,ne
peut en demander l'annulation que'par un avis de service taxé, émis dans les
conditions prévues à l'article XVIII. Autant que possible, cet avis de service est
successivement'transmis aux bureaux auxquels lé télégramme primitif à été trans-
mis, jusqu'à ce qu'il ait rejoint Ce dernier. "Si l'expéditeur a aussi payé lé prix
d'une réponse télégraphique, lé bureau qui annulé lé télégramme en donne avis;
au bureau d'origine. Dans le cas Contraire, il lui adressé ce renseignement par
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lettre non affranchie. Le bureau d'originerembourse à l'expéditeur les taxes du
télégramme primitif, de l'avis de service d'annulation et de la réponse télé-
graphique,en raison du parcours non effectué, sous déduction des frais de poste
s'il y a lieu.

XLVI

1. Il ne doit être fait usage de la faculté réservée par l'article 7 de la Conven-
tion

,
d'arrêter la transmission de tout télégramme privé qui paraîtraitdangereux

pour la sécurité de l'État ou contraire aux loisdu pays, à l'ordre public ou aux
bonnes moeurs, qu'à charge d'en avertir immédiatement l'Administration de
laquelle dépend le bureau d'origine. '

2. Ce contrôle est exercé par les bureaux télégraphiques extrêmes ou inter-
médiaires, sauf recours à l'Administrationcentrale, qui prononce sans appel.

3. La transmission des télégrammes d'État et des télégrammes de service se
fait de droit. Les bureaux télégraphiques n'ont aucun contrôle à exercer sur ces
télégrammes.

9. Remise h destination.

XLVI1

1. Les télégrammes sont remis, suivant leur adresse, soit à domicile, soit
poste restante, soit télégraphe restant. Us peuvent être expédiés à domicile par
téléphone, sous les conditions fixées par les Administrations qui admettent ce
mode d'envoi.

2. Ils sont, dans tous les cas, remis ou expédiés à destination dans l'ordre de
leur réception et de leur priorité.

3. Les télégrammes adressés à domicile dans la localité que le bureau télé-
graphique dessert sont immédiatement portés à leur adresse.

4. Les télégrammes qui doivent être déposés poste restante sont remis immé-
diatement a la poste par le bureau télégraphique d'arrivée. Si les télégrammes
portent l'indication «Poste», ils sont mis à la poste comme lettres affranchies,
sons frais pour l'expéditeur, ni pour le destinataire. S'ils portent l'indication
«Poste recommandée» ou (PR), ils sont mis à la poste comme lettres recom-
mandées.

.
5. Les télégrammes adressés aux passagers d'un navire qui fait escale dans un

port sont remis, autant que possible, avant le débarquement.

XLVIII

1. Un télégramme porté à domicile peut être remis, soit au destinataire, aux
membres adultes de sa famille, à ses employés, locataires ou hôtes, soit au con-
cierge de l'hôtel ou de la maison, à moins que le destinataire n'ait désigné, par
écrit, un délégué spécial, ou que l'expéditeur n'ait demandé, en inscrivant
avant l'adresse la. mention «Remettre en mains propres» ou (MP), que la remise
n'ait lieu qu'entre les mains du destinataire seul. L'expéditeur peut demander
aussi que le télégramme soit remis ouvert, en inscrivant avant l'adressé la
mention «Remettreouvert» ou (RO). Ces derniers modes de remise ne sont pas
obligatoires pour les Administrations de .destination qui déclarent ne pas les
accepter.

• -

2. Ces deux indications éventuelles sont reproduites sur la suscription par le
bureau d'arrivée, qui donne au porteur les instructions nécessaires.

3. Lorsqu'un télégramme ne peut pas être remis, le bureau d'arrivée envoie,
à bref délai, au bureau d'origine, un avis de service faisant connaître la cause
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de la non-remise et rédigé sous la forme suivante : «N°. ..du (quantième et
adresse textuellement conformes aux^indications reçues) refusé, destinataire
inconnu, parti, décédé, pas arrivé, etc.». Le cas échéant, cet avis est complété
par l'indication du motif de refus (art. XIX) ou l'indication des frais dont le
recouvrement doit être tenté sur l'expéditeur (art. LVI, LVII et LIX).

4. lie bureau d'origine vérifie l'exactitude de l'adresse et, si cette dernière a été
dénaturée, il la rectifie sur-le-champ, par avis de service affectant la forme.sui-
vante : oN°... du (quantième) pour,.. (adresse rectifiée) ». Le cas échéant, cet
avis de service contient les indications propres à redresser les erreurs commises
telles que : «Faites suivre à destination, annulez télégramme, etc. ».

5. Si l'adresse n'a pas été dénaturée, le bureau d'origine communique, autant
que possible, l'avis à l'expéditeur. Ce dernier ne peut compléter, rectifier ou
confirmer l'adresse que par un télégramme payé affectant la forme d'un avis de
service taxé (ST).

6. Si, après l'envoi de l'avis de non-remise, le bureau de destination peut
remettre le télégramme sans avoir reçu l'un des avis rectificatifs prévus par les
paragraphes 4 et 5 ci-dessus, il transmet au bureau d'origine un second avis de
service rédigé dans la forme suivante : «N"... du (quantième) pour (adresse
textuellement conforme à l'adresse reçue) remis». Cet avis est communiqué à
l'expéditeur, si ce dernier a reçu notification de la non-remise.

7. Si la porte n'est pas ouverte à l'adresse indiquée ou si le porteur ne trouve
personne qui consente à recevoir le télégramme pour le destinataire, un avis est
laissé au domicile indiqué et le télégramme est rapporté au bureau pour être
délivré au destinataire ou à son délégué sur la réclamation de l'un ou de
l'autre.

8. Lorsque le télégramme est adressé poste restante ou télégraphe restant, il
n'est délivré qu'au destinataire ou à son délégué.

9. Tout télégramme qui n'a pu être délivré au destinataire dans le délai de
six semaines est anéanti, sous réserve des dispositions de l'article LXIIl.

10. Télégrammes spéciaux.

Article 9 de la Convention.

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à faire jouir tout expéditeur des dif-
férentes combinaisons arrêtées de concert.par les Administrations-télégraphiques des-
Etats contractants, en vue de donner plus de garanties et de facilités à la transmis-
sion et à la remise des correspondances.

Elles s'engagent également à le mettre à même de profiter des dispositions prises et
notifiées par l'un quelconque des autres Etats, pour l'emploi de moyens spéciaux de
transmission ou dé remise. '

A. — TÉLÉGRAMMES PRIVÉS URGENTS.

XLIX_

1. L'expéditeur d'un télégramme privé peut obtenir la priorité de transmission
et de remise à destination en inscrivant l'indication « Urgent» ou (D) avant l'a-
dresse et en payant le triple de la taxe d'un télégramme ordinaire de-même
longueurpour le même parcours.

2. Les télégrammes privés urgents ont la priorité sur les autres télégrammes
privés, et leur priorité entre eux est réglée dans les conditions prévues par le
paragraphe 2 de l'article XXXIV. .-.'";
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3. Les dispositionsdes paragraphes précédents ne sont pas obligatoires pour
lés Administrationsqui délarent ne pas pouvoir lesappliquer, soit à une partie,
oit à la totalité des télégrammes qui empruntent leurs lignes.

4. Les Administrationsqui n acceptent les télégrammes urgents qu'en transit
doivent les admettre, soit sur les fils où la transmission est directe à travers
leurs territoires, soit dans leurs bureaux de réexpédition, entre les télégrammes
dé même provenance et de même destination. La taxe de transit qui leur revient
est triplée comme pour les autres parties du trajet.

" B. RÉPONSES PAVÉES.

L

1. L'expéditeur d'un télégramme peut affranchir la réponse qu'il demandait à
son correspondant; toutefois, l'affranchissement ne peut dépasser la taxe d'un
télégrammequelconque de trente mots pour le même parcours, à moins qu'il
ne s'agisse de demander la répétition d'un-télégramme précédemment transmis,
conformément aux ternies de l'article XVIII.

2. Lorsque l'expéditeur affranchit la réponse, il doit écrire, sur la minute et
avant l'adresse,.l'indicationéventuelle «Réponse payée» ou (RP), complétée par
la mention du nombre de mots payés pour la réponse, et acquitter la somme
correspondante dans les limites autorisées par le paragraphe î™ du présent
article. Si l'expéditeur n'a pas indiqué le nombre de mots, on perçoit la taxe
d'un télégramme ordinaire de dix mots, transmis par la même voie.

3. L'expéditeur qui veut affranchir une réponse urgente doit inscrire avant
l'adresse l'indication «Réponse payée urgente» ou (RPD). et il paye la taxe d'un
télégramme urgent de dix mots par la même voie. L'expéditeur peut, d'ailleurs,
compléter la mention par l'indication du nombre des mots payés pour la réponse
et acquitter la somme correspondante, dans la limite établie au paragraphe î".

LI

.]. Au lieu de destination, le bureau d'arrivée remet au destinataire un bon
qui lui donne la faculté d'expédier gratuitement, et dans les limites de la taxe
payée d'avance, un télégramme à une destination quelconque, à partir d'un
bureau quelconque de l'Office dont relève le bureau qui a émis le bon.

2. Lorsque la taxe d'un télégramme affranchi par un bon excède le montant
de la valeur de ce bon, l'e\cédent, de la taxe doit être payé en numéraire. Dans
le cas contraire, et dans le régime européen seulement, la différence entre la
valeur du bon et; le montant de la taxe réellement due reste acquise à l'office de
destination (art. LXXV, S 2), tandis que dans le régime extra-européen, cette
différence est remboursée à l'expéditeur du télégramme primitif qui en fait la
demande (art. LXX, S i,k). '

.

Ce remboursement n'est effectué que sur l'autorisation et pour le compte de
l'office de destination du télégramme primitif.

3. Le bon ne peut être utilisé pour l'affranchissement d'un télégramme que
pendant le délai de six semaines qui suit sa délivrance.

4. Lorsque, le destinataire n'a pas fait usage du bon, le montant'de ce bon
peut être remboursé dans les conditions fixées par l'article LXX, paragraphe i".

5. Si le destinataire refuse le télégramme ou seulement le bon de réponse,
le bureau d'arrivée en informe immédiatement l'expéditeur par un avis de ser-
vice taxé (S'T).

•
.

.'
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'6. Cet avis de service taxé, affranchi à l'aide du.bon, est émis, comme télé-
gramme privé, dans la forme suivante : «Réponseà n"... de... Le destinataire
refuse bon ou refuse télégramme».

7. Lorsque le télégramme ne peut être remis dès l'arrivée dans les circon-
stances prévues par le paragraphe 3 de l'article XLVIII, le cas de refus excepté,
uu avis de service est.transmis dans la forme prescrite par ce paragraphe.

8. S'il n'y a pas de rectification et si les recherches faites pour trouver le desti-
.

•

nataire sont restées infructueuses, le bon demeure annexé au télégramme pen-
dant le délai de conservation fixé par l'article'XLVIII, S 9. A l'expiration de'ce
délai, le montant du bon peut être remboursé à la demande de l'expéditeur,
conformémentaux dispositions de l'article LXX, S 1".

LU

1. Les dispositions des deux articles précédents ne sont pas obligatoires pour -

ceux des Offices extra-européens qui déclarent rie pas pouvoir les appliquer.
2. Dans les relations avec ces Offices, la somme versée d'avance pour la ré-

ponse est portée en compte à l'Office d'arrivée qui adopte tel moyen qu'il juge
convenable pour mettre le destinataireen mesure d'en profiter.

C. TÉLÉGRAMMES AVEC COLLATIONNEMENT.

LUI

1. L'expéditeur d'un télégramme a la faculté d'en demander le collationne-
ment. Dans ce cas, il écrit avant l'adresse l'indication «Collationnement», ou
(TC).

2. Les télégrammes d'État rédigés en langage secret sont, collationnés d'office
et gratuitement (art. XVI, S 11).

3. Le collationnement, qui consiste dans la répétition intégrale du télé-
gramme, est, donné à tous les appareils par le bureau qui a reçu et immédiate-
ment après la transmissiondu télégramme ou de la série contenantle télégramme
à collationner

Ce collationnementne comptepas dans l'alternat des transmissions (art. XXXV
s 3). ;

_•
Toutefois, le collationnement d'un télégramme d'État est donné dès que la

transmission de ce lélégramme est terminée.
4. La taxe du collationnement est égale au quart de celle d'un télégramme

ordinaire de même longueur pour le même parcours.

D. — ACCUSÉS DE RÉCEPTION.

LIV

1. L'expéditeur d'un télégramme peut demander que l'indication de la date et
de l'heure auxquelles son télégramme aura été remis à son correspondant lui soit
notifiée aussitôt après la remise. Lorsque le télégramme est acheminé sur sa
destination définitive par la Yoie postale, la notification susvisèe indique les.date
et heure de remise au service postal.

2. La notification est faite par télégraphe, si l'expéditeur a inscrit avant l'a-
dresse l'indication «Accusé de réception» ou (PC) et payé une taxe égale à celle
d'un télégramme ordinaire de dix mots, pour la même destination,par la même

.
voie. Elle est faite par la voie postale si l'expéditeur a inscrit avant l'adresse l'in-
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dication «Accusé de réception postal» ou (PCP) et payé une taxe de 5o centimes
perçue par l'Office d'origine et à son profit.

LV

1. L'accusé de réception est annoncépar l'indiceCR et transmis dans la forme
suivante : «CR Paris de Berne. N"... (adresse du destinataire) remis le... (date,
heure et minutes).»

2. L'accusé de réception reçoit un numéro d'ordre au bureau qui l'envoie. Il
prend rang, pour la transmission, parmi les télégrammes privés. Toutefois, les
accusés de réception se rapportant à des télégrammes d'État sont acheminés
dans les conditions de priorité fixées pour ces derniers.'

3. Dans lé cas prévu par le paragraphe 3 de l'article XLVIII, l'accusé de ré-
ception est précédé de l'avis de service prescrit par ce paragraphe. L'accusé de
réception est transmis ensuite, soit après la remise du télégramme,si elle est
devenuepossible, soit après vingt-quatre heures, si elle n'a pu avoir lieu, et il
fait connaître alors le motif de la non-remise.

4- L'accusé de réception postal comprendles mêmes renseignements que l'ac-
cusé de réception télégraphique! Il est envoyé sous enveloppe affranchie et re-
commandée par le chef du bureau d'arrivée du télégramme au chef du bureau
d'origine.

5. L'accusé de réception télégraphique ou postal, dès qu'il est parvenu au
bureau d'origine du télégramme, est porté à la connaissance de l'expéditeur de
ce télégramme.

E. TÉLÉGRAMMES À FAIRE SUIVRE SUR L'ORDRE DE L'EXPÉDITEUR.

LV1

1. Tout expéditeur peut demander, en inscrivant avant l'adresse l'indication
«Faire suivre» ou (FS), que le bureau d'arrivée fasse suivre son télégramme.

.
2. L'expéditeur d'un télégramme à faire suivre ne peut, en aucun cas, affran-

chir d'avance une réponse à ce télégramme ni demanderun accusé de réception.
3. Lorsqu'un télégramme porte l'indication «Faire suivre» ou (FS) sans autre

mention, le bureau de destination inscrit, le cas échéant, à la suite de l'adresse
transmise, la nouvelle adresse qui lui est indiquée au domicile du destinataire
et fait suivre le télégramme sur la nouvelle destination. On opère de même
jusqu'à ce. que le télégramme soit remis ou qu'aucune nouvelle adresse ne soit
fournie.

4. Si la remise ne peut être effectuée et si aucune adresse n'est indiquée, le
télégramme est conservé en dépôt et l'on applique les prescriptions du para-
graphe 3 de l'article XLVIII. L'avis de service doit faire connaître le montant
des frais dont le recouvrementest à poursuivre sur l'expéditeur.

5. Si l'indication «Faire suivre» ou (FS) est accompagnée d'adresses succes-
sives, le télégramme est transmis à chacune des destinations indiquées jusqu'à
la dernière, s'il y a lieu, et le dernier bureau se conforme aux dispositions du
paragrapheprécédent.

6.- Le texte primitif du télégramme à faire suivre est intégralement transmis
aux bureaux de destination successifs et reproduit sur la copie adressée au desti-
nataire; dans le préambule, chaque bureau transmet, jusqu'à la dernière desti-
nation, le nom du lieu d'origine primitifet il ne reproduit comme lieu de desti-
nation (art. XXXVII, Si, lettre B) que celui de la première adresse à laquelle le
télégramme doit encore être expédié.
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7. La taxe à percevoir au départ pour les télégrammesà faire suivre est sim-

plement la taxe afférente au premier parcours, l'adresse complète entrant dans,
le nombre des mots. La taxe complémentaire est perçue sur le destinataire.
Dans le cas prévu par le paragraphe 3, le nombre total des mots formant le texte
primitif, augmenté du nombre des mots de la nouvelle adresse, sert de base à
la taxe de la nouvelle transmission.

8. A partir du premier bureau indiqué dans l'adresse, les taxes à percevoir sut
le destinataire, pour les parcours ultérieurs, doivent, à chaque réexpédition,
être ajoutées. Leur total est indiqué d'office dans le préambule.

9. Cette indicationest formulée comme il suit : « Taxes à percevoir... francs...
centimes». Si les réexpéditions ont lieu dans les limites de l'État auquel appar-
tient le bureau d'arrivée, la taxe complémentaire à percevoir sur le destinataire
est calculée, pour chaque réexpédition, suivant le tarif intérieur de cet État. Si
les réexpéditions ont lieu hors de ces limites, la taxe complémentaire est calcu-
lée en considérant comme autant de télégrammes séparés chaque réexpédition
internationale. Le tarif pour chaque réexpédition est le tarif applicable aux cor-
respondances échangées entre l'État qui réexpédie et celui auquel le télégramme
est réexpédié.

10. Si les taxes de réexpédition non recouvréespar le bureaud'arrivée peuvent
être perçues sur l'expéditeur, elles restent acquises à l'Office qui les perçoit.

11. Les dispositions du présent article ne sont pas obligatoires pour ceux des
offices extra-européens qui déclarent ne pas pouvoir les appliquer.

F. TÉLÉGRAMMES À RÉEXPÉDIER SU1 L'ORDRE DU DESTINATAIRE.

LVII.

1. Toute personne peut demander, en fournissant les justifications néces-
saires, que les télégrammesqui arriveraient à un bureau télégraphique, pour lui
être remis dans le rayon de distribution de ce bureau, lui soient réexpédiés à
l'adresse qu'elle aura indiquée. Il est procédéconformément aux dispositions de
l'article précédent; mais, au lies d'inscrire en tète de l'adresse l'indication (FS),
on fait précéder la nouvelle adresse donnée de l'indication «Réexpédié» qui
entre dans le compte de mots;

2. Les demandes de réexpédition doivent être faites pal- écrit ou paï' avis de
service taxé (ST). Elles sont formulées, soit par le destinataire lui-même, soit
en son nom, par l'une des personnes mentionnées à l'article XLVIII, S V,
comme pouvant recevoir les télégrammes aux lieu et place du destinataire. Cerûi
qui formule une semblable demande s'engage à acquitter les taxes qui rie pour-
raient être recouvrées par le bureau de distribution.

3. Chaque administration se réserve la faculté de faire suivre, d'après lés ivifli-

cations données au domicile du destinataire, les télégrammes pour lesquels
aucune indication spéciale, n'aura d'ailleurs été fournie.

4. Lorsqu'un télégramme réexpédié en vertu d'un ordre donné par le desti-
nataire ou en son nom ne peut être remis, le dernier bureau d'arrivée envoie
l'avis de non-remise prévu par le paragraphe 3 de l'article XLVIII. Cet avis
affecte la forme suivante: «N0..... du..... (date et adresse) réexpédié sur '

demande du destinataire à .... .
(nouvelle adresse) non remis (motif de

la iion-remise) percevoir ..... (montant dé la taxe non recouvrée) ». Cet avis
est adressé d'abord au bureau qui a fait la dernière réexpédition et ainsi de
suite de bureau à bureau, afin que les personnes qui ont donné l'ordre dé
réexpédier soient mises en demeure de payer les taxes dont elles sont respe^ti-
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veulent responsables. Il est enfin transmis au bureau d'origine du télégramme
ponr être communiqué à l'expéditeur qui, le cas échéant,, est invité à payer les
taxes dont le recouvrement n'a pu être effectué.

5. Lorsqu'un bureau de destination défère à l'ordre donné par le destinataire
ou en son nom de réexpédier un télégramme au delà des limites de l'État
auquel appartient ce bureau, si d'ailleurs le télégrammeest un télégramme avec
réponse payée ou avec accusé de réception, le bureau qui fait la réexpédition
biffe l'indication RP ou PC.

Dans le cas d'un accusé de réception, le montant de la taxe payée d'avance
est appliqué à un accusé de réception donnant avis de la réexpédition du télé-
gramme. Dans le cas d'une réponse payée, le bon est annulé, le bureau réex-
péditeur transmet dans le préambule l'indication «RP fr à délivrer», et le
bureau qui remet le télégramme au destinataire, y annexe un bon de la valeur
indiquée. La taxe payée pour la réponse est portée, par l'office réexpéditeur, au
crédit de l'État auquel le télégramme est réexpédié.

6. Dans les cas prévus au paragraphe 3 du présent article, la personne qui
fait suivre un télégramme à la faculté d'acquitter elle-même la taxe de réexpé-
dition, pourvu qu'il s'agisse de diriger le télégramme sur une seule localité,
sans indication de transmissions éventuelles à d'autres localités.

7. Lorsqu'il s'agit de réexpédier le télégramme sur une destination détermi-
née sans indication de retransmissions éventuelles à d'autres localités, la per-
sonne qui donne l'ordre de faire suivre ce télégramme peut même demander
que la réexpédition soit faite d'urgence, mais elle est tenue alors d'acquitter
elle-même la triple taxe. Le bureau qui défère à cette demande ajoute dans
l'adresse du télégrammeà Taire suivre l'indication (D).

8. Dans le cas du paragraphe qui précède et lorsqu'il est fait usage de la fa-
culté mentionnée dans le paragraphe 6 ci-dessus, l'indication «taxe à percevoir
fr », formulée dans le paragraphe 9 de l'article précédent, est remplacée
par l'indication «Taxe perçue».

9. Les dispositions du présent article ne sont pas obligatoires pour ceux des
offices extra-européens qui déclare.d ne pas pouvoir les appliquer.

G. TÉLÉGRAMMES MULTIPLES.

LVIU.

1. Tout expéditeurpeut adresser un télégramme, soit à plusieurs destinataires
dans une même localité ou dans des localités différentes, mais desservies par
un même bureau télégraphique, soit à un même destinataire à plusieurs domi-
ciles dans la même localité, avec ou sans réexpédition par poste ou par exprès,
en inscrivant, avant l'adresse, l'indication : «x adresse» ou (TMx) qui entre dans
le nombre des mots taxés.

2. L'adresse d'un télégramme multiple, si celui-ci comporte des indications
éventuelles, est rédigée conformémentaux prescriptions de l'article XII, S 2.

3. Le télégramme multiple est taxé comme un seul télégramme; mais il est
perçu, à titre de droit de copie, autant de fois 5o centimespar télégramme ne
dépassant pas cent mots qu'il y a d'adresses moins une. Pour les télégrammes
urgents, le droit est porté à 1 franc. Au delà de cent mots, ce droit est aug-
menté de 5p centimes ou de 1 franc, par série ou fraction de série de cent mots.
Dans ce compte figure la totalité des mots du texte, de la signature et de
l'adresse, la taxe pour chaque copie étant établie séparément.

4. Dans le premier cas prévu par le paragraphe 1er du présent article, chaque
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exemplaire du télégramme ne doit porter que l'adresse qui lui est propre, à
moins que l'expéditeur n'ait demandé le contraire. Cette demande doit être
comprise dans le nombre des mots taxés., être inscrite avant les adresses et for-
mulée comme suit : « Communiquertoutes adresses. »

H. TÉLÉGRAMMES À DESTINATION DES LOCALITES NON DESSERVIES

PAU LE RÉSEAU INTERNATIONAL.

LIX.

1. Les télégrammesadressés à des localités non desservies par les télégraphes
internationaux peuvent être remis à destination, suivant la demande de l'expé-
diteur, soit par la poste, soit par exprès ; toutefois, l'envoi par exprès ne peut
être demandé que pour les Étals qui, conformément à l'articleg de la Conven-
tion, ont organisé, pour la remise des télégrammes, un mode de transport
plus rapide que la poste et ont notifié aux autres États les dispositions prises à
cet égard.

2. L'adresse des télégrammes à transporter au delà des lignes télégraphiques
est. formuléeainsi qu'il suit : «Poste (ou Exprès) M. Mùller, Johannisthal, Berlin »,
le nom du bureau télégraphique d'arrivée étant exprimé le dernier.

3. Lorsqu'untélégrammeportant l'indication «Exprès» et ayant donné.lieu à
une course n'est pas remis, le bureau de destination ajoute à l'avis de non-
remise prévu par le paragraphe 3 de l'article XLVIII la mention : «Percevoir. ..(montant de la somme due pour la course ) ». Si les frais sont recouvrés sur l'ex-
péditeur, le montant de ces frais reste, dans le. régime européen, acquis à
l'office qui les a perçus.

LX.

1. Les frais de transport au delà^es bureaux télégraphiques, par un moyen
plus rapide que la poste, dans les États où un service de cette nature est orga-
nisé, sont, en général, perçus sur le destinataire.

2. Lorsque l'expéditeur désire affranchir ce transport et s'il est à même d'in-
diquer la taxe à percevoir de ce chef par le bureau de départ, le télégramme
doit porter, avant l'adresse, l'indication taxée :

«Exprès payé fr ou (XP fr )».
Si la somme versée est insuffisante, le complément en est réclamé au desti-

nataire; si elle est trop élevée, la différence n'est pas remboursée.
3. L'expéditeur qui ne connaitpas le montantdes frais de transport peut exo-

nérer le destinataire du payement, d'une taxe quelconque, soit en payant la taxe
d'un télégramme de cinq mots pour la môme destination et par la même voie,
soit.en payant une taxe de 5o centimes. Il dépose, à titre d'arrhes, une somme
à déterminer par le bureau d'origine en vue d'une liquidation ultérieure. Le té-
légramme porte alors l'une des indications: «Exprès payé télégraphe » ou (XPT),
ou bien : «Exprès payé lettre» ou (XPP). Celte indication est inscrite avant
l'adresse et soumise à la taxe.

4. Le bureau qui reçoit un télégramme avec l'indication : «Exprès payé télé-
graphe» ou (XPT), indique au bureau d'origine, par un avis de service taxé

v
(ST), la taxe à percevoir pour le transport. Cet avis affecte la forme suivante :
« ST Paris de Bruxelles 4o ( numéro de l'avis de service taxé,) 5 (npmbre de
mots) —434 (numéro du télégramme;) 16 (date du télégramme indiquée seule-
ment par le quantième du mois). «Exprès fr. 2,5o».. Ces renseignements sont
donnés par lettre affranchie et recommandée dan» le cas où ^indication éven-

12.
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tuelle est : «Exprès payé lettre» bu (XPP). Au reçu de ces renseignements-, Je bu-
reau d'origine procède à la liquidation.

5. Lorsque l'Office d'arrivée a prévu et notifié le montant des frais de
transportà payer, ces frais sont obligatoirement perçus sur l'expéditeur. Dans
ce cas, le télégramme doit porter avant l'adresse l'indication taxée : «Exprès
payé» ou (XP). Ces mots sont soumisà la taxe et il n'y a pas lieu, pour le bureau
d'arrivée, de notifier les frais d'exprès.

LXI

1. Le bureau télégraphique d'arrivée est en droit d'employer la poste :
a) A défaut d'indication, dans le télégramme, du moyen de transport à em-

ployer";
b) Lorsque le moyen indiqué diffère du mode adopté et notifié par l'étal: d'ar-

rivée, conformément à l'article g de la Convention;
c) Lorsqu'il s'agit d'un transport par exprès à payer par un destinataire qui

aurait refusé antérieurementd'acquitter des frais de môme nature.
2. L'emploi de la poste est obligatoire pour le bureau de destination :
a) Lorsque telle a été la demande faite expressément, soit par l'expéditeur

(art. LIX, Si), soit par le destinataire (art. LVH);
h) Lorsque le bureau de destination ne dispose pas d'un moyen plus rapide.
3. Les télégrammes de toute nature qui doivent être transmis à destination

par voie postale sont remis à la poste, par le bureau télégraphique d'arrivée,
sans frais pour l'expéditeur ni pour le destinataire, sauf dans les cas prévus aux
paragraphes 4 et 5 du présent article.

4. Les télégrammes qui doivent être mis à la poste comme lettres recomman-
dées sont soumis à une taxe de 5o centimes, à percevoir au profit de l'Office

.d'origine.
5. Les télégrammes qui doivent être réexpédiés par poste à un pays autre que

le pays de destination télégraphique sont soumis à une taxe de 5o centimes
perçue par l'Officed'origine et à son profit.

6. Lorsqu'un télégramme à expédier par lettre recommandée ne peut être
soumis immédiatement à la formalité de la recommandation, tout en pouvant
profiter d'un départ postal, il est mis d'abord à la poste comme lettre ordinaire ;

une ampliation est adressée comme lettre recommandée, aussitôt qu'il est pos-
sible.

I. TÉLÉGRAMMES SKMAPHOMQUES.

LXII

1. Les télégrammes sémapboriques sont les télégrammes échangés avec les
navires en nier par l'intermédiaire des sémaphores établis sur le littoral de l'un
quelconque des Etats contractants.

2. Ils doivent-être rédigés, soit dansla langue du pays où est situé le séma-
phore chargé de les signaler, soit en signaux du Code commercial universel.
Dans ce dernier cas, ils sont considérés comme des télégrammeschiffrés.

3. Quand ils sont à destinationdes navires en mer, l'adresse doit comprendre,
outre les indications ordinaires, le nom ou le numéro officieldu bâtiment desti-
nataire et sa nationalité.

4. Pour les télégrammes d'État sémaphoriques expédiés d'mi navire en mer,
le-sceau est remplacé par le sigjie distinctif da commandement. Le nom du bâti-
ment doit être désigné.
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:

5. Tout télégramme sémaphoriquedoitporter, dans le préambule, la mention
de service «sémaphorique».

0. La taxe des télégrammes à échanger avec les navires en mer, par l'intermé-
diaire des sémaphores, est fixée à î franc par télégramme. Cette taxe s'ajoute
au prix du parcours électrique calculé d'après les règles générales. La totalité est •
perçue sur l'expéditeurpour les télégrammes adressés aux navires en mer, et sur
le destinataire pour les télégrammes provenant des bâtiments (art. XXX, S i).
Dans ce dernier cas, le préambule doit contenir l'indication : «Taxe à perce-
voir francs. ....... centimes». Dans le régime extra-européen, si
cette taxe ne peut être perçue, chacune des Administrations intéressées fait l'a-
bandon de sa part. La rectification des comptes s'effectue par bulletin de rem-
boursement.

LXIII

1. Les télégrammes provenant d'un navireen mer sont transmis à destination
en signaux du Code commercialuniversel lorsque le navire expéditeur l'a de-
mandé.

2. Dans le cas où celte demande n'a pas été faite, ils sont traduits en langage
ordinaire par le préposé du poste sémaphorique et transmis à destination.

3. Dans le cas où le bâtiment auquel est destiné un télégrammesémaphorique
n'est pas arrivé dans le terme de 28 jours, le sémaphore en donne avis à l'expé-
diteur le 29e jour au malin. L'expéditeur a la faculté, en acquittant, le prix or-
dinaire d'un télégramme terrestre de 10 mots, de demander que le sémaphore
continue à présenter son télégramme pendant une nouvelle période de 3o jours,
et ainsi de suite; à défaut de cette demande, le télégramme est mis au rebut le
3o* jour (jour de dépôt non compris.)

J.-DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

LXIV

Dans l'application des articles précédents, on combinera les facilités données
au public pour les télégrammes urgents, les réponses payées, les télégrammes
avec collationnement, les accusés de réception, les télégrammes à faire suivre,
les télégrammes multiples et les télégrammes à remettre au delà des lignes, en
se conformant aux prescriptions des articles XII et LVI.

11. Télégrammes-mandats.

LXV

L'émission, la rédaction du texte et le payement des télégrammes-mandats
sont réglés par des Conventions spéciales internationales,

La remise des télégrammes-mandats, ou tout au moins celle d'un avis infor-
•

mant le bénéficiaire du mandat de l'arrivée de ce dernier, est effectuée dans les
mêmes conditions que celle des télégrammes ordinaires.

LXVl

La transmission des télégrammes-mandats, lorsque cette transmission est ad-
mise entre les Offices en correspondance,est soumise aux mêmes règles que les
autres catégories de télégrammes,sous réserve de prescriptions qui font l'objet
del'articleXL,S 1".
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12. Service téléphonique.
,

-
LXVII

1. Les administrations des États contractants peuvent constituer, aii fur et à
mesure des besoins, des communications téléphoniques internationales, soit en
établissant des fils spéciaux, soit en appropriant à ce service des fils déjà
existants.

2. Saur arrangements spéciaux entre lesdites administrations, ces fils sont in-
troduits dans un bureau central de chacune d'elles et peuvent, par cet intermé-
diaire, être mis en communication, soit avec les cabines téléphoniques établies
pour l'usage public, soit avec les habitations particulières, les comptoirs, les
ateliers, etc.

3. Les administrations s'entendent sur le choix des appareils et sur les détails
du service; elles établissent, d'un commun accord, la taxe à prélever sur cha1

cune des lignes téléphoniques.
4. L'unité adoptée, tant pour la perception des taxes que pour la durée des

communications, est la conversation de trois minutes.
5. L'emploi du téléphone est réglé d'après l'ordre des demandes. 11 ne peut

être accordé, entre les mêmes correspondants, une conversation d'une durée
supérieure à celle de deux unités, que lorsqu'il ne s'est produit aucune autre de-
mande avant ou pendant ce temps.

13. Archivés.

LXVI11

1. Les originaux des télégrammes et, les documents y relatifs, retenus par les
administrations, sont conservés au moins pendant six mois, à compter du mois
qui suit le mois du dépôt du télégramme, avec toutes les précautionsnécessaires
au point de vue du secret

2. Ce délai est porté à douze mois pour les télégrammes du régime extra-eu-
ropéen.

LXIX

1. Les originaux ouïes copies des télégrammes ne peuvent être communiqués
qu'à l'expéditeur ou au destinataire, après constatation de leur identité, ou bien
au fondé de pouvoirs de l'un d'eux.

2. L'expéditeur et le destinataire d'un télégramme ou leurs fondés de
pouvoirs ont le droit de se. faire délivrer des copies, certifiées conformes, de ce
télégramme ou de la copie remise à l'arrivée, si cette copie a été conservée par
l'Office de destination. Ce droit expire après le délai fixé pour la conservation
des archives.

3. Il est perçu, pour toute copje délivrée conformément au présent article,
un droit fixe de oo centimes par télégramme ne dépassant pas cent mots. Au
delà de cents mots, ce droit est augmenté de 5o centimes par série ou fraction
de série de cent mots.

4. Les administrations télégraphiques ne sont tenues de donner communi-
cation ou copie des pièces désignées ci-dessusque si les expéditeurs, les destina-
taires ou leurs ayants droit fournissent les indications nécessaires pour trouver
les télégrammes auxquels se rapportent; leurs demandes.
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14. Ûétaxes et remboursements.

LXX

1. Sont rembourséesà ceux qui les ont versées, si la demande en est faite :

a) La taxe intégrale de tout télégramme qui, parle fait du service télégra-
phique, n'est pas parvenu à destination;

b) La taxe intégrale de tout télégramme arrêté en cours de transmission par
suite de l'interruption d'une voie et dont l'expéditeur a, pour ce fait, demandé
l'annulation;

c) La taxe intégrale de tout télégramme qui, par la faute du service télégra-
phique, est parvenu plus tard qu'il ne serait parvenu par la poste ou n'a été
remis au destinataire qu'après un délai de vingt-quatre heures, s'il s'agit d'un
télégramme du régime européen ou de six fois vingt-quatre heures s'il s'agit
d'un télégramme du régime extra-européen.

Toutefois, pour les pays soumis au régime européen et ne faisant pas partie
de l'Europe, le délai en question est porté à deux fois vingt-quatre heures;

d) La taxe intégrale de tout télégramme avec collationnement qui, par suite
d'erreurs de transmission, n'a pu manifestement remplir son objet, à moins que
les erreurs n'aient été rectifiées par avis de service taxé (S R) (art XVIII);

e) La taxe accessoire applicable à un service spécial qui n'a pas été rendu;
f) La taxe intégrale de tout avis de service taxé (ST) (art.XVIII) dont l'envoi

a été motivé par une erreur de service ;
.g) Le montant intégral de toute somme versée d'avanceen vue d'une réponse,

lorsque le destinataire n'a pu faire usage du bon et que ce bon se trouve entre
les mains du service qui l'a délivré ou est restitué à ce service, avant l'expi-
ration d'un délai de trois mois à partir de la date d'émission ;

h) La taxe afférente au parcours électrique non effectué lorsque, par suite
de l'interruption d'une voie télégraphique, le télégramme a été acheminé sur sa
destination par la voie postale ou par un autre moyen. Toutefois, les frais dé-
boursas pour remplacer la voie télégraphique primitive par un moyen de
transport quelconque sont déduits de la somme à rembourser;

i) La taxe de tout mot omis dans la transmission d'un télégramme du régime
extra-européen, à moins que l'erreur n'ait été réparée au moyen d'un avis ser-
vice taxé (S R) (art. XVIII);

j) Les sommes versées pour les avis de service taxés (S R) (art. XVIII) et pour
les réponses y relatives, si la répétition n'est pas conforme à la première trans-
mission, mais sous la réserve que, dans le cas où quelques mots auraient été
correctement et les autres incorrectement reproduits dans le télégramme pri-
mitif; la taxe dés mots qui, dans la demande de répétition cl dans la réponse
se rapportent exclusivement aux mots correctement transmis la première fois,
n'est pas remboursée;

k) La différence entre la valeur d'un bon de réponse se rapportant à un
télégramme du régime extra-européen et le montant de la taxe applicable au
télégramme-réponseaffranchi au moyen de ce bon (art. LI, S 2);

l) La taxe de tout télégramme arrêté par application des dispositions de l'ar-
ticle 8 de la Convention de Saint Pétersbourg.

2. Dans le cas de remboursement partiel d'un télégrammemultiple,le quotient
obtenu en divisant la taxe totale perçue par le nombre des copies détermine la
taxe afférente à chaque copie, le télégramme comptant, à cet égard, également
pour une copie.

3. Dans les cas prévus par les alinéas a, h, c, d, h et i du paragraphe l'r
du présent article, le remboursementne s'applique qu'aux télégrammes même
qui ne sont pas parvenus ou qui ont été annulés, retardés ou dénaturés, y
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compris les taxes accessoires non utilisées, mais non aux correspondances qui
auraient été motivées ou rendues inutiles par la non-remise, le retard ou l'alté-
ration.

•4. Lorsque les erreurs imputables au service télégraphique ont été réparées
par l'envoi d'avis de service taxés (SR) ou (ST), le remboursementne porte que
sur les taxes de ces avis de service. Aucun remboursement n'est dû pour les
télégrammes auxquels ces avis se rapportent.

5. Aucun remboursement n'est accordé pour les télégrammes rectificatifsqui,
au lieu d'être échangés de bureau à bureau sous forme d'avis de service taxés
(art. XVIII), ont été échangés directement entre l'expéditeur et le destinataire.

G. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux télégrammes
empruntant les lignes d'un Office non adhérent qui refuserait de se soumettre
à l'obligation du remboursement.

LXXI.

1. Toute réclamation en remboursement de taxe doit être formée, sous peine
de déchéance, avant l'expiration d'un délai de trois mois, pour les télégrammes
du régime européen et de six mois, pour les télégrammes du régime extra-
européen, à partir de la date de dépôt du télégramme.

2. Toute réclamation doit être présentée à l'Office d'origine et être accompa-née des pièces probantes, savoir : une déclaration écrite du bureau de destination
pu du destinataire, si le télégramme a été relardé ou s'il n'est pas parvenu; la
copie remise au destinataire, s'il s'agit d'altération ou d'omission.

Toutefois, la réclamation peut être présentée par le destinataire à l'Office de
destination qui juge s'il doit y donner suite ou la faire présenter à l'Office
d'origine.

3. Lors de la présentation d'une demande de remboursement, il peut être
perçu sur le réclamant une taxe de réclamation s'élevant, pour les télégrammes
du régime européen, à 5o centimes et à 2 francs pour ceux du régime extra-
européen.

4. Lorsqu'une réclamation a été reconnue fondée par les administrations in-
téressées, la taxe de réclamation

,
s'il en a été perçue une. est restituée au récla-

mant^ avec la taxe à rembourser pour le télégramme par l'Office d'origine.
5. L'expéditeur qui ne réside pas dans le pays où il a déposé son télégramme

peut faire présenter sa réclamation à l'Office d'origine par l'intermédiaire d'un
autre Office. Dans ce cas, l'Office qui l'a reçue est, s'il y a lieu, chargé d'effec-
tuer le remboursement.

6. Les réclamations communiquées d'Office à Office sont transmises avec undossier complet, c'est-à-dire qu'elles contiennent (en original, eh extrait ou en
copie) toutes les pièces ou lettres qui les concernent. Ces pièces doivent être
analysées en français lorsqu'elles ne sont pas rédigées dans cette langue ou dans
une langue comprise de tous les Offices intéressés.

7. Les réclamations ne sont transmises d'Office à Office que lorsque les faits
sur lesquels elles portent peuvent donner lieu à remboursement.

Toutefois, des enquêtes peuvent être exceptionnellement demandées par les
Offices dans l'intérêt du service, lorsque des irrégularités graves ou répétées ont
été commises.

LXXII.

1. Pour tout télégramme non remis à destination, le remboursementest sup-
porté par les Offices sur les lignes desquels ont été commises les irrégularités
qui ont empêché le télégramme de parvenir au destinataire.
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2. Si la demande de remboursement pour cause de non-remise est repoussée

-,
la remise du télégrammedoit être constatée par un reçu ou parune déclaration
de l'Administration destinataire.

3. En cas de retard, le remboursement intégral de la taxe est effectué aux
frais des Offices par le fait desquels le retard s'est produit et dans la proportion
des retards imputables à chaque Office.

4. En cas d'altération d'un télégrammeavec -
collationnement,l'Office d'origine

détermine les erreurs qui ont empêché, le télégramme de remplir son objet, et
la part contributive des diverses Administrations est réglée d'après le nombre
des fautes ainsi déterminées, un mot omis ou ajouté comptant pour une erreur.

5. La part contributive pour l'altération d'un mot dénaturé successivement
sur les lignes de plusieurs Administrationsest supportée par la première de ces
Administrations.

0. Les omissions ou erreurs sont imputables :
a) Aux deux bureaux: lorsque, par suite de la négligence du contrôle prévu

dans l'article XXXVIII, le télégramme a été égaré entre ces deux bureaux; lors-
qu'une lettre ou un chiffre ou bien plusieurs lettres ou chiffres constituant des
mots taxés ayant été omis ou ajoutés, le bureau qui a reçu n'a pas vérifié le
nombre des mots ; lorsque le collationnement a été omis ou donné incomplète-
ment ; lorsque à l'appareil Hughes il y a eu un défaut non rectifié;

b) Au bureau qui a reçu: lorsqu'il n'a pas tenu compte de la rectification
faite à son collationnement par son correspondant; lorsque, en cas de répétition
d'office, il n'a pas rectifié la première transmission d'après cette répétition ;

c) Au bureau qui a transmis dans tous les autres cas.
7. Lorsque, par suite de l'absence ou de l'insuffisance des documents, le bu-

reau responsable d'une omission ou erreur ne peut être désigné, le rembourse-
ment est mis à la charge de l'Administrationoù la preuve fait défaut.

8. Lorsqu'une réclamation a été présentée et mise en circulation dans les
délais fixés par le paragraphe i"' de l'article LXXI et que la solution n'a
point été notifiée dans les délais fixés par l'article LXVIII pour la conservation
des archives, l'Office qui a reçu la réclamationrembourse la taxe réclamée, et le
remboursement est mis à la charge de l'Administration qui a retardé l'instruc-
tion.

9. Pour les correspondances du régime extra-européen, le remboursement
est supporté par les différentes Administrationsd'État ou de compagnies privées
par les lignes desquelles le télégramme a été transmis, chaque Administration
abandonnant sa part de taxe.

LXXIII

1. La taxe d'un télégrammearrêté en vertu des articles 7 et 8 de la Conven-
tion est remboursée à l'expéditeur, s'il en fait la demande,et le remboursement
est à la charge de l'Administration qui a arrêté le télégramme.

2. Toutefois, lorsque cette Administration a notifié, conformément à l'ar-
ticle 8, la suspension de certaines catégories de correspondances,le rembourse-
ment des taxes de télégrammes de cette catégorie doit être supporté par l'Office
d'origine, à partir de la date à laquelle la notification lui est parvenue.

15. Comptabilité.
Article 12 de la Convention.

Les Hautes Parties contractantes se doivent réciproquement compte des taxes
perçues par chacune d'elles.
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.."-.. ..LXXtV.
.

1. Le franc sert d'unité monétaire dans rétablissement des comptes interna-
tionaux.

2. Chaque État crédite l'État limitrophe du montantdes taxesdes télégrammes
qu'il lui a transmis, calculées depuis la frontière de ces deux États jusqu'à des-
tination.

3. Les taxes terminales peuvent être liquidées directement entre États
extrêmes, après une entente entre ces États et les États intermédiaires.

4. Les taxes peuvent être réglées, d'un commun accord, d'après le nombre
des télégrammes qui ont franchi la frontière, abstraction faite du nombre des
mots et des frais accessoires. Dans ce cas, les parts de l'État limitrophe et de
chacun des États suivants, s'il y a lieu, sont déterminées par moyennes établies
contradictoirement (art. LXXVI, S*3).

5. Dans lé cas d'application de l'article LXXXVII, l'Administration contrac-
tante en relation directe avec l'Office non adhérent est chargée de régler les
comptes entre cet Office et les autres contractants auxquels elle a servi d'inter-
médiaire pour la transmission.

LXXV

1. Les comptes sont établis d'après les transmissions réellement effectuées
chaque jour.

2. Dans le calcul prévu par le paragraphe précédent, il n'est tenu compte
que des taxes afférentes au nombre des mots transmis (chaque mot urgent étant
compté ppur trois mots) et aux réponses payées.

3. Dans le régime européen, les autres taxes perçues sont exclues des comptes
et conservées par l'Office qui les a encaissées (compléments de taxe pour ré-
unions abusives de mots fart. XIX, S 5]; récépissé de dépôt [art. XXX, SS 2 et 3];
collationnement [art. LUI, ,S 4]; accusés de réception [art. LIV, S'a]; télé-
grammes à; faire suivre [art. LVI, S io]; droits de copie [art. LYIII, S 3.]; frais
d'exprès [art.LIX, § 3]; frais de poste [art. LXI, §§ 4 et 5]; télégrammes séma-
phoriques [art. LXII, S 6]).

4., Dans le régime extra-européen, les taxes afférentes aux droits de copie et
de transport au delà des lignes par un moyen plus rapide que la poste sont.
dévolues à. l'Administrationqui a délivré les copies ou effectué le transport.

Les taxes pour accusés de réception sont acquises à l'Office destinataire.
Pour les télégrammes sémaphoriques venant de la mer, chaque Etat crédite

l'État limitrophe de la part de taxe afférente au parcours entre la frontière des
deux États et la destination. La taxe indiquée dans le préambule comme étant
à percevoir sur le destinataire (art. LXII, § 6) est en même temps déduite du
compte total de la journée ou du mois respectif.

5. Les réponses et les accusés de réception sont traités dans la transmission
comme dès télégrammes ordinaires.

&. Dans la correspondance du régime européen, lorsque la transmission
s'écarte de la voie qui a servi de base à l'établissementdu tarif, la taxe de transit
perçue est répartie, à partir du point où la voie normale a été abandonnée, entre
les Administrations qui ont concouru à la transmission, y compris celle qui a
provoqué le détournement,et les câbles sous-marins en cause. Cette répartition
s'effectue au prorata des taxes de transit normales.

7. Pour les télégrammes entre pays limitrophes qui empruntent une voie dé-
tournée, l'Office expéditeur bonifie les taxes normales de transit, sauf ai'ran-.



BULL. MENS. N° 7.
. .

-*. 157 »^_

gements spéciaux. Par contre,.les taxés terminales pour ces mêmes télégrammes
sont liquidées entre les Administrations dès deux pays limitrophes, à moins
qu'elles' ne restent acquises à l'Administration d'origine, en vertu d'un arran-
gement spécial.

8. Dans la correspondance du régime extra-européen lorsqu'un télégramme,
quel qu'il soit, a été transmis par une voie différente de celle qui à servi de
base à la taxe, la différence de taxe est supportée par l'Office qui a détourné
le télégramme, sauf recours contre l'Office à qui ce détournement est impu-
table.

LXXV1

1. La taxe qui sert de base à la répartition entre États et, le cas échéant, à la
détermination des moyennes mentionnées au paragraphe 4 de l'article LXXIV,
est celle qui résulte de l'application régulière des tarifs établis entre lés États
intéressés, sans qu'il soit tenu compte des erreurs de taxation qui ont pu se pro-
duire.

2. Toutefois, le nombre de mots annoncé par le bureau d'origine sert de base
à l'application de la taxe, sauf le cas où, à cause d'une erreur de transmission,
il aurait été rectifié d'un commun accord entre le bureau d'origine et le bureau
correspondant.

3. Pour déterminer les taxes moyennes, on dresse un compte mensuel com-
prenant, par télégramme traité individuellement, toutes les taxes accessoires de
quelque nature qu'elles soient, (art. LXXV). La part totale calculée pour chaque
État pendant le mois entier est divisée par le nombre des télégrammes; le, quo-
tient constituela taxe moyenne applicable à chaque, télégramme dans les Comptes
ultérieurs, jusqu'à revision. Cette révision, saut' circonstances exceptionnelles,

ne doit pas être faite avant une année.

LXXVil ':
1. Le règlement réciproque des comptes a lieu à l'expiration de chaque

mois.
2. Le décompte et la liquidation du solde se font à la fin de chaque tri-

mestre.
3. Le solde résultant de la liquidation est payé à l'État créditeur en francs

d'or effectifs, à moins que les deux Administrations en cause ne se soient enten-
dues pour l'emploi d'une autre monnaie.

4. Les frais de déplacement sont à la charge de l'Office créditeur.

LXXVIII

1. L'échange des comptes mensuels a lieu avant l'expiration du trimestre qui
suit le mois auquel ils se rapportent.

2. La revision de ces comptes a lieu dans un délai maximum de six mois à
dater de leur envoi, L'Office qui n'a reçu, dans cet intervalle, aucune observation
rectificative, considère le compte comme admis de plein droit. Cette disposition
est aussi applicable aux observations faites par un Office sur les comptes rédigés
par un autre.

3: Les comptes mensuels sont admis sans révision, quand la différence dès
sommes, finales établies par les deux Administrations intéressées ne dépasse
pas i p. o/o dû débet de l'Administration qui l'a établi. Dans le cas d'une revi-
sion commencée, elle doit être arrêtée, lorsque, par suite d'un échange d'ob-
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servations entre les Offices intéressés, la différence qui a donné lieu à la révi-
sion se trouve renfermée dans les limites de i p. o/o.

4. Le compte trimestriel doit être vérifié et liquidé dans le délai de six
semaines qui suit l'échange des comptes afférents au dernier mois du trimestre
correspondant. Passé ce délai de six semaines, les sommes dues à un Office
par un autre sont productives d'intérêts; à raison de 5 p. o/o par an, à dater
du jour d'expiration dudit délai. Le décompte se fait indépendamment de la re-
vision des comptes mensuels.

5. Il n'est pas admis de réclamation, dans les comptes, au sujet des télé;
grammes du régime européen ayant plus de six mois de date et des télégrammes
du régime extra-européenayant plus de douze mois de date.

16. Réserves.

Article 17 de la Convention.

Les Hautes Parties contractantes se réservent respectivement le droit de prendre
séparément, entre elles des arrangementsparticuliers de toute nature sur les points
du service qui n'intéressent pas la généralité des États.

LXXIX

Les points du service sur lesquels porte la réserve prévue à l'article 17 de la
Convention sont notamment :

L'établissementdes tarifs d'État à État;
Le règlement des comptes ;
L'adoption d'appareils ou de vocabulaires spéciaux entre des points et dans

des cas déterminés;
L'applicationdu système des timbres-télégraphe;
La transmission des mandats de poste par le télégraphe

;
La perception des taxes à l'arrivée;
Le service de la remise des télégrammes à destination;
La faculté de transmettre, à prix réduit, des correspondancesà l'usage de la

presse, à des heures et à des conditions déterminées, sans préjudice pour le
service général, ou de louer, à cet effet, des fils spéciaux moyennant, abon-
nement;

L'extension du droit de franchise aux télégrammes de service qui concernent
la météorologieet tous autres objets d'intérêt public.

17. Bureau international. Communications réciproques.

Article li de la Convention.

Un organe central, placé sous la haute autorité de l'Administration supérieure de
l'un des Gouvernements contractants désigné, à cet effet, par le règlement, est chargé
de réunir, de coordonner et de publier les renseignementsde toute nature relatifs à
la télégraphie internationale, d'instruire les demandes de modification aux tarifs et
au règlement de service, de faire promulguer les changements adoptés, et, en géné-
ral, de procéder à toutes les études et d'exécuter tons les travaux dont il serait saisi
dans l'intérêt de la télégraphie internationale.

Lesfrais auxquels donne lieu cette institution sont supportés par toutes les Admi-
nistrations dee États contractants.
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" LXXX -'',
1. L'organe central, prévu par l'article 14 de la Convention, reçoit le titre de

Bureau international des Administrations télégraphiques.
2. L'Administration supérieure de la Confédération suisse est désignée pour

organiser le bureau international dans lès conditions déterminées par les ar-
_ticles LXXXI à LXXXIII suivants.

LXXXI

1. Les frais communs du Bureau international des Administrations télégra-
phiques ne doivent' pas dépasser, par année, la somme de 100,000 francs,
non compris les frais spéciauxauxquels donne lieu la réunion d'une Conférence
internationale. Cette somme pourra être augmentée ultérieurement du consen-
tement de toutes les Parties contractantes.

2. L'Administration désignée, en vertu de l'article 14 de la Convention,pour
la direction du Bureau international, en surveille les dépenses, fait les avances
nécessaires et établit le compte annuel, qui est communiqué à toutes les autres
administrations intéressées.

3. Pour la répartition des frais, les États contractants ou adhérents sont di-
visés en six classes, contribuant chacune dans la proportion d'un certain
nombre d'unités

,
savoir :

1™ classe , 2 5 unités.
a" — . . . 20 —
3° — 15 —
4° — 10 —
5" — ,

5 —
6° — 3 —

4. Ces coefficients sont multipliés par le nombre d'États de chaque classe, et
la somme des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel la
dépense totale doit être divisée. Le quotient donne le montant de l'unité de dé-
pense.

5. Les Administrations des Etats contractants sont, pour la contribution aux
frais, réparties ainsi qu'il suit, dans les six classes dont il est fait mention au
paragraphe précédent :

1" classe : Allemagne, RépubligueArgentine, Brésil, France, Grande-Bretagne,
Indes britanniques, Italie, Russie, Turquie;

2° classe : Au1riche, Espagne, Hongrie;
3° classe : Belgique, Indes néerlandaises, Norvège, Pays-Bas, Roumanie,

Suède;
4P classe, : Australie méridionale, Cap de Bonne-Espérance, Colonies espa-

gnoles [Cuba^ Philippines (îles) et Port'o-Rico], Danemark, Egypte, Japon,.,,
Nouvelle Galles du Sud, Nouvelle-Zélande, Queensland, Suisse, Victoria;

5" classe : Bosnie-Herzégovine,Bulgarie, Cochinchine, Colonies portugaises,
Grèce, Portugal, Sénégal, Serbie, Siam, Tunisie;

6' classe : Australie occidentale, Luxembourg, Monténégro, Natal, Nouvelle-
Calédonie, Perse, Tasriianiè

LXXX1I

l. Les Offices des États contractants,se transmettent réciproquement tous lés
documents relatifs à leur Administration intérieure et se communiquent tout
perfectionnement qu'ils viendraient à y introduire.
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2.. En règle générale, le Bureau international- sert d'intermédiaireà ces noti-
fi cations.

3. Lesdits Offices envoient par la poste, par lettre affranchie, au Bureau in-
ternational, la notification de toutes les mesures relatives à la composition et
aux changements de tarifs intérieurs et internationaux, à l'ouverture de lignes
nouvelles et à la suppression de lignes existantes, en tant que ces lignes inté-
ressent le service international, enfin aux ouvertures, suppressions et modifica-
tions de service des bureaux. Les documents imprimés ou autographiés à ce
sujet par les Administrations sont expédiés au Bureau international, soit à la
date de leur distribution, soit, au plus tard, le premier jour du mois qui suit
cette date.

4. Lesdites administrations lui envoient, en outre, par télégraphe, avis de
toutes les interruptions ou rétablissements des communications qui affectent la
correspondance internationale.

5. Elles lui font parvenir, au commencementde chaque année et aussi com-plètement qu'il leur est possible, des tableaux statistiques du mouvement des
correspondances, de la situation des lignes, du nombre des appareils et des
bureaux, etc. Ces tableaux sont dressés d'après les indications du Bureau inter-
national qui distribue, à cet effet, des formules toutes préparées.

6. Elles adressent également à ce Bureau deux exemplaires des publications,
diverses qu'elles font paraître.

7. Le Bureau international reçoit, en outre, communicalion de tous les ren-
seignements relatifs aux expériences auxquelles chaque Adn uistration a pu pro-
céder sur les différentes parties du service.

LXXX11Ï

1. Le Bureau international coordonne et publie le tarif. 11 communique aux
Administrations, en temps utile, tous les renseignementsy relatifs, en particu-
lier ceux qui sont spécifiés au paragraphe 3 de l'article précédent. S'il y a ur-
gence, ces communications sont transmises par la voie télégraphique, notam-
ment dans les cas prévus par le paragraphe 4 du même article. Dans les notifi-
cations relatives aux changements de tarifs, il donne à ces communications la
forme voulue pour que ces changements puissent être immédiatement introduits
dans le texte des tableaux des taxés annexés à la Convention.

2. Le Bureau international dresse une statistique générale.
3. Il rédige, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposition, un journal

télégraphique en lungue française.
4. Il dresse, publie et révise périodiquement une carte officielle des relations

télégraphiques.
5. Il doit d'ailleurs se tenir en tout temps à la disposition des Administrations

des Etats contractants pour leur fournir, sur les questions qui intéressent la té-
légraphie.internationale, les renseignements spéciaux de tous genres dont elles
pourraient avoir besoin.

6. Les documents imprimés par le Bureau international sont distribués aux
Administrations des États contractants dans la proportion du nombre d'unités-
contributives, d'après l'article LXXXI. Les documents supplémentaires queréclameraient ces Administrations sont payés à part, d'après leur prix de
revient. Il en est de même des documents demandés par les exploitations
privées.

7. Les demandes de cette nature doivent être lormul/.'es ur.e fois pour toutes,.
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jusqu'à nouvel avis, et de manière à donner au Bureau international le temps
de régler le tirage en conséquence.

8. Les Administrationscontractantes peuvent proposer, par l'intermédiairedu
Bureau international, des modifications au tarif et au Règlement prévus par les
articles 10 et i3 de la Convention. Le Bureau international soumet les proposi-
tions à l'examen des Administrations qui doivent lui faire parvenir, dans un
délai de cinq mois, leurs observations, amendements ou contre-propositions,
sans caractère définitif. Les réponses sont réunies par les soins du Bureau in-
ternational et communiquées aux Administrations avec l'invitation de se pro-
noncer définitivement pour ou contre. Celles qui n'ont point fait parvenir leur
réponse dans le délai de cinq mois, à compter de la date de la seconde circulaire
du Bureau international leur notifiant les modifications apportées, sont consi-
dérées comme s'abstenant.

Pour être adoptées, les propositions doivent obtenir, savoir :
i° L'assentimentunanime des Administrationsqui ont émis un vote, s'il s'agit

de. modifications à apporter aux dispositions du règlement;
2° L'assentiment des Administrations intéressées, s'il s'agit de modifications

de tarifs;
3° L'assentiment de la simple majorité des Administrations, s'il s'agit de l'in-

terprétation des dispositions du règlement.
9. Le Bureau international est chargé de notifier, en temps utile, aux Admi-

nistrations toutes les modifications ou résolutions adoptées conformément au
précédent paragraphe et la date de leur mise en vigueur. Cettenotification ne sera
exécutoire qu'après un délai de deux mois, au moins, pour les modifications ou
résolutions concernantle règlement, et de quinze jours, au moins, pour les mo-
difications de tarifs.

10. Le Bureau international prépare les travaux des conférences télégra-
phiques. Il pourvoit aux copies et impressions nécessaires, à la rédaction et à la
distribution des amendements, procès-verbaux et autres renseignements.

11. Le directeur de ce Bureau assiste aux séances de la Conférence et prend
part aux discussions sans voix délibéralive.

12. Le Bureau international fait, sur sa gestion, un rapport annuel qui est
communiqué à toutes les Administrations des États contractants.

13. Sa gestion est également soumise à l'examen et. à l'appréciation des Con-
férences prévues par l'article 10 de la Convention.

13. Conférences.

Article 15 de la Convention.

Le tarif et le règlement prévus par les articles 10 el 13 sont annexés à la présente
Convention. Ils ont. la même valeur et entrent en vigueur en même temps qu'elle.

Ils seront soumis à des revisions où. tous les Etats qui y ont pris part pourront sefaire représenter.
A cet effet, des Conférences administratives auront lieu périodiquement, chaque

Conférence fixant elle-même le lieu et l'époque de la réunion suivante.

Article 16 de la Convention.

Ces conférences sont composées des délégués représentant les Administrations des
États contractants.

Dans les délibérations, chaque Administration a droit à une voix, sous réserve,
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s'il s'agit d'Administrationsdifférentes d'un même Gouvernement,que la demande en
ait étéfaite par voie diplomatique au Gouvernement du pays ou doit se réunir la
Conférence, avant là datefixée pour son ouverture, et que chacune d'entre elles ait
une représentation spéciale et distincte.

Les revisions résultant des délibérations des Conférences ne sont exécutoires qu'a-
près avoir reçu l'approbation de tous les Gouvernements des Etats contractants.

LXXXIV

L'époque fixée pour la réunion des Conférences prévues par le paragraphe 3
de;l'article i5 de la Convention est avancée, si la demande en. est faite par dix
ail.moins des États contractants.

19. Adhésion. Relations avec les Offices non adhérents.

Article 18 de la Convention.

Les États qui n'ont point pris part à la présente Convention seront admis à y adhé-

rer sur leur demande.
Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique à celui des Étals contrac-

tants au sein duquel la dernière Conférence aura été tenue, et par cet Étal à tous
les autres.

Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission à tous
les avantages stipulés par la présente Convention.

Article 19 de la Convention.

Les relations télégraphiques avec les États non adhérents ou avec les exploitations
privées sont réglées dans l'intérêt général du développementprogressifdes communi-
cations, par le règlement prévu à l'article 13 de la présente Convention.

LXXXV

1. Dans le cas des adhésions prévues par l'article 18 delà Conventionnés Ad-
ministrations des États contractants peuvent refuser le bénéfice de leurs tarifs
conventionnels aux Offices qui demanderaient à adhérer, sans conformer eux-
mêmes leurs tarifs à ceux des États intéressés.

2. Les Offices qui ont, en dehors de l'Europe, des lignes1 pour lesquelles ils
ont adhéré à la Convention, déclarent, quel est, du régime européen ou extra-
européen, celui qu'ils entendent leur appliquer. Cette déclaration résulte de d'in-
scription dans les tableaux des taxes ou est notifiée ultérieurementpar l'intefmé-

' diàire du Bureau international des Administrationstélégraphiques.

LXXXVI

.1. Les exploitations télégraphiques privées qui fonctionnent dans les limites
d'un ou de plusieurs États:contractants, avec participation au service internatio-
nal, sojit considérées, au point de vue de ce service, comme faisant partie inté-
grante du réseau télégraphique de ces États.

2. Les autres exploitationstélégraphiques privées sont admises aux avantages
stipulés par la Convention et par le présent règlement, moyennant accession à
toutes leurs clauses obligatoires et sur la notification de l'État qui a concédé ou
autorise l'exploitation-' Cette notification a lieu conformément au second para-
gnaphé dé l'article i 8 de la Convention.
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3. Cette accession doit être imposée.aux exploitations qui relient entre eux

deux ou plusieurs des États contractants,pour autant qu'elles soient engagées
par leur contrat de concession à se soumettre, sous ce rapport, aux obligations
prescrites par l'État qui a accordé la concession.

4.,Les exploitations télégraphiques privées qui demandent à l'un quelconque
des Étals contractants l'autorisation de réunir leurs câbles au réseau de cet État
ne l'obtiennentque sur l'engagement formel de soumettre le taux de leurs tarifs
à l'approbation de l'État accordant la concession, et de n'appliqueraucune mo-
dification ni du tarif ni des dispositions réglementaires, qu'à la suite d'une noti-
fication du Bureau international des Administrations télégraphiques, laquelle
n'est exécutoire qu'après le délai prévu au paragraphe g de l'article LXXX1II. Il
peut être dérogé à celte disposition en faveur des exploitations qui se trouve-
raient en concurrence avec d'autres non soumises auxdites formalités.

5. La réserve qui fait l'objet du paragraphe i"r de l'article précédent est appli-
cable aussi aux exploitations susmentionnées.

LXXXVII

1. Lorsque les relations télégraphiques sont ouvertes avec des États non adhé-
rents ou avec des exploitations privées qui n'auraient point accédé aux disposi-
tions obligatoires du présent règlement, ces dispositions sont invariablement ap-
pliquées aux correspondancesdans la partie de leur parcours qui emprunte le
territoire des Etals contractants ou adhérents.

2. Les Administrations intéressées fixent la taxe applicable à cette partie du
parcours. Cette taxe, déterminée dans les limites de l'article XXV, est ajoutée à
celle des Offices non participants.

Ainsi arrêté à Budapest, le 22 juillet 1896, parles Délégués soussignés, con-
formément aux articles i5 et 16 de la Convention de Saint-Pétersbourg, pour
entrer en vigueur lé 1" juillet 1897.

Pour l'Allemagne :

FRITSCH.
BlLLIG.

LE SAGE.

Ponr la République Argentine :

Pour l'Australie méridionale :

J.C. LAMB,

ponr T. PLAYFORD.

Pour l'Australie occidentale :

J.C. LAMB,

pour SIR M. FRASEU.

Pour l'Autriche :

Dr NEUBAUEK.
Dr BENESCII.

Pour la Belgique :
F. DELARGE.

Pour la BosnierHerzègovine :

PATER.
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Pour le Brésil :
ALVAUO DE VILHENA.

Pour la Bulgarie :

Jv. STOYANOVITCH.

Pour le Cap de Bonne-Espérance :

J.C. LAMB.
H.-C. FISCHER.

P. BENTON.

Pour là Cochlnchin» :

A. ARNAUD.

Pour les Colonies espagnoles :

EL DUQUE DE RIPALDA,MARQUES DK LKUV
PRIMITIVO VIGIL.

Pour les Colonies portugaises :

E. MADEIRA.PlNTO.

Pour le Danemark :

HÔNCKË'.

I3
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Pour l'Egypte :

'- r':::r:_ ;-:'"FFINCB-,';
''-' pourE.-A. FLOYÉH.

.

Pour l'Espagne :

EL DUQUE DE RIPALDA,MARQUESDE LEMA,

., PRIMITIVO VIGDL.

"-.;•. Pour la France :

L. RAYMOND.

ANDRÉ FROUIN.

Pour la Grande-Bretagne :

•":."J.'rG. LAMBi
IL-C. FISCHER.

P. BENTON.

Pour la Grèce :

G. MANOS.
A. TYPALDO-BASSIA.

Pour la Hongrie :

. .

PIERRE DE SÏALAY.
SIGISMOND SCHRIMPF.

JOSEPH KISS.
CHARLES DÛRR.

CHARLES FOLLÉRT.
FRANÇOIS MOKRV.

Pour les Indes britanniques :

P.-V. LUKE.
B.-T. FPINCH.

Pour les Indes néerlandaises :

JOHS .1. PERK.
.

Pour l'Italie :

TOMMASO Picco.

Pour le Japon :
KENJIRÔ DEN.

;
TAKÉKICHI MATSUNAGA.

Pour lé Luxembourg :

-HAVÈLAAR,
pour Mi MÔNGENAST.

Pour le Monténégro :

Pour Natal :
J.-C. LAMB.

„;.:' H.-.Ci FISCHER.
P; BENTON.: -- -

Pour la Horyège. : :... RASMUSSËN.
, .BuGGE.

Pour la Nûuvèllé-Çalédionie :
Ep. DALMAS.

Pour la Nouvelle-Gallesdu Sud :

J.-G. LAMB,

poiir Srn S/SAMUEL.

Pour la Nouvelle-Zélande :

J.-C, LAMB. ;

.
H.-Ç. FISCHER.

P, BENTON.

Pour les PaysrBas :

HAYELAAR.
A, KRUIJT.

Pour la Perse :

FFINCH.
.

Pour le Portugal :

E. MADEIRA PISTO.

Pour le Queensland :

J.-C. LÂMB,

pour CH. S, DICKEN.

Pour la Roumanie :

C. CHIRU.
S. DIMTTRESCU.

R. PREDA.

Pour la Russie :

N; PETUOFF.
M. MoSSOLOFF.

Pour le Sénégal :

En. DALMAS.

Pour la Serbie :

SvETOZARJ. GvOZDITCH.
Tu. STEI'ANOVITCH VILOVSKY.

Pour le Siam :'
H. KEUCHENIUS.

Pour la Suède :

ERIK STÔRCKENFELDT.

Pour la Suisse :

J.-C. FEHR.

Pour la Tasmanie :

Pour la Tunisie :

Comte DÉ TORKNNE.

Pour la Turquie :
M.ELC.ON YUZBACHIAN.

'"" M: FÙAD. ' "
.

'

Pour Victoria:.
J;-GV.LAMBV'

pour D. GILLIES.
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TABLEAUX

DES TARIFS INTERNATIONAUX

ÉTABLIS

EN^EXECUTION DE L'ARTICLE 15 DE LA CONVENTION

ET DES ARTICLES XXI) A XXV DU "RÈGLEMENT.

i3.
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TABLEAU.-: ..-..As.

DES TAXES DU RÉGIME EUROPÉEN (Taxes en centimes).

Taxes mr mol de pays à pays arretées-en exécutiondu paragraphe a <lcl'articleXXV.du Règlement.

' î -== i -, 1 —i ; n .jSI -' ' ^ ! p T ^
î M

• • ,
i1" ^ ' 1 i i ; ; * . . iilili1111 il il i il H Us i tit. \ ig su H n il il M II ig II II 11SgII II II H II '

|- 5^£3ï3 -5— ï- .S a J 3 J -^ .. -JI, 2 « 3-2 S - ' , .
j

ne:. " ' ~
.

' "

Allemagne 20 0 10.521.5 25.0 16.525.0 85.0 20.0 25.0 171.0 30.0 32.5 30.0 30.5 20,0 10.5 44.5 24.5 2S.0 10.5 25.0 24.5 40.0 26.5 20.0 1.0,5 25.0 52.0 76.0 45.0 Sâ.O

Autriche-Hongrie 24.5 10.520.5 24.5 32.0 02.0 20.0 30.0 175.0 30.0 36.5 44.5 ' 48.0 20.0 24.5 '[0.5 10.5 30.0 24.5 30.5 10.5 40.0 10.5 28.0 10.5" 30.0 (044.0 72.0 49.0 00.5

Belgique.. 20.0 33.0 21.024.5 S4.5 10.520.5 107.5 22.5 20.0 57.0
. .

00.5 24.5 13.0 45.0 20,0 32.5 13.0 20.0 29.0 44,5 29.0 24.5 21,0 20.5 50.5 74.0 41.5 89.0

! Bosnie-Herzégovine .
TÎTÔ20TÔ

3IK5 90.528.5 38.5 179.5 42.5 41.0 37.0 .
V 40,5 24.5 29.0 45.0 21.0 40.5 29.0 41.0 17.0 44.5 13.0 32.5 21.0 3S.5 30.5 77.0 53.5 101.0

i
Bulgarie 33.0 40.5 100.5 32.5 42.5 183.5 40.5 45.0 37.0 40.5 2S.5 33.0 49.0 25.0 44.5 33.0 45.0 13.0 40.5 13.0 30.5 25.0 42.5 30.5 81.0 57.5 I05.O

' j
Danemark 32.5 92.5 24.5 34.5 175.5 35.0 37.0 57.0 "' 00.5 28.5 21.0 49.0 29.0.33.0 21.0 37.0 20.0 39.5 29.0 10.5 21.0 34.5 50.5 SO.O 49.5 «7.0

! Espagne " 20.0 30.0 155.0 35.0 10.5] fil.5'.-'. 05.0 28.0 24.5 48.5 30.5 44.0 28.5 10.5 34.0 50.0 30.5 30.0 24.5 30.0 01.0 78.0 29.0 70,5
! Canaries 80.090.0 95.0 95.0 76.5 121.5 125.0 88.0 84.5 108.5 90.5 104.0 S8.5 70.5 94.0 110.0 90.5 90.0 SI.5 90.0 121.0 138.0 89.0 130.3
!

France » 150.0 20.0 24.5 53.5 57.0 20.0 10.5 40.5 28.5 30.0 10.0 20.0 28.5 40.0 2S.5 28.0 16.5 » 53.0 70.0 37.0 SO.O
j Algérie : ,. 100.O 30.0 34.5 03.5 67.0 30.0 20.5 32.5 38.5 40.0 26.0 30.0 38.5 50.0 38.5 38.0 20.5 » 03.0 70.0 47.0 90.0
j Sénégal 1"7.0 159.5 204.5 . • . 20S.0 171.0 107.5 191.5 179.5 1S7.0 171.5 159.5 179.5 199.0 179.5 179.0 107.5 100.0 204.0221.0 172.0 219.5

: Grande-Bretagneet îles de la Maicne.. 35.0 67.5 71.0 32.0 26.5 59.5 42.5 35.0 20.5 35.0 42.5 5.8.0 42.5 40.0 30.5 30.0 07.0 86.0 50.0 95.0
Gibraltar .

OO.'Q- WO-fl 32.5 20.0 34.5 41.0 48.5 33.0 21.0 41.0 00.5 41.0 40.5 29.0 34.5 05.5 82.0 20.0 81.0

I Grèceet Bas de Poros ot d'Eubée ... 10.0 40.0 57.0 06.0 37.0 08.5 57.0 00.0 41.0 6S.5 37.0 00.5 49.0 03.5 30.5 98.0 78.5126.0..'• Iles de la Grèce '..;..' | 43.»! 00.5 09.5 40.5 72.0 60.5 69.5 44.5 72.0 40:5 01.0 52.5 67.0 40.0101.5 82.0129.5
Italie ...' j

24.5 30.0 24.5 40.0 28.5 32.5 23.0 4S.0 24.5 32.0 10.5 30.0 45.0 54.0 45.0 92.5

Luxembourg.. j 45.0 29.0 32.5 13.0 29.0 29.0 44.5 29.0 21.5 21.0 26.5 50.5 74.0 41.5 89.0
i Malte , 40.0 00.0 49.0 41.0 45.0 OS.5 45.0 52.5 37.0 40.5 05.5 40.0 49.5 101.0

Monténégro.... 40.5 29.0 41.0 21.0 44.5 21.0 32.5 21.0 38.5 30.5 77.0 53.5 101.0.'' i
. . - Norvège... 32.5 48.5 40.5 48.0 40.5 20.o| 32.5 46.0 68.0 92.0 01.0108.5

'.-' j ' Pays-Bas 33.0 29.0 44.5 29.0 21,5 21.0 20.0 50.5 78.0 45.5 93.0
I

OBSERVATIONS Portugal 41.0 60.5 41,0 10.5 20.0 30.0 05.5 76.0 33.5 »Il
Roumanie 30.5 13.0 52.5 21.0 38.5 (a)40.5 77.0 53.5101.0

| ' ".. Russie 40.5 45.0 44.5 50.0 68.0 100.0 73.0120.5

.,. j'..
. .,.. . . , . Serbie 32.5 21.0 3S.5 36.5 77.0 53.5 101.0i r

| ,; Ce tableau ne.porte-pas atteinte aux arrangementspurl.cuhew conclus ou a conclure
^

^ __|^—__!_.__
v'/ j entre les états. Suisse 26.5 48.5 69.0 41.5 89.0

!
, ; . V Tunisie 63.0 70.0 47.0 90.0

I " ,.,„• 1 -r -
M' Turquie.. 83.0 7S.0 125.5S ' (l) T„, rMuilo à 3a c«niime«pour los eorro.pond»ncMenlrc l'Autriolio-Hongricel la furqiiio d turope. ' .

; ] X m Taxe rcdullc à =5 centimesrour le» correspondancesentre 1»Roumaniecl la Turquie d'Europe,' Tripolltame Jb^ 136J)

Tanger 03.5

.
,,I

. .
..'.;:: . Ul
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.TABLEAU B.: • :.:-:,.
RÉGIME EXTRA-EUROPÉEN.

( Taxes fixt'ës po"ur servir à la formation dos tarifs extra-européens, en exécution dû S 3
de Tarliclo XXV du Règlement. ) :

Taxes terminales et de transit par mot.

- TAXES TAXES
DÉSIGNATION INDICATION TER- de

:' HIHAÏ.ES TIUÎI31T OBSERVATIONS.
DBS ITÀTS. :. DES COr.HEsro\î>A?.CKS. - Qn * ' cii

;
.

' francs. francs.
- . .

;)

''_ Allemagne.
. . ; 3* Pour les correspondanceséchangées * Les mûmes taxes

.par le culiie de Tricste entre la sont applicables aux
Grande-Bretagne, la Belgique et le correspondances avec
Luxembourg, d'une pari, et. Adcn, "le territoire allemand
.l'île de Périra, l'Arabie, l'Afrique de l'Afrique orientale,
orientale, l'Afrkrue mcrJdionttlc (voie ainsicju'itvcoKaniemn
d'Ade«-Zon2ibar) et l'Egypte, d'autre cl le territoire allë-

" part. ." ' * 0 15 mand de Togo dans

-
>•' Pour tnuLes les coiTCspomlanctîs ... 0 20* 0 20* l'Afrique occidentale.

1
. - -

Les tux.-csde transitdes
3° Taxesde transitdu câbledirect cables Zaniibar-Baga-

allemand-norvégien. moyo-Dar-Es-Sal«am
\ Pour loulcs lus correspondances , «

.
0 15 ei Botiny-Kamorun

1 sont comprises.
Argentine (Hépu- (i) (i)

Mlque). (OCc.laxe«ui.»ont
-, Taxes de transit. I pas encore notifiées.

Australie méridio- Pour les télégrammes ordinaires « 0 35 I
Iiale. Pour les télégrammes de presse * 0 20

Australie OCÔtden- Pour les télégrammes ordinaires ..... 0 70 0 35
talâ. Pour les télégrammes de presse;..... 0 40 0 20

Taxe terminale.
Autriche-Hongrie.

. .
Pour toutes les correspondances.* 0 20 »

Taxes de transit.
l° Entre le point d'at-turrisseincnt du

cable de Tricste-Corfou et toutes les
frontières autricliionnes, pour les
correspondances échangées entre
Aclen, l'île de Perim , l'Arabie,

; l'Afrique orientale, l'Afrique méri-
dionale (voie fl'Adcn-Zan'zibar) et

- l'Egypte, d'une part, et d'autre
part :

.

'' a. L'Algérie et.la Tunisie, l'Allc-
1 magne ,

la Belgique, la Bulgarie
,le Danemark,l'Espagne,la France,

Gibraltar, la Grande-Bretagne
,

le-
Luxembourg, la Norvège, les
Pays-Bas, le Portugal, la Suède
et la Suisse : « 0 075

-. b. La Bosnic-rlerzégoxine
,

le Mon-
ténégro et la Serbie i..... Î ... . » 0 10

..1 c. La Roumanie <-..... » 0 175|
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'"-." TAXES TAXES
DÉSIGNATION INDICATION TER- de

- .
"../;

MINALES TRAKSÏT OBSERVATIONS.
i>H9 ÉTATS. Dîîs coP.n;;srosDAVci;3.

en " en ... • :

francs. francs. '

I Cette taxe est ré-,
I duitc àofr.oy5 pour'
1 les correspondances-
1 échangées par le càble^
1 de Tricste entre la-;

.
ac Pour toutes les autres correspon- ) Grande

—
Bretagne,

. .
ilanccs ;.,.. M

0 20 ' d'une part, et les

; _.
.1 Indes et les pays au;

j J delà, d'autro part-,I réduction .qui ne mo*i
; (

I difie pas ,
d'ailleurs , '

L la taxe uniforme par;' i mot pom les Indes.

Belgique Pour toutes les correspondances 0 10 0 10* * Réduitcào fr.075
pour les télégrammes
échangés entre les.

i ' - . ..
Pays-Bas et les câbles '

.transatlantiques du
Nord

.
atterrissant en

Irlande.

Bosnie-Herzégovine. Pour toutes les correspondances 0 10 0 .10

Taxes terminales.
Brésil j" Pour toutes les correspondances do'la zone Nord (entre les frontières

des Amazones à Para et Rio do
Janeiro inclusivement),,..,..... 1 00 «

a° Pour toutes les correspondances de
la zone Sud ( entre les frontières
des Etats de Matto Grosso, Parana
cl Rio Grande ilo Sul et do Rio de
Janeiro inclusivement) ." 1 00 »

i>° Pour toutes les correspondancesoui
parcourent en tout ou pnrlïc les

-; doux zones. . , 1 50 »

Taxes de transit.
Pour les correspondances échangées

,. entre Rccife ( Pernambouc) et :

; \° l'Uruguay " 1 25
a° la Rcpublicpic Argentine • <i

1 75
.- *

Pour toutes les autres correspondances. * 1 00 i

Bulgarie.. Pour toutes les correspondtinces :
0 10 0 10

!La taxe terminale'-
est commune avec^
Matai pour les corres-!:
pondances échangées
par le. cable de Dur-;
ban.

..:

Cuba.
Coloniesespagnoles. Pour toutes les correspondances.. .. . ,

0 20 0 20 I
Porto-Rico. ^H

-:.i
.

Pour toutes les correspondances...... 0 20 0 20 ;;11

-
'»"

:
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-
TAXES TAXES-

DÉSIGNATION INDICATION TER- do

MIKALES TRANSIT OBSERVATIONS.
DBS ÉTATS. MES COnhESPOHDÂSCES.

. (;n en
francs. francs.

Philippines (Iles).
Pour toutes les correspondances 0 25

u

Afrique orientale.
I. Mczambiauc.:-,.',. „ ', „, - . 1

Ces taxes sont ré-Colonies portugaises i° Pour les télégrammes qui cm- i duitcs de 5o p o/o
pruntent le cable français de Mo- ]

]çs ^W ^J,,
zamlnque a Majunga 010 0 15 j frEl:it fvim*ah ,ct

I pour les télégraiiimes
\ de presse.

*a° Pour toutes les autres torrcspoii- * La taxe applicable
danecs

; . . .
0 05

« * aux télégramme s
__

T_ _ ,. échanges entre lesIL Lourenço-Maryies.

^
câbles sous-marins de

a. Lourenço-Marques 0 05
« * la Compagnie Eastorn

£&. Autres bureaux 0 15
„ *

untl Sonth Afrîcun Tc-
legraph et la frontière
du Transvaaln'est pas

Afrique occidentale. encore fi\cc.

L Province du Cap-Vert. ( Ces taxes s'ajoutent
;, ~„

. ,,. „ „_- ï aux taxes de la Coin-
a. llo b»,nl-V.nccnl 0 07o C 1S5 ^ „„;,;,„ fflb.

' marine.

b. fie Sun Tbiago ; 0 075* 0 10 * Cette taxe ne s'ap-
plique pas nux télé-
grammes échangés
entre le Portugal, et
l'île de San Tbiago,

II. District militaire autonomede la Gui-
m'e et province de San Thomcet Prin-
cipe... 0 10 0 10" ** Cette taxe n'est

pas perçue pour les
télégrammeséchangés
avec les stations por-
tugaises de la côte oc-
cidentale. Pour les
autres télégrammes,
on ne l'applique
qu'une fois, même
lorsqu'ils passenL par
plus d'une station de
cette côle.

III. Province d'Angola.

a. Loanda
«

0 10 u

- h. Autres bureaux, sauf Benguela et
Mossamedes i.. 0 20

m

^c. Benguela et Mossamedes: (i) (i) (i) N'est pas en-
Asie. corelixéc.

I. Etat de l'Inde, y compris Dumao et
J)in [ Goa)

»-
* » " * Ces taxes sont

perçues on bloc par
l'Administration des"

IL île, de Maeao (l) (i) Indes britanniques.
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';-'.' ' TÂXKS TAXES
DÉSIGNATION INDICATION TEI\- Je

»k»L.. ri»..» OBSERVATIONS.

DES ÉTATS. DES COBRESPONDAXCKS. en en
francs. francs.

Danemark. i° Pour les correspondances qui n'cm-
pruntent que les lignes d'Etat. 0 10 0 10

a° Pour les correspondancestransmises
„par les câbles de la. Grande Com-

pagnie des télégraphes du Nord,
sauf les câbles avec l'Angleterre
{ voir Grande-Bretagne ci-dessous)

,mais y compris les lignes de
l'État 0 25 0 25

Taxes terminales.
Egypte Pour toutes les correspondances échan-

gées avec :

i° La trc région 0 25 « *

a0 La uc région 0 50 »

~
3" La 3° région 0 75

u

Taxes de transit.
i" Dans les limites de la iTC région..

.( Q 25
a° Entre Souakim et les autres fron- I

litres
« 0 15 I

I La taxe de transit I
est réduite, par la I
voie de Bîlbao ou
de Vigo, à o fr. lia
pour les correspon-
dances de la Grande-
Bretagne ou transi-
tant par la Grande-
Bretagne avec le
câble brésilien. La
taxe de transit espa-
gnole des correspon-
dances entre l'Europe

I et l'Amérique du Nord,
/ d'une part , et les bu-

Espagne ; I'oar lo..l«* los cor,.cn>o.Hl«nco 0 20 0 20 \ "ÎY* 'î"!,»0"i,. V™1"
r caMcsentreSaint-Paul

de Loanda et le .Cap\ do Bonne-Espérance,
d'autre part, est ré-
duite à 8 centimes
pour les télégrammes
qui, sans emprunter
las lignes terrestreses-
pagnoles , s'échangent
à Cadix entre lés bu-
reaux des Compagnies
Eastern Telegraph et

.

l Spanisli National Snb-\ marine Telegraph.

Taxe dé transit du câble
entre Cadix et les Canaries.

Pour toutes les correspondances.,.-,,. „ 0 60 Cette taxe de transit
est réduite à ao cen-
times pour les corres- I
pondances de on pour I

I [ l'Amérique du Sud. il
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''..
.

TAXES -T'AXES ['' -..'-;
DÉSIGNATION INDICATION -rr.r.- do "' ' = ,

:

IIMALES TiuiisiT .' OBSERVATIONS. :

-DES ÉTATS.
.

DES COIIRESPONDANGES. en On '
. . - '

- .
francs. francs.

France ' Pour toutes los correspondances 0 20 0 20 / Les télégrammesori-
(y comprisl'Algérie). ElH,.c lc p01lU d'atterrissementà Brest ginaircs ou à destina-:'•-.' des doux câbles transatlantiques ' lion de 1 Algérie ou.

dirccls (Anglo et P. Q.V et au
de la lunmo

,
lors-

Havre
.

du eâlde do la Compagnie qu ils so,U achemines
Commercial CaMc

,
d'une part, et par la ™.c des.cables :,

"'".
.

to-utes le» frontières françaises. lranco-algériens ou ;
d'autre pari, pour les corr'csnon- franco-tunisicns,onl:i

.
danecs lrnnsail.niique9.de

toute acquitter la taxe du
catégorie 0 15 0 15 Moisit (o fr. ao) do

\ ces cables : mais ils ne
donnent bleu à laper-:

Transit des câbles franco-algériens.
.
ccptïon d'aucune taxe
de transitpour le par-
cours terrostre, ni en

Pour toutes les correspondances...... " 0 20 France ni en Algérie
, '.'

-
la taxe de ce parcours-
SR confondant avec
celle du parcours' sous-

' \ marin.
Taxes terminales. i

France i° Pour les, correspondances échangées I
(Gocbincnine). avec les Indes britanniques et les

pays'au delà par voie de Mpul-

.
" moin 0 50 u -

5° Pour les correspondances échan-
gées avec le roynnmc de Sîam..

. .
0 35 u

•'3° Pour les correspondances échan-
gées par la voie des câbles 0 ] 5 »

4° Pour les correspondances échan-
gées avec la Chine et les pays au
delà par lu frontière du Tonkin ,.015"

Taxes de transit.

i° Pour les correspondances échan-
gées avec les Indes britanniqueset
los pays au delà par la voie "de ;

t _
Mouïmein

,
prolongéeparles divers

' cables à partir du cap Saint-Jac- | ;-
''.'_. ques (sauf le cas prévu au para-

graphe 3° ci-apres)...;.. » 0 50 -j

- ' " a" Pour les correspondances éeban-
? .gces avec le royaume de Siam par . -

1

'-
.

la voie des câbles, ,.,-,;.,,.'.'.".; » ô 35 f

,
3° Pour les correspondances' échân-.

gées par la voie do la
1
frontière de !

;
.

"i
I ":' i la Chine et du Tonkîn. ....... .. « 0 20 j J
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TAXES TAXES

DÉSIGNATION INDICATION TER- -de ;

MINALES TRAHSIT OBSERVATIONS, i

DES ÉTATS. DES CORÏ\:KSI'0>DANCES.
en en

francs." francs.

France à° Pour les correspondances cchan-
(GOChiuChine), gccs avec PÀniiiim et le Tonkin

( S.uitc. ) par voie terrestre : entre la fron-
. .tière du Siani et la Irontîcre de '

" PAnnain « 0 50

5° Pour toutes les autres correspon-
dances*

.-. 0 15 * Sous réserve ex-
presse do tous droits, \
il n'y a pas, quant à

.

.
présent, de taxo de

"
transit en Cocbiuchine
pour

-

les correspon-
dances transitant par

•
le câble de Singapore
au cap, Saint-Jacques 1;

Taxes terminales. et le câble direct de I
ce cap à Hong-Kong. I

France lVur toutes les correspondances éclmu- ' I
(Annamet Tonkin). gccs avec PAnnam ;

-
" "

I:

Par câble nttcrrissanl à.Une 0 15 "
Par la frontière do Chine

.
0 .30 "

Pour toutes les correspondances échan-
gées avec le Tonkin : \

Par la frontière de Clnue 0 15 "
Par ICÎ câble atterrissant à Haïphong. 0 15 "

Pour les correspondanceséchangées par
voio terrestre de Cochinchinc :

Avec l'Àunam 0 90 "
Aven le Tonkîn 1 40 "

Taxes de transit.

Pour toutes les correspondances échan-
gées par la voie terrestre :

Entre la frontière chinoise et la fron-
tière de Cochînchînc »

0 30
/ En cas d'iutorrup-

Entre la frontière clùnoifc el les lion <'°» %"f? l«~
câbles atterrissant à Haïnliong... „

0 20 roslros, les tekgram.
\ mes sont transmis par
I le câble français sans
\ changement dé taxe.

.Entre la frontière chinoise et les I
câbles atterrissant à Hué »

0 30 I

.
Pour toutes les correspondances échan- / En cas d'intorrup-

gées : J tion des câbles fran-
Porlavoic des câbles entre :

1 çais, les télégrammes'
1 sont transmis par les'

Le cap Saint-Jacques et Htic....... «' 0 75 1 câblus de la Compa-
Lccap Saint-Jacques et Haïphono-... i, 1 25 / SmG ^astern h-xten-
Hué ol. Haïphong 0 50 \ slon du caP Samt-

,1 Jacques à Hong-Kong:
', s

j et (le Hong-Kong à;

-
'* I Hyîphong, sans eban- I
' .. \ gement de taxe et: I

'
\ réciproquement. I
• ' J:
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TAXES TAXES
DÉSIGNATION INDICATION TKI1- tlc

MINALES TttANSIT OBSERVATIONS.
DES KTATS. «ES COnnKSPOKDASCES. cn cn

francs. francs.

France Taxe du. câble entre los Canaries et le
(Sénégal). Sénégal

« 0 "5* * Cette taxe est ré-
Iduite à o fr. 3o pour

la correspondanceavec
l'Amérique du Sud.

.
/ Celte taxe est ré-,| duitc ù o fr. 10 pour
l les télégrammeséchan-\ gés entre la Belgique
1 t't les câbles trans-

Grande-Bretagne Pour toutes les correspondances 0 20 0 15 / i,l,a"l»Iu«s au Nortl
et Irlande. \ «1teiTissimtcn Irlande

J et à o fr. n5 pour.I les télégrammeséchnn-
-

-
I -gés entre les Pays-
l Bas et les mêmes\ râbles.

Taxes de transit dès câbles. i

Anglo-français .' » 0 075 I

;• Celle taxe est ré-
j duite â o fr. o5 pour
L lostélégranimescchnn'
1 gés entre la Belgique
I et les câbles trans-

Angln-bolges <• 0 075 / atlantiques du Nord
j atterrissant en Irlande
I et à o fr. oC pour les
I télégrammes échange»
i entre les Pays-Bas et
J les mêmes câbles.
/ Cette taxe est ré-
l duite à o fr. i35 pour
1 les télégrammeséchan-

Anglo-néerlandais
« 0 175

} &* entre los Tays-
\ Bas et Jos cables
i transatlantiques du
f Nord altcrrïssïint en
\ Irlande.

Anglo-allemands
« 0 175

Taxes de Gibraltar.

Pour toutes les correspondances em-
pruntant les lignes cspdgnolcs.*. . 0 10 0 10 "~

Jj^Taxes de la Grande Compagnie
..""N^ des télégraphesdu Nord.

I Entre'.1*Angleterre et ' le Danemark.... « 0 25 I
"Entre l'Angleterre et (a Norvège « 0 20 II
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TAXES
>
TAXES

DÉSIGNATION INDICATION .--Tan- de
' MIKALK8 THAÎÏSIT OBSERVATIONS.

DES ÉTATS. *' DES CORRESPONDANCKS\. en en
francs. francs.

TAXES
de

transit
cn

francs
pour

la
corres-

pondance ...des
pays

au delà
des

,
'

' ' IndesGrande-Bretagne A, Taxe» de» câble» d» golfe briun-( Indes pcrslqne. „iqttos. f
britanniques). __1 I

.- Pour toutes' les au- I
l° De Fao à Bushirc 0 45 0 30

) lrcs correspondances I
i celte taxe de transit' est élevée à o fr. 45.

i»° De Fao aux autres bureaux du
golfe Persique ou du Béloucliïstan. 1 005 -1 39

3° Entre' Bushirc et les autres bu-
reaux dû golfe Prrsiqut" ou du Bé-
louchistan. 1 455 1 09

n Taxe» des nidc»
britanniques proprementdite».

Taxes terminales.

i° A partir des frontières de Bom-
bay, Kurràcbco ou Madras, pour
tous les bureaux des Indes britan-
niques ; 0 575 "

•j" A partirdo» frontîèros de la Chine
vnin Bhainn, ou de Sîam voie
Moulinein , pour tous les bureaux
des Indes britanniques

. ..... 0 825 "
11*' A partir des frontières do Bom-

bay, Kurrachee ou Mndras
t pour

tous les bureaux de la Birmanie.
.

0 825 "
i /i" A partir des frontières de la Chine *

voie" Bhainn, mi de Sîam voie • >

Alotdmcin,, pour tous les bureaux
de la Birmanie., i 0 575

«r

5ft_A pnrtîr des frontières de Bom-
bay

,
Kurranhec ou Madras, pour

Coylan 0 090 " Taxe commune avoc
Ceylan.

6" A partir dos frontières de la Chine
voie Bhamo, ou de Siuin voie
Moulmeiu

, pour Ceylun.;:...... .0 940 «

Taxes de transit.

n. Entre les frontières do Bombay,
Madras ou Knrrachee • .. 0 35
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TAXES TAXES
DÉSIGNATION INDICATION TMI- de

MIKAI.KS TIUNSIT OBSERVATIONS.

DES lÏTATS. DES COIlRESPOXIlANCES. cn cn '
-

francs. francs.

Grande - Bretagne b. Entre, les troutieres de Bombay, '
(Indes britan -

. -
Kurracheo où Madras, d'une part,

niques). ol les frontières de In Chine [voie
(Suite.) \ Bhauio) ou de Siam [ voie Moitl-

moin.)
,

d'autrepart, «
0 75

c.-Entre los frontières de la Chine
voie Bhamo et la frontière de Siom
voie Moulmcin s 0 35

Grèce.
.

Pour toutes les correspondances 0 10 o J0
Italie ....... i° Entre Vallona

,
d'une part, cl. les

points d'atlcrrisscnieut d'Otrante-
Corfon el d'Olrantc-Zaiile, d'autre

•
i '

. .

part, el entre los points d'at.Lerris-
sement do ces deux câbles

u Q 075
a" Ponr toutes les autres correspon-

dances ; 0 20 0 20

Taxes terminales à partir du bu-
reau de Périm pour les bureaux
italiens de l'Afrique.

Assah 0 10 •'

_
Massaouah ;:...-... 0 20

" "

Japon 1° Pour les correspondances de l'Eu- t Cette laxe s'étend
ropo ou en transitpar l'Europe... 0 70 " , "u bureau de Eusan

, . .
| en Corée.

'2° Pour les correspondances de l'Asie
,

; sauf la Russie et la Turquie d'Asie 1 00 " - .Taxe du câble du .lapon ( île de Tsu-

,
shimal à la Corée ....- ,,2 00

Luxembourg Pour toutes les correspondances 0 10 0 10

.

Monténégro Pour toutes les correspondances. ..... 0 Ï0 '* l*1

S La taxe de transit
est commune avec le
Cap de lîonne-Espé-
nincc pour los corres- '

j pondutiecs échangées
I avec celle dernière 1:0*\ lonie.

Norvège.... ....... Pour toutes les correspondances...... 0 15 0 lo
: •

* ™ Aucune taxe ter-
Nouvelle-CalédOnle. "'Pour los télégrammes ordinaires'. .. 0 20 '

.

* initiale n'est perçue
Pour les télégrammes de presse 0 30 " pour les correspon-

; Nouvelle-Galles dU \ ..... fl) (J) (lances échangées avec :

=
Sud. Durban par la voie

Hcuvelle-Zélanae.
. .... m (>) <lcs cùl.lcs de la ™,n-

\ ' pngntc linslcrn ami
PàyS-BàS. .-.'. ...... ^Pour toutes les correspondances. ; ; . . . 0. 10 ° 1° South African.

{1) Ces taxes n'ont.
A. "VOtes de::Itlttavla .. pas encore été notî-

ou nanjoewàngj.
.

bée*.

Pays-Bas (Indes né- .;ic Pour les correspondances échangées
:; erlandaiaes). avec l'île de Java.. ...;.. 0 30

.
° 15

a° Pour les autres îles de l'aïchijiel
r .

indo-néerlandais f c'est-àrdîro les
..îles de Madura, do Sumatra," de y ' '

.'Bali et de Célébes). ;:..-.;.".. .. 0 80 «



BULL, MEJSS. K° 7. — 177 —

TAXES TAXES
DÉSIGNATION INDICATION TER- de

MINÀLES TRANSIT OBSERVATIONS.
DES ÉTATS. DES CORRESPONDANCES. -, - en- - en

francs. francs.

n^VoIede méfia» (Sumatra).
Pour toutes les correspondances u 0 80

Taxes terminales.
Perse

^ ...... .
A partir de toutes les frontières pour |

toutes-les correspondances....... 0 60 n \
Sauf les cas suivants :

{
Sauf Hrrarigcmont3,

1° A partir des frontières de la Bussic t spéciaux prévus pour
pourlcs correspondanceséchangées 1 pays limitrophes.
avec Bushirc ... 0 94 "

]

•2° A partir du point d'allerissenicntà
Bushire des câbles du golfe Per-
sique j)Our les correspondances
échangées avec les Indes el. les pays
au-dclù des Indes 0 81 «

Taxes de transit.
/ Cotte 1 axe s'applique

J également aux corres-
1 pohdanccs échangéesl par les voies Fao-Bu-

j" Entre .les frontières de Russie et de j shîru-Djoulfa ou Fao-
Turquîe - 1 00 / Bushirc - Astcrubad

,| maisdîinscecas,ilfaut
I ajouterla taxe de tran-I sit du cable Fao-Bu-
I sbire, soit /|5 con-^ tiin'cs.

3° Entre les autres frontières pour les
correspondances:

«. Des Indes britanniques, la Bir-
manie et Ccvlan ' « O 94

b. Des pays au delà des Indes britan-
niques » 0 705

Portugal
. i° Pour toutes les correspondances

échangées avec le Portugal par le
càblo brésilien

,
qui.no sont pas

en provenanceou ù destination des
possessions portugaises........... 0 15 "

:>.n Pour toutes les correspondances
.passant d'un câble de la compagnie

.Eastcrn au câble brésilien ou réci-
proquement . H

0 075
' *

-
3° Pour toutes les outres correspon- ' / ^ja *,uxc ^c transit

dances qui empruntent la yoie du 1 csl ''équité parla voie

.
câble brésilien

, sauf celles en pro- 1 do Bîlbao ou de Vigo
; venanceou à destinationde Madère, là 0,09 pour les cor-

SainL-*VinRcnt et San-Tbingn.: ; . . - n 0 1125/ icspondancés de la-''.' 1 Grande- Bretagne ou
. . t. '-*' t'*ans'hint par la'''-.' f Grande - Brotagne"'"' \ avec le câble brésilien.

4° Pour toutes les autres correspon- .^dances
, . . .

0 10 0 15
•

I.; _.; I .
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1 TAXES TAXES
DÉSIGNATION INDICATION TEII- de

MISAIKS TRANSIT OBSERVATIONS.
DES ÉTATS.

-
DKS ÇOIUlKsrONDANCKS. .en On

francs. francs.

Taxe spéciale pour- File de Ma- - Cette taxe s'ajoute.
dère 0 075 « auxtaxesdelacompa-\ goie Brazilîan Sub-

I marine.
Queensland Pour toutes les correspondances 0 30 0 30 I
.Roumanie Pour toutes les correspondances: 0 10 0 10 I

Taxes terminales.
Russie. '. i° Pour les correspondances échangées

à partir des frontières de la Uussic
d'Europe et du Caucase :

a) Avec les Indes britanniques et let
pays au delà :

La Russie d'Europe et du Caucase. 1 00 »
La Russie d'Asie..,.,... 1 50

••
"

x
b) Pour (oti(f* les antres correspon'

tlances ;.

La Russie d'Europeet du Caucase. 0 35 «
La Russie d'Asie à l'ouest du méri-

dien de Wcrkhné-Oudïnsk-. 0 70
•>

La Russie d'Asie à l'est du méridien
de Werklmc-Oudînsk 1 00 «

2° Pour toutes les correspondances
échangées à partir de Wladi\\os-
tock :

' 'La Russie d'Asie à l'est du méridien
de Werkbné-Oudinsk 0 70

La Russie d'Asie à l'ouest du' méri-
dien de Werkbné-Ondinsk. ...... 1 00 n

Ls Russie d'Europe et du Caucase.. 1 50 «

Taxes de transit.
i* Entre les frontières européennes

pour toutes les correspondances.
. » 0 375

a" Entre Tes fronliôrjs européennes,
d'une part, et les frontières du la
Perse et de la Turquie d'Asie,
.d'autre part» pour les correspon-
dances échangées avec ; -

a) Les Indes britanniques, ta Bir-
manie et Ceylan.. . _

u 1 505
l) Les pays au delà des Indes britan-

niques : * 1 18

.3* Entre les mémos frontières pour ''...'
toutes les outres correspondances.. a 0 70

*

-' A° Entre la frontière de la Turquie
d'Asie et celle de la Perse» pour
les correspondanceséchangées avec
les Indes britanniques cl les ^poys
an delà de» Indes britanniques...

« 1 00
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; ''y TAXES .TAXES
DÉSIGNATION j INDICATION "-TEH-

" de -.;...;>,;;.-.,.;w '

. . -

"; -... MINALBS TRANSIT OBSERVATIONS.
DES ÉTATS. Dlîs COBRESI'ONDANCKS. on en '*:'" ''

francs. francs.

Russie 5° Entre ! les mômes frontières rour ,;;-:-.' * :
-(Suite.) les autres correspondances « •

0 30
6° Entre Wladiwostock et tontes les

,_ .

'
.. ' autres frontières « 2 25.7,7° Entre; la frontière de Bokhara et

l
. .

toutes les autres. ...i... « 1 50 "

Serbie. :..,....... NPour toutes les correspondances 0 10 0 10

Siam Taxes terminales.
a. A partir de la frontière des Indes bri-

tanniques ( Moulmein) 0 575 "
b. A partir de la.frontière de Conhiii-

„ . :
£

.
-chine;(Cambodge) -0 40

••
ï

Taxes de transit.
-Pour toutes les correspondances « 0 575

Suède Pour tontesles correspondances'. 0 20 0 20
-Suisse Pour toutes les correspondances....... 0 10 0 10

Tunisie Taxes terminales.
Pour les correspond nnces échangées par

l'intermédiaire des câbles trans-
atlantiques atterrissantcn France'. 0 15 »

Les télégrammes;
originairesou à desti-

- .
nation do la Tunisie,-i lorsqu'il» sont nche-;
înînés'par la voie desj
câbles franco tunisiens1

ou franco-algériens ,:
ont à acquitter la taxe';
de transit(o fr. ao ) do
ces câbles; niais ils ne
donnent lien à laper-;,
ception'-d'aucunetaxe.
de transîtpour le par- !

Pour toutes les correspondances...... . • 020 cours terrestre ni en;,
France nî en Algérie,!

-
ta taxe de ce parcours .;

se confondant avec -

• celle du parcourssous :

îvarin
1.

S'ils sont ache- '•

-minés par toute autre;
voie, les taxes ail'é-

> ventes nu transit ter-;
restre sont applica-' :

Tblcs. ,.':.
Turquie, Taxes terminales. *

ic A partir des frontières européennes: '',''•a. Pour la Turquie -d'Europe,.v.v.v 0 25" * •

' ! '*- /Y compris la taxe;
; afférente à la Compa--
[ &» I*0"1, la Turquie d'Asie et l'archi-

,
/_ ; 1 gnîc Eastcrn, qui est;.

j pel de la Turquie d'Asic.;. .:.; .'. 0 75 « < fixée à o fr. 17 pour.[

r ' '•"'] Cbîo, Lcmnos et Te-?.'-.,.'-."'
;

[ ncdos et à o fr. 35*

• pour l'île de Candie.":;-' ,.'.-
•

1 .""t:
S;:;-.-., VENS. y,'-"'. ••- 2ô' véi.

.
ia
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TAXÉS TAXES
lllttBIGriATIOrl .INDICATION- T*RL <ie

."

MISAMES TJUX5IT OBSERVATIONS.

,

irairinm. UBS ccnnE^roNDANc^v" ' ^-n an
francs. francs.

IfflTTJTâte.......

ri* A. partir des iJrohtièr*s"do,,lrTtir^ '
({tfiùlt»,))

-

qiiiè dîAsic :'...--
ai.

Pour'lw-Turqiii^d'A^!.:..v..-'.".'.' 0 75^ < - »
* ' / Y compris la taie

afférente à la Compa-
gnie Eaatern

,
qui est

; .
' .. . |. fixéedansccrasà"0'fa3.

pour Chio, Lcmnos et
-.Tcncdos- et à '0^0 I

- -
j ; I pour 1 île de Candie. I

1 Celte taxe est réduite I
l*tt PoûiVla.Turqùiod'Eûro|ie'eVPari: * -

J à ofa5 pour toutes les I
chipeï dc'lh' Turquie d'Asie....;-. 1' 00

- -
Correspondances du I

régime extra-européen
échangées aVeclaTurr

: quie d'Europe par la

(
frontière de Cbio-Te-

' ^. nc'dos'et pouY lés ebr-
' respoudanecs échan-

gées avec Pile de,Rho-
des" par' lîi voie' tlê

I\ Rhodes.

'

" AV partir- de lu côte de Tripoli : ; Cctto tuxe n'est pas
*. Pour! le buranu de Tripoli 0 15 «

J prélevée pour les cor-
1 rcspomlances otto-

manes.
hl. Piôui1 les autrbs bureaux. 0 30 »

!
'i i

Taxes de l'Hedjaz.
M pwtir' de la éote jjc Souakini ( y ,

J *C(jlto
t(uw wt f._

.
co.udri»:1a t^e afférente au cable

,

1 (luiU) . Qr 5o lo8
db Sbuakim aj Djedda ) ; i cor|.C5p0I1(U„c;9 otto- j

r ai. Pour les corfcospondan'cÂbîtomu- 1 mânes, y compris Tri- j

ries
, y compris Tripoli d'Afrwjac-i-. 1 0*0- i «

\ poli d'Afrique, achu- j

,\ J minces par la voie du |

* '• :'} I câble de Suez à Soua-i.'':'-! \
;\ kioi.

jjj bl.. Pour les correspondances de l'Hed- j
H j*«/. dvec l'Yémcn, voie Souakim- I
5 Jtcrim ; 0 50 u

"i
] a. Pour les autres correspondance».. 1 50

M
1 |9

i ! rjÈ>XB-d0 lîle <M Candie 0 15 «
j

,

I

l
-

,
[Taxes de transit. ;

i 1 ir^Hntrc les froiiiières europét4iH*:i'\.'.! -A; 0 25
; ;

i ;
af'HntrA les frontières de la Turquie

, . , ; . (;
.

j

| i _ ,
dlAhio.,:

-. .;: .*._._. . . ._. '. . . . . ".'i . .T..
.

« . .
,0 7.5 j |

i '
.

î aï0llntrti les froritières de la Turquie' j

î I
diEiirope et 'celles de la Turquie

_
I %

jï
<PAsic,~saufles cas prévus.sous4°;

,

•'].,
|j ''

f4i
Pou£ les correspondancesiJM«Indes1 j j ,'

i
.

britanniques,' de 'ta' "Bi'rînâhié %i !| dn (jeylan.. .j.
. ., « 1 ,195 !

I bi.. Pour les correspondances des pays
!* < ' ' au delà des Ihdoft britannique»... « 1 035";.! ? ..H !'. I .--'\-:
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•
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DÉSIGNATION ' INDICATION ''!".*"' '

TER-
" de" '

''J"'" "
JIIHALES THAVSIT

^
OBSERVATIONS,

;l »*V fr*Aife. ! !"';"Y ^Hs'cdn'aiisWNbÀ^cfeïr ' ' f'/'cii ," ''''ci^Y'
'

''Y ' Y'' Y'

v - i .',.-'.. Î , r .
frantS;-, fraivcs,

( . ,
'_.

•TdfqniÔ.:...i.V... .i.'.û; ; é. Pou* !les; c^ri^Wàiïanc^s.'é^h^
:

.î:- i' ; - : :'-. '; '•
< r :

-..j
,

r : : ;
(.-Stûfc»/)-' -, ; <g$es'>aV;ec -la ^Periê,-ryflic.Hannck4n,-

, . , . . .
'. .,,,... ,'" IL'"--: Y on BacUale................/.•• Y

«
" , 0 70 Y, .'

,

' Yi
: -

L
" ,-.-.. :'.-.<..', .1.'. hn. 'k«xc df

,
transit j

I'dû parcours dé- Won- [
;

stantirioplefcâble d"0-
:VTcsUfïï-: T?elVosWc:'estS
réduite à orlsâ four
les <-orrn£iiondmires

russo - t'iryntionnes
«rif-liaiôgljds; vmVCan-j
d'e - Alexandrie

.
où

pour les i-orrcspoiiT
douces échangées par

'ta^aTrertlTîrTrnfts cTvtrç

m ; : i
la l'ussie et Aden nul

4°| Entre la froiitièred'El-Artichet;v M
' 1

.- " ^ Î'-VW'
1

l,-n.^.,t,; !

4- Celle de Bosnie : !
H

| Pour les coriespondaneçs'échangées j ' ,';' i!
j entre A'ihandrie d'Egypte et la ' : V
| Grande-lirctagne

.. .
i ! ;.. i '"

•
,' ; 0 %25-"''.

' l
;

I PoiiVtcs coifi'cspondaiicesiéchnngécs

.

' cVîtrc Alenandric d'Egypte- -et' " ;
'

,

*' '
;l

i PAlleuu.gne. ..........Y;.. ' ,r '' 0 070 '
;

|

: ' '
L Celle de VMlona : Y

."i ' ' i Pôtfi' les coiii'esjiondançes'cthangéc's
• ' :•; '"].''''

" J \ entre Alexandrie d'Egypte; il une ' ' ' '
s

! ' i .part, el- l'Alleihngn'e' oti la r ;
j' i

.

Gr.àndu-llîretague
j d'autre part.-' '« •' ' V 075': : ?' -M -

1.1 Taxes* de l'Yêmenl .-:.'; !|

r.l ' A •partir' de1 PéKin (y compris In- ta\e " ' ;I
i aflercnlcnucàbledcPcrîiilaCheikb-

• ' ; ' :

I Suïd) :
' '. !

- .-
\\

a. Pour les correspondances otloma- ' ' ''>'.'' ;]
Inès1.

»

:...\.-.V.v.-.V:"'tf'6JÔ1'" 'r' '-i*-.- •;];
i. Pour lès autres correspondances1.

•,-!'t)f"7'b,:
>'>

\

Taxe de File de Candie. ;, .0075 î

JV.-if, -1— La taxe allnrcntc au. par- : j -

'; l'oiirs"" •'o'vântùel
:
«tes Kftbfcs Saloniquo-

, , .
-i 1; . ,

;|
{ ,f •

;'Tçncdos-les.DilrdànuUes-C6iwlanÉiï«P '.
. - >

{
-'•,'" q»fc» de' lai Compagnie* Ea'stern , est, ' i

- , ,
-î

-
î I ïi?lée à" la'ô centimes a'>'pw,ccvbîr en. sus.

. . - ; ; ,
^1

'-'."f I d(îs taxes normales. / y "
' ;| \

\. I Les tascsîbttotmano^-;.p^ir rapport au.x,
. .

I
_

fi.i
.. r

dîiîérbnls points d'atterrissement de \\
.[ certains cables

:
de la Compagnie Eâ«- ',: ~

].
.
j .

\\
;

', tcHi, à savoir, par rapport à; Tcncdos, j
.

i •
;

î Slloniqù'e, les Dardanelles,!Besrka-et
- '

I

;. f Constantinoplc ( càhlo de fenedos), \ •
;|

-'•'"-'-]: sernt les meiuds que cclîest i|ui sonf' \ j
' ' V; r-' r

';". ['" applicables par' rapport b la1 frontière ' ' '• '
!

'
-

, -i j- asiatique de Tobesmé. \
, _

'v,\"-:\: -Victoria... I '_ (>)'. ;" (i- '""; (i) Cès'î:;ac^.u'onL4
;

.'_:;_V -'"' ' -'
,

' piiÂ enéorV.' (''fi^iioLÎ-'l
;: ,1'.•'-?:."' ! .-.-". .

|:fe?-'.-'
.'" ' '"-'-I ".

...
"" :

:;-'i:

:i;- '
' '-.'-."' ii.

•
:

-
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TAXES DE LA COMPAGNIE «EASTERN TELEGRAPH»,

: Les taxes suivantes comprennent les taxes terminales, appartenant à là Compagnie^
de Gibraltar, Tanger, Malte, Soualdm, Àden, Perim et l'île de Ghio.

Les taxes de transit de la Grèce, de la Turquie (pour la Crète) et de l'Egypte sont
aussi comprises dans les taxes suivantes.

Les taxes entre la côte de l'Egypte à Alexandrie, pour les correspondances qui arri-:
vent parles câbles de la Méditerranée (sauf Chypre) de la Compagnie Easlern, corn-,
prennent la taxe terminale de l'Egypte qui appartient à la Compagnie. Pour les autres"
villes de l'Egypte,y inclus Port-Saïd, il faut ajouterles taxes terminales conventionnelles.

Pour les villes"du Caire et de Suez les taxes terminales appartiennent à la Compagnie.

TAXES TAXES

INDICATION DES CORRESPONDANCES, "HHMA"» M .TRA.XSIT OBSERVATIONS.
en en

francs. francs.

Entre ia côte de la Grande-Bretagne et :

Là côte do l'Espagne (Vigo ou Cadix ) :
i* Pour les correspondances échangées avec les

cables de la compagnie brésilienne
,

voie de Lis-
bonne " 0 44* * Ces taxes comprennent

a° Pour toutes les autres correspondances
•>

0 55 ia taxe terminale de la
La cote du Portugal ( Caminha

,
Carcavellos ou Villa .Grande-Bretagne, mais la

. .
Real) : taxe do transit du mémo

l° Pour les correspondances avec l'Espagne.»... - » 0 475* pays n'y est pas comprise,'
a* Pour les correspondances échangées avec l'Afri- sauf les correspondances

que, voie Saint-Vincent ». 0 55* échangées par les cables

-
3° Pour toutes les autres correspondances " 0 60* entre la Grande-Bretagne

La côte de Gibraltar... 0 90 0 90* et l'Amérique du Nord.
La cote du Maroc ( Tangor) « 1 05*
La côte de Vranco (Marseille) 1 35* *'
La côte do l'Algérie (Bône) « 1 125*
L'île de Malte 0 90
La côte de l'Italie (Modica ou Olrante} ;

i* Pour les correspondances avec l'Italie ........ 0 00 0 00*
a° Pour toutes les autres correspondances n 1 135*

La côte de Tripoli " ,150 '
La côte de l'Autriche (Tricste). " 1 175*
Les côte» de la Grèce ; »

0 875*
Les cotes de la Turquie 0 675(i) 0 675* (i) "Y compris les taxes
La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou terminalesdes îles do Chio,

l'île de Chypre , voie Alexandrie 1 90 1 90* Lomnos ot Tencdos.
La côte de l'Égypto ( Souakîm ).'.... 3 00 3 00*
La côte de l'Arabie (Adcn), l'île do Perim ou la

côted'Obock/ ... :
4 50 4 50*

Entre la côte de l'Espagne (Vigo ) et :

La côte de l'Espagne (Cadix). ............. "
.

° 30
.

Entre la cote de l'Espagne (Vigo
ou Cadix) et :

La côte du Portugal (Gamiuha, Carcavellos ou Villa
Real)...,.,. .............-',. » ...

0 30
~La cote de Gibraltar :

i° Pour les correspondances,voie de Vigo -*,. 0 50 0 50
,

a° Pour les autres correspondances,voie de Cadix. 0' 10 0 10,
^ i
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; TAXES TAXES " "

.

I

INDICATION DES CORRESPONDANCES. ' TEI",,""iE8 DE TRUi"'t OBSERVATIONS.
I

'- ' - en eh
francs, francs.

,

"

La côte du Maroc ( Taoger) i;
l° Pour les correspondances

, voie de Vigo 0 65
•; «

' a-° Pour les correspondances, voie de Cadix...... 0 25
L'a côte dé France (Marseille) : ' "

.
''-v-

,

'11° Pour les correspondances avec l'Amérique du
Sud. ;; ;........ «

0 825
r

a° Pour toutes les autres correspondances
« 0 775

La côte de l'Algérie ( Bônc) . V 0 925
L'île de Malte '....' ...... ; 0 70 «
La côte de Tripoli.

.
.^ [. .

.' « " 1 30
La côte de l'Italie (Modîca ou Otrante ) : ~

i* Pour les correspondancesavec l'Italie
»

0 70
"

a° Pour toutes les autres correspondances
. . u 0 925

La côte de PAulrïchc (Trieste)
* 0 975

Les côtes de la Grèce..
. . .'".- . . *

.
" 0 875

Les côtes de laf Turquie. ............ 0 675* 0 675 * Y compris lès Uxir?
.La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd ou terminalesdes îles de Chî,*, IJ

,
l'île de Chypre, voie d'Alcxandrio) 1 625 1 025 Lcinnos et Tenedôs.

La côte de PÉgypte (Souakim) 2 725 2 725
.

'
La côte de î'Arabie [ Àden), l'île de Périm ou la

côte d'Obock '.....'..•
: 4 225 4 225 '

Entre la côte du Portugal
(Carcavellos. Caminha ou Villa Real) et :

La côlo de Gibraltar :
iD Pour les correspondanceséchangées avec l'Afri-

que , voie Saint-Vincent
. * , ; . . .

0 10 «
2° Pour tou:cs les autres correspondances 0 225 0 225

Lu côte du Maroc (Tanger) :
l° Pour les correspondanceséchangées avec PAfri-

, que, vole Saint-Vincent. ' 0 25 "
a° Pour toutes les autres correspondances 0 375 « -

_,La côte de la France (Marseille) : ' .
I

i° Pour les correspondances avec l'Espagne ou I
transitant par l'Espagne * 0 70 I

a° Pour les correspondances avec la côte occiden-
tale d'Afrique.

. * 0 775
3° Pour toutes les autres correspondances. v 0. 825

:" La côte de l'Algérie (Bône) ;
i° Pour les correspondances avec l'Espagne ou

transitant par l'Espagne* ..........<. M .... 0'85
a." Pour toutes les autres correspondances .. .. . .. ;# 0.925

.i L'île de Malte :
i° Pour les correspondancesavec l'Espagne. ..... » 0 ,625.... I

a° Pour toutes les autres correspondances....... |
.

.0 .70
j La côte de Tripoli ; ' ...'..
'; i° Pour les correspondances avec l'Espagne

- * .1 225
.

^
-

a° Pour toutes l'es autres correspondances ....... », .< .
1 30..

i La côte de l'Autriche ( Tricste) ;l° Pour les correspondances avec l'Espagne «... 0 9.0;
-- .

,
> a0 Pour toutes les autres correspondances..

. i,.,;" » 0 975 ---... -
( Les côtes de la Grèce : *

l* Pour les correspondancesavec-l'Espagne " - .0..80 -.'.,; ,.a° Pour toutes les autres correspondances,.....
. * .0 875 -l La côte de l'Italie (Modîca ou Otrante) :

i* Pour les correspondanceséchangéesentre l'Ita-
lie et l'Espagneou transitant par l'Espagne.

. ... * .0 625
'; 2Ù Pour toutes les autres correspondances avecl'Italie

. .... - ^ 0 70 '
'"''„'"" ï~a3° Pour les autres correspondancesa\eo l'Espagne. ' n 0 85 ' ' j

4° Pour toutes les autres correspondances.,...,. «' 0 925 ''
-.

' I " ;
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JTAXES TAXES

_ • TERMINALES DE TRANSITI^lÇA'UG^AESCOnBESPONDANCES. '
, , ,

OB^IVVATipWjS,
i ' ' •'' ' - ' - ' | ;

h

j
, en en " ' - '"

f ' " j
.
' !

.

i francs. francs.

-Les côtes de la Turquie : ' >
; :~|

l° Pour les correspondances avec. l'Espagne, ou. \ /'".-; ''transitant par l'Espagne]. ......... ; .,...,. 0 60*
.

" ;
Q 60.-,

^
* Y-cpmpris les itaxes

a° Pour toutes les autres cforrcspondaiicqs. ...... j 0 675 0 675 t ^o^mînalc».desJ|.ei»;de)4Ç.l|ip,i
La côte do l'Egypte (Alexandrie ou Porjt-Saïd ) ou ! :I*e,iQnos,ç$ ^T.enicdos..

: -,l'île de Chypre : i

i° Pour les correspondances .srv^c-,l'Espagne ou i '...-
transitant par l'Espagne;, ,,..,,. ,, tl, | 1 55 1 55 \

a" Pour toutes les autres correspondances ., v.... <,
i 1 625 1 625

,
;

.La côte de l'Egypte ( Souakini) : . s
| ; - ..-,', .•{'.

\° Pour les correspondances avec l'E[spagne ou
. . '...'> i

transitantpar l'Espagncj. ...^..... _. ,
2 65 ,%:P&, '

a° Pour toutes les auU-es c^iTcspondjaiicçR
,• ;

2 725 ?, 725
< ; .. . •

La côte de l'Arabie (Adeû)j, l'iïç.,'d,ç Pqriïn on l,a | ,.;
côte d'Obock :

i i° .Pour les correspondant:es M*'OC ;l'E»pagn©iqy 1
i -

i
transitant j)ar l'Espagne! ; : 4.. 15 . .\

;. ;
^ .15 I

i
'2° Tour, toutes, les aiitrês cpiTcsponchmcçs ,.,. 4 225 4, 225 ;

Entre la côte de Gibraltar eti: •.
j La côte du Maroc ( Tanger) .1, . .;........ ..; ' 0 -15- »....
;
La côte do la France ( Murs<jillc) j ' 1 075 I 075

iLa côte de l'Algérie (Boue);..- .. } 0 85 0. .85
.

.'

j L'île de M«He.., j, .,
i0'625 0 025

.
! La côte de Tripoli j, \.otl "1225 1225 ' lj:

-|Lr côte de l'Italie (Modica o^i Otrante) :.; .,. .
; i ;-.

i" Pour les corrcspoiidiinceH nvec l'Italie. ".
* ... f .,, : 0 625 0 "6-0 /

,. i ac Pour toutes les autres ciirrcspoudaucos........,. i-0 85 v .85.
. . ^|

! La côle de l'Autriche (Trichl.:)..
. ;..,..... ! 0 00 ty' 90 '"...- iI

;
Les côtes dc_la Grèce j |

i Q. $20.
,, ;

0^ S25
.,

; t

î
I

! Les cotes de la Turquie. ,.,; .j.......... i 0 60* 0 '60
, (

.-,..'
,
-l'La côle do l'Egvple (Alexandrie ou Port-Saïd:), on il

•;-',|j l'île de Chypre, voie d'Alexandrie..
ti.

...'.'.. !
; 1 025 ]- °?5

; f
I'

:;
I; La côte de l'Egypte (Souakim) ;

;
2, 725..

,

.2 725
' 'La côlo de l'Arabie (Adenl), l'i^o-.dc Perim ou la 'I

côle d'Obock ;........., '4.225, '/ V235
.

..'
ï -

l Entre la côte du Marpc (,'irafiaer), et : !

La côte delà France. (Marseille) J 1 225 " ;

La côto de l'Algérie (Bône);, .j 1> 00 ^ '"
' L'île de Malte \ .....!

;
0.775 .;•*

La côte de Tripoli i; ,..,.. .' 1 375- '<..?•<.:
L.a r.ôte de l'Italie (Modîca «pu Otrante .,-,.'.

;
1 00

n "
! \

La côte de l'Autriche (Trioste)....-. ,J 1-05. ,«
Les côtes de la Grèce \.

. ; ....... ^ ;
0- 975- -a .

^
Les côtes de la Turquie..

. .
i.

s
j 0 75*

- « '
.La côte de l'Egypte ( Alexandrie-.ou Port Suïd ) ou .;-. l '

Pile de Chypre, voie d'^lexandriie..; , . .
; 1 775- A:. ..#. - J.. • ' ^.La côte de l'Egypte (Souakjm)

; ;
2 875 » •'-', ' : * -*\

.La côte de l'Arabie ( Adcn V, l'ilc-de' Pe^'im ou 1» : * '

côte d'Obock .
-v...j. ....;....,;........ '4:375. --4 375 >*

Entre la côte de la France (Marseilie) et : • ,. ^

! La côte de PAlgérie ( Bône )jpour'toutes jes corres- ,^'
,

;
( [

' pondances "'•'\ '*
*'

!"-- '-^0'H.O'.
-

T '
^ ! L'île de Malte :...)..... v .,.

...j
;
0^425 ;;s .. ^'

[La côte de Tripoli ..... I ...Y...'., .i ...'.
> "'" illiÔ25 r, . ,La côte de l'Italie. (Modica_ eu Otrante ) :j

l° Pour les correspondances avec:'!'Italie].' i •' " ' "0 "425 -,.i* Pour toutes le» autres cdrrespjj^danccj i « " '" 'D' 65 1 l I'.
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'] ' ' ' \ TAXES. TAXES
..

INDICATION DES CORRËSPONDAiNCES. ï «IIMIKA^ DB>M?»IT {JBfflmîMHiaOHSi;
I

.
en «n.1

!
francs. francs.]_ • — ' ___„. ..; .. ... . . . .

î .La,.cntc.de l'-AuJtriçhe (Tricste)
. . ... ,-;•* .

'! 0 725 I
.

-! ,-Lcs çô;tes dc\la Grèce..
. ..?... * .- .« 0 «0 .1 A --. -. i

Les .cotes de la .Turquie : ».
I i° Pour les correspondancesottomanes >'•> 0 20*

;
;0 20 .1

: 2° Pour toutes les-autres correspondances .a <Q '45
| La.côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd );- ou

Pile de.Cliypr.e :
il* Pour les :çorresppndanpcs avec la Grande-Bre-

tagne ,.!'£}spagne ,
Je.Portugal, Gibraltar, Tan-

. .
.'. .gerct.Jes Pays-Bas.v/. ........ 1. £25

.
1,42~5 - - =

2° Pour toutes les autres correspondances 1 45 1 45.
La côte de l'Egypte ( Soual^im ) : .:..-.;...;

l° Pour les correspondancesavec la Gramle-lirc-
:

_
tagne. l'Espagne

,
le Portugal^Gibraltar, T.an-

ger el les Pays-Bas ... \
. ... . "".... .2,525 .2 525

' a* Pour toutes les autres correspondances....;. j
.

2. 55
,

.2 .55
La côte de l'Arabie ( Àdcnj), l'île de Périm ou 1« ....;

i côte d'Obock : -, ...Il* Pour les. correspondances avec la Graiide-Bre- *

tagne, l'Espagne , le Pprtugal
,

Gibraltar, Tan- '-'-''--. 3

ger et les Pays-Bas...; ....:, .A. 025 .4.025 \]
: '

•

a" Pour toutes les autres correspondances........ 4 05 Ji 05 :1

Entre la côte de l'Alfl-érie (BSne) et: j

L'ile de Malte \
.

0.225 .„
j

La côte de Tripoli.' ;.,... . ;
. r .0 ;82.5 ;] B

La côte de l'Italie (Modicaou Otrante) ..-.•.•.' « ;0. 45 j '
La côte de L'Autriche ( Tricile ) ...» ,;0 .50 j

' B
Les cotes de lu Grèce L

a 0 40 j
. .

H
Les côtes de hi Turquie..'.

-,
;0 20* : i0 "ÏO j *'It eflWjpïia l*ss t**eiv

La côte de l'Egypte (Alexandrie on Port-Saïd) ou '. .ttrmiii«ll>«^d<^îlèc>ilètGHtb^
l'île de Chypre par voie d'Alexandrie ; . '. 1. 225 A 226 j ;IjbMp|lW^«>tv'E8îi«d|bj|», |

La côle de.l'Égypte (Sauakiin)........ .;; 2,325 I J2
.
?.2D !

;
; La côtoj de ,.1'Aùabm (;Adonj)

,
l'île de Pprîm on la i

|
' ...côte d'Qbock > 3 -835 "' :3 825 H :.

.
• . .<

Entre l'île de| Malte,et.:
.

La côte de Tripoji j - 0 (00
«

A
- I

La côte de l'Italie (OtrantcjouModica) 0 225 .; .
.j-

La..côte :de'-PAutriche ((Tricote ) .'' ,.[0 ,27,5
; .,« , - -,

.Les côtes dcila Grèce-: ' \ .'. 3
iVoie du çAbloMaltc^Zafte ,. ...;.; ,0.20 >.--

il

Voie d'Alexandrie
:

] !
-,

\ ] ._.•-..-..,
.'- i° Pour les correspondancesavec Malte 1 ;55 ' ,«

J
,

Il
a° Pour-toutes les autres correspondances i

.
n 1 ,25* ,j "* ifiT tfcttppif] lt*s .taxets j

Les côtes de In Turquie :
j

i ;tjti^Mn«lèft di*a ..?.U*3 ,4<K K
"Voie du câble Malte-Zapte

.
J> L27.5* .* ..

j X^e^GJiWftiT&MjdHat'«*t E
"Voie d'Alexandrie : ! \ ,jJ^jasg».*. H

i° Pour les correspondancesavec Malte,
.

^Î-.ÔS
,; i ;.» <

A .il H.
a° Pour toutes les autres êorrespondjinceR......;

.
« .1 ,2,5'*. \

.,;
B

La-côte" de J'Égypte (Alexandrie .ou Port-SaïdJ^ou
, x.. î-l '

-

' '" S
Pile de Chypre parla vj>ie d'Al.exgndpe .. . ,\. { „1,3Q -..«

.

J
" ' . .

. .. ' ?.
I

La côte de PÉgypto ( Sôuakjm ) 2 40 «»". ^f
; «

La côte de l'Arabie ( Adcn ), l'île de Périm ou la !
.

B
côte d'Obock j ....... ....'. :v3 ,9,0 ',, ;

, ».,
J

. - . ... r ,
I

Entre la côte de] Tripoli et : ; J
?

.1

•

1
La côte de l'Italie ('Modica pu Otrante). t» ., \ J) £;£$

.,

B
La côte de l'Autriche ( Trie^te ) . ..,;. i........;..v'.

.
» 0 75 B

Lés côtes de la Grèce \ ^. .,....,,. | .
» t„

;• 0, 8.0 ... :
B
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"-! •''•'..' TAXES TAXES
j:

INDICATION DES COhKESPOKDANCES. **™I»AI« »= TIUH.IT OBSERvATIonS;;.'..:.-..' '/ en en
francs. francs.

;
.
Les côtes de la Turquie 0 875* 0 875 * Y compris les taxes !

:
La côtc-de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou terminales des îles de j

l'île de Chypre parla voie d'Alexandrie 1 60 1 60 Crète, Chio, Tcncdos et
La côte de l'Egypte ( Souakim).

i 2 70 2 70 Lcmnos.
La côte de PArabie (Ade-i), l'île de Perim ou. la '

côte d'Obock 4 20 4 20
' ;

La côte de l'Arabie ( Ycmeri )
« 3 85 (i) (i) Celle taxe est ré-

i î duitc à a fr. o5 pour les
: .Entre la côte de l'Italie (Modira) et: €0m»Bond»nco. ollicielk.

La côte de l'Italie (Otrante;) ...; • 0 175 du Gouvernementottoman.

Entre la c3te de l'Italie (Modica ou Otrante)
et :

La côle de l'Autriche ( Tricste ) * 0 275
Les côtes de la Grèce ".

. " n
0 20

Les côtes de la Turquie 0 275* 0 275.
La côte de l'Egypte (Alexandrie ou PortrS:iïd) et

Pile de Chypre par la voie' d'Alexandrie :
i° Pour les correspondances avec la France

,
l'Au- ' .triche-Hongrie, la Belgique

,
la Bussic, l'Amé-

rique du. Nord et le Luxembourg.. ; ; 1 25 1 25
•À" Pour toutes les autres "correspondances. .' 1 225 1 225

La côte de l'Egypte ( Souakim ) :
ï° Pour les correspondances avec la France

,
l'Au-

trichc-Hongrîc, la Belgique, la Hussîc , l'Amc-
ricpie du Word cl le Luxembourg 2 35 2 35

a° Pour toutes les outres correspondances 2 325 2 325
La côte'de l'Arabie ( Aderi ), l'île de Péril» ou lu

côte d'Obock :

.

i' Pour les correspondancesavec la France
,

l'Au-
' '. trichc-IIou'grie

,
la Belgique

,
la Bussic, l'Amc-

ritpie du'Nord el le Luxembourg 3 85 3 85
a° Pour toutes les autres correspondances......

.
3 825 3 825 (a) (a) Celte taxe est ré-

duite à i fr. 90 pour lesEntre la côte de l'Autriche ^Trieste) et :
.

correspondanceséchangées
'Les côtes de la Grèce n 0 20 entre l'Italie

, d'une part,
; Les cotes de la Turquie ." 0 275 (3) 0 275 et Massaouah et Assab

,La côte de l'Egypte ( Alexandrie
.
ou Port-Saïd) ou i d'autre part.

Pile de Chypre par la voie d'Alexandrie : .
.-. l° Pour Jcs correspondances avec l'Algérie, la '.

.
(3) Y compris les luxes

Tunisie, l'Espagne, jTangcr, Gibraltar, le terminales des îles de
Portugal, les Canaries et le Sénégal 1 25 1 25 Chio

,
Lemnos et Tcncdos.

a" Pour les correspondances avec la France 1 275 1 275
3°.Pour los correspondances avec la Grande-Bre-

tagne et la? Bulgarie; .' ; ' 1 30 3 30
* JS° Pour les correspondancesavec la Suisse 1 35 1 35
5° Pour les correspondancesavec la Bosnie-Her-

zégovine
,

le Monténégroet la Serbie 1 375 I 375
- .6°. Pour les correspondances avec le Luxembourg

et la Belgique.......:. ..:... 1425 1425
7* Pour les correspondances avec la Roumanie ... ,

1 40 1 40
' 8° Pour toutes les autres correspondances î . '. 1 45

•
1 45

La côte de l'Egypte (Souakim) :
1* Pour les correspondances avec -l'Algérie, la

Tunisie, l'Espagne, 'Tanger, Gibraltar, le
Portugal, les Canaries et le Sénégal 2 35

.
2 35

a* Ponr les correspondances-avec la France -2 375 2 375
i'3° Pour les correspondances avec la Grande-Bre-

tagne et la Bulgarie ......... 2 40 2 40

.
4* Pour les correspondancesavec la Suisse. ,....; 2 55

-
2 45
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TAXES TAXES

INDICATIONDES CORRESPONDANCES."' T^"n!AlB"- DE™*»S" OBSERVATIONS.
: .en en

francs. francs.

5° Pour les correspondancesavec la Bosnie-Hcr-
.

"
zégovinc

, le Monténégroet la Serbie. 2,~475 2 475
6° Pour les correspondances avec le Luxembourg

el la Belgique 2 525 2 525
j0 Pour les correspondancesavec la Roumanie.

, ,
2 50 2 50

8° Pour toutes les autres correspondances. 2 55 2 55
La côte de l'Arabie (Aden)', Pile de Perim ou la • \

côte d'Obock : . -

iQ Pour les correspondances avec l'Algérie, la
Tunisie, l'Espagne, Tanger. Gibraltar, le
Portugal, les Canaries et le Sénégal 3 85 3 85

a° Pour les correspondances avec la France 3 875 3 S75
3° Pour les corespondances avec la Grande-Bre-

tagne d la Bulgarie ' 3 90 3 00
/i° Pour les correspondances avec la Suisse 3 $5 3 95
5° Pour les correspondances avec la Bosnie-Her-

zégovine, le Monténégro et la Serbie. ......; .
3 975 3 975

6° Pour les correspondances avec la Belgique et le
Luxembourg 4 025 4 025

70 Pour les correspondancesavec la Roumanie.
, ,

4 00 4 00
8° Pour taules les autres correspondances 4 05 4 05

Entre les côtes de la Grèce et :
Les côtes de la Turquie :

i° Pour les correspondanceséchangées par la voie
de Lurissc-Kulerinu « 0 275

3° Pour toute les autres correspondances^. " 0 20 |
Les île; de la Grèce (sauf Poros et Euboe) : -.Pour les correspondanceséchangées par la voie de

Larlsse-Ksiterina
u

6 20
La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou

l'île de Chypre par la voie d'AleNandrîc I 25 (i) 1 225 (i) Y compris 1» tu«
„

La côte de l'Egypte (S'xiakim) : ter.nim le-dc la Grèce.
" 1° Pour les correspondances entre la Turquie ou . .Tripoli de Barbarie et l'Arabie

«
2 00

3° Pour toutes les autres correspondances 2 35 (i) 2 325
La côte de l'Arabie (Aden.), l'île de Périin ou la

côte d'Obock • 3 85 (i) 3 825

Entre la côte de la Turquie ( Constantinople)
et :

La côte de la Turquie à Salonîque, Dardanelles ou
Tchcsmé 0 20

Entre la côte de la Turquie (Salonique ) et :
L'a côte'de la Turquie (Dardanelles ou Tcbesmû ) ..-*.. 0 20

Entre la côte delà Turquie (Dardanelles) et:
La côte de Turquie à Tchcsmé « 0 20

Entre les côtes delà Turquie ( Constantinople,
Dardanelles, Salonique, Le :nnos,Tenedos,
Chio ou Tchesmé ) et :

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou -._:-.Pile de Chypre par la voie d'Alexandrie 1 15 1 15
La côte de l'Egypte (Sonakim) :

.1* Pour les correspondances échangées entre la
Turquie et l'Arabie.

. .
J

.
2 00

a" Pour toutes îes autres correspondances....... 2 25 2 25
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| '" 'TAXES TAXES m

i ' INDiClKmONaHSSCOfiRES'POKDÀNCES. s '™B",,,ALES DE "«">« .OBSERVATIONS..
;

t"
; .en en -

'
- J -

".'--. | francs. francs.

'La coto de l'Arabie (Adent, l'île de Perim ou la '
. .. !»

côte d'Obock [..........;
> : ^ -3 75

•
3 -75

-
;La côte de l'Arabie (Ycmen^ : ' ; •

-I
.

L* Pour les correspondancesavec la Turquie d'Eu- ' -

I

rôpe ,...; *
' 3 00 ( j ) I "( i ) Ces taxes sont ré-

• n i - i /-<i . T dûiles de i franc pour lesa' Pour les correspondances avec Chio et Tone-
i , • .

'
, . „i ; « 3 95(iV correspondances, pllicietles

,
du Gouvernement ottoman.

Entre la côte de la Turquie ( Rhodes) et :
s

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou' Port-Saïd) ou'
.l'île de Chypre par la voie d'Alexandrie. ........ '1*05

*
'l :'05;

La côte de l'Egypte ( Sounkim ) / '2-15 ;2-15 >
La côte de l'Arabie ( Àdcn ), l'ile, dp Périm ou la -;

côte d'Obock i ,.:,..! ...:; -3 75 -3 75
. .

La côte de l'Arabie ( YémenJ) :
.

-.;-.(
i* Pour les correspondances avec l'île de Bhodes.. " 3 00 (i)
a* Pour les correspondances avec la Turquie

*
' '

d'Asie 4... - 2 25(i)
3° Pour les correspondancesav.ee Samos et IVlity- * '

lime i. ...... ; " •
250(i)

!

•
:

'"; '
i

Entre l'île dejCrête.et.: '

La.côte deJ'Égypt^ ( Alexandrie-ouPortfSaiid ) iOUj ;
[

l'île do Chypre par la,v«>ic d'Alexandrie "0 "S0 0 80
.

I
La côte de l'Egypte (Souak'hn)

,
'

.

1 Q0
, :

L 90
t

! I
La côte de L'Arabie (Adcn], l'île, de Pè-riin ou la

,,

-I
côte d'Obock ;...,...' -......; 350 350 I

La côte de PArahîe ( Yémenî) .-*,.' ;j •* Vïi*}] '
;

1

Entre l'île de Chypre et : '.'-.;
\

La côte de l'Egypte ( AleWdrie ou Port-Saïd ). .. .
Q 00*

•
t.;0„90 ,, * y compris -'la -taxé

La côte do l'Egypte. ( Souakini ) i , 1 ,35 1 35
, .

terminale de l'Kgypte.pour r
La côte de PArahîe (Aden), Pile de Périm ou 1» lous ics endroits.

côte d'Obock j ; 3'25 ''-l- ;3 25 ' ' " ""'
• •

La,côte de PArabie.( Ycmcn )
k ... . •. . ; ,2 (25W(J9): « ..;,

i()*-|): Ces
Ataxes isbnt (r,«&

La côte des Indes britanniques 3 75 3 75 duîles de i franc ponr les>'•'-''' -correspondances officielles'

; ...... .i-,
:;duîGouvflrnementipltoni»n.v

Entre la côte de PÉgypie (Alexandrie)et :

Lacôte de l'Egypte ( Port-Saïd).
:

: 0 25^ 6 25 "". :| '

Entre la côte de l'Ègypjte ivoie Supz» et : U '„ ,.{'

La côte de l'Egypte ( Souakpn ) : '%ï \1iQ Pour les correspondances entre7.ltt Turquie et '^: "" '"(3) ; Celle taxe -est re-
l'Arabic échangées par La voie'EbArioh.

. . .
,"'. ,.'.'''« ' ' T O0'(3)' ' dnité "de moitié pour les

' -•
.

.«. correspondances sOicïelie».
I dn Gouvernement ottoman.
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... TAXES TAXES

'"'#-; '""" ' ' ' ' ' c *' ' ^ 'TERMINAI'ES" DB' """^R'A.TrtfT' '
L ~ ~ ~-INDICATION DES CORRESPONDANCES. * OBSERVATIONS.

en cn
francs. francs.

; a* Pour toute les autres correspondances i;changéei j '-;

par la voie El-Arich ... .[ ; ;
1 60 1 60 r-' '

j ; ~3° 'Pour toiilcs les autres coj'i'cspÔiula'ticêfi
" j T 35* T 35* ~ " ' '•]

'
!L» côte de l'Arabie ( Aden ) ,j Pilo de Périm ou la ')

U côto d'Obock : ; ; j "'

J' i" Pour les cônespoudanous- échangées avec la
;

1

i'-. Turquie d'Europe L*t.1 île] de Rhodes par la voie !
V El-Aricli j |27S ;- 'Î'-TO "': ' ' ' '-"' \;
[\ a" Pour toutes les autres correspondanceséchan-

! ">'

j
;

gées par la voie El-Arich ,\ ; '.
; 3 50 3| 50

,

......::;,'-.. '

\- 3° Pour toutes les autres correspondances-} 13 .25* 3'; 25*
, . .. . •

:i
.i^La côte de PArahîe ( Yémcn ]j : 1

.
; ...'[.' . . -, i *

>;- i' Pour lus correspnndancqs échangées; avec la .-. (l) Cette, taxe ;est ré-
h Turquie ou la Tripnlitaiii*, voie ^l-Arich ^!

« 2 0.0 (i)
,

duitc "C moitié pour les ^
:- <",-, 'correspondances officielle! ;\ a- Pour les autres correspondances échangées par ; du Gouvernementottoman. -| la voie El-Arich j. , i « •> 50
}: 3°-Pour :to.ulos les, uuU'tis.coiii'.espondncçs..,...,... 2.25; 2 25" (a)

.

{2.) Getto.. taxe, est, ré- !?

.La côte dos Indes britanniques : ' duite de 1 franc pour los
1* Pour les correspondanceséchangées par la voie correspondances du Gou-

El-Aiicb..
. .• n

4 00 veriieinent ottoman.
•t" Pour les correspondanceséchut.géos, avocP, Aus-

tralie méridionale, MIH-,-•occidentale
,

Victoria ,| ' '
Nouvelle-Galles du Sml

,
'l'asuianie et Nouvelle-

Zélande 3 50* 3 50 * Y compris la taxe
3? Po«r-tout.:s:ks.autreS.corrcsponda.iees. .3 75*. 3.75. ,termy.aUde1^Egypte;pçmr r"_

; i tous Ici onuroil.. ;

J ! :j

? Entre, (a.côte.de1'Égypbe(Souakini).et1 : '
, - 1

La côte île l'Arabie ( A(li:n ) j l'île deiPévim ou la; ',
\ côte d'Obock j.

.
.' '.

.
,'| '..

.
i 1 90 1 90 :\

fL..coUi..ilo-rAi-«l)io.(.Ycu>en.).; '.
,

•- 1..0û.-(i). . .-- ;[
-'La côte des Indes britanmejucs { Bombav ). 3 00 3 00 ;

i'

.
" : : !

i i i

,
' é

Entre l'Ile de P^érim et : !f

.
j — •. • J ' ' 'r-;

T.. côte de l'Arabio (Aden). j j 0 00 .0 00 i
La côte d'Obock j ', I' 0 -20 0 20 j

!
-

' ' ''
.

' ' ;.

.

' .'' •' ' 1 '

Entre là côte dé, l'Arabie (Aden)let :

.

ï<lî.PÔ1* 'lliOllSSt.u.-' -....-,..-.-..'.- -i — \ . ;°6° • •
.

I•''•' C '.: i
' !

;
..

' k
' ;

. , , -.-., i . t
%

Entre,la côte de l'Arabie(Aden), l'île jie Perim «Iou la côte d'oiock et : \ %

(.a côte dos Indes britanûuies ( Bombay ). .: 2 85 2 85 .
.4;l ' '

: J ' " -1
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Taxes de la Compagnie «Black Sea Telegraph».Ij
TAXES TAXES

I

INDICATION DES CORRESPONDANCES. ThMII*ALES M TRAHSIF OBSERVATIONS.
- ' - en en

francs. francs.

Entre la cOte de la Russie (Odessa:) et :

. .
La côte de la Turquie ( Constantinoplè) :

; l° Pour les correspondances!entre l'Egypte
,

Aden
,Périm, l'Afrique du Sud, d'une part, et la

\ Russiei. d'autre p"t....' o 0 375
a* Pour toutes les autres correspondances « 0 4i5

Taxes delà Compagnie «Direct Spanish Telegraph».

; TAXES TAXES
!

;
' INDICATION DES CORRESPONDANCES. TEIIMIHALK.S DE TRANSIT OBSERVATIONS.

' en en
francs. francs.

Entre la côte de la Grande-Bretagneet:

:
La côte d'Espagne ( Bilhao) ;'.

'.
-

ï ' l° Pour les correspondances échangées avec les
câhles brésiliens

« 0 44* * Cos taxes comprennent
! a" Pour toutes les autres correspondances « « 55* la **" terminale de la

•' Grande-Bretagnet mais la
.

taxe de transit du même
pays n'y est pas comprise.

Entre la côte de la France (Marseille) :

[La côte d'Espagne ( Barcelone).
t<

G 30i ;
-

_!
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Taxe uniforme pour la correspondance entre l'Europe
et les Indes Britanniques.

Les taxes des correspondances entre l'Europe,.y compris l'Algérie, la Tunisie, Tanger
et Tripoli (la Turquie et la Russie exceptées), el les Indes britanniques sent fixées
uniformément aux chiffres ci-après :

I
INDES ' * '..

BIRMANIE'. -\ CEi"LANV
BUITAMMIQUES.

fr. c. fr. c. fr. c.

a ) Par La voie tic Turquie 4 50 4 75 4 015
b) Par In voie de Russie. , 5 00 5 25 ' ; 5 115
c) Par la voio de la Compagnie » Eastern » {y inclus

:. • -
la Russio et la Turquie'

1
d'Europe ) 5 00 5 25 5 115

; __ : - i
.

' i i

Ces taxes sont réparties comme suit :

POUR LES CORRESPONDANCES AVEC :

' les pays au delà les pays au delà
les Indes a°";

"
•' ! des

Indes
•

,
britanniques Indo>

britanniques. par voie britanniques
de Birmanie. !

pnr câM(!

fr. c. -fr. c. fr. c.

Voie de Turquie
/ . .

', ;.
Europe 0 825 0 825 0 825
Turquio 1195 1 0J5 i .1035,
Golfe Pcrsiquc 1 905 1 39 1 39
Indes britanniques 0 575

,
0 75 ' 0 35

...--' 4 50 4 00
,

3 60

Voie de Russie.

Europo 0 525 0525 0 f25
Russio ...• 1505 1180 1180
Perso 0 940 0 705 0 705
Golfe Persiquo s 1455

,

1090 , 1 090
Indes britanniques. ., .

0 575 075 0 350

'5 00 '
.

: -4 25 ' ' " ~~TÏTWJ~~]

Voie de la Compagnie «Easternu.

Europe et la Compagnie « Eastern »
' 4 425 ' 3 50 ' ' ' "' 3 50"

Indes Britanniques; ,; 0 575 ,0 75
,

0 35

5 00 ~ 4 25 3 85

Dans les décomptes avec les Offices limitrophes j les États européens prélèvent ou reçoivent -exaçtoment
les taxes qui leur sont attribuées par le tableau B,' régime extra-européen. La différence en plus ou en
moins qui existeraitentre la somme affectée à cette répartition et le cbillre indique ci-dessus comme formant
la' taxe générale de l'Europe est mise au compte dos Offices extra-européens.
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— Joli,- '-Itift.
Ainsi arrêté à Budapest le 22 juillet 1896, par les.Délégués soussignés, confor-

mément aux articles i5 et îjj de la Convention de Saint-Pétersbourg,pour
entrer en vlgueùi'le î^jùilletici^.

Pour l'Allemagne :

.". '
. r .

IflUTSOH,
.1 ...

Bll.l.lG.
LE SAGE.

Pour la Hépublique Argentine :

T Pour l'AJuBt#t»l*a méridionale :

i J.-C. LAMB,
;

pot.r T. PI,AÏFOR0.

Pour l'Australie occldjentale
:

i J.-C... LAMB,
poxi- Sin M. FBAsbn.

Peur l'Autrioha :

Dr NEUBAUKR.
Dr BENESCH.

.
Peuavl* Belgique :

1

i F. DEÎARGE.

! Pour laiBosnierHerïègovine, :.
i PATMU
i
| Pour le. Brésil ;
j AfiARO-D» VHj|f»SV*f
1

:'

{ Polur la Bulgarie :
! Jvi STOÏANOVITcil.

Polir le Cap do fcoAne-Eppèrtfncé :

J.-C. LAMB.
I

, ;
H.-C. FISCHER.,
; P. 'BKSTOH.

i
,

Pour la Cochinchtnc :.
; ' ,: A. ÀRXiiin. :-

-,
Eovr les Colonies espagnoles :

\ Et. DIKVVE DE
hï'pÀLBA „MARQUESîp-LESiA.

I PtaiwiTiro-¥rsiïi.
! ;

i P«ur les Colonies, portugaises :.

| '
.

E. JMADEÏRÀ PlNTt).

Pour le Danemark :

j HôNCKE.

.' Pour ï'JEgïJHtst :

i
FFINCH,

pymf Bï-Afï FÉotBrti

Pour l'Espagne :Et DtiQt)k l)É Rii'ÀtnA./MAnQtifes'i>WJj>.'».tÀT
' ' Piminirvo 'Vieil..

Pour la France :

L. RAYÀÏONÏ).

AKMIK Fnouis.

Pour la Grande-Bretagne :
J.-C. 1JA.MII.

H.-C. FlSCIlKR.
P. BENTON.

.
Pour la &rfcce :

($. Mijote;
A. TÏPAT.TO=BASSIA.

Pour la Hongrie :

PrEinm nr. S7.AI.AT.
SlGJSMONI) SclllW.MPF.

JOSEPH KISS.
ClIAIll.ES DÛIIII.

CHAULES FOI.I.EUT.
FRANÇOIS MOKRY.

Pour les Indes britanniques :

P.-V. LBKK.
B.-T. Fi'iscn.

Pour lés ïntfed rfêerlandaises :

Jons. 3: P-ERK.

Pour-1•Italie i
TOM.MA.SO PlCCO.

Pour le J»pon :

KENJIIIO DKN.
TAKKKIOM.MAT-SUNAU*.

.

Pour, le Luxembourg :

trÀVÉi.AAii,

j|)01ir M. MoNGKNAST.

Pour le Monténégro :

Pour Natal :;
J.-C. LAMB.

H.-C. FISCHER.
P. BENTON.

Y.
.

'
.

PpUrI;iVl£bry'4igie':-

' MïSifcssTfli:
BWSBKS
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Pour la Nouvelle-Calédoniev:;

E»; D'A'LMASv

Pour la= NouvelleS-Galles du Sud :

Jî-C. LAMB.

ponr Sïii S. SAMUBLI

Pour la Nouvelle-Zélande :

J.-C, LAMB,
U.C. FISCHER.

P. BENTON.

Pour les Pays-Bas :

HAVEIJAAU.

A. KIIOUT.

PoUr la Perse :

Fl'INCH.

Powtx le Poriïugal :

li. MAIDKIRA PlNTO.

Pour >lè Queensland :

J.ï-C. LAMB,
ijJOIir VAi. S. DlUKEN.

Pour la Roumanie :

C. Ciwuvi.
9. DlMITRKSGU.

ït. PHÈDA.

Pour la Russie :
F. EUTROEE.

i
M. MOSSOLOFF.

Pour le Sénégal :
ED., DALMAS.

Pour la Serbie :

SVETOZAR J. GW/.DITCH.
Tir. STEFAwttviTctr VTCOXTSKT;

Pour!le Siam :
.

H, KELCIÏENIÙS.

t*o;ur la Suéde :

ERIK STORCKENFELDT.

Pour la Suisse :

'<
Ji-C. FKHR..,

,

Pour la Tasmanie :-

,

Pour la Tunisie:
.Coinle DETURENNE.

Pour la Turquie :

i
M'ELcONiYuZBACHIAN.

M. FUAD.

P-our Victoria :

J.-G. LAMB......

pour î>. GII.I.IES.
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TABLE ANALYTIQUE.

NUMÉROS % ''.'"' NUMÉROS ï I
des o_s

_
.. :

^ o^s |
OBJETS. ^ iiiTici.ES "S^ 2 OBJETS. ABTICLÏS ~g Js î

du g -< du g «
Règlement. * Règlement. ' ^

Abréviations {Intcnliction
-
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DÉCRET du 28juin 1897, portant application du règlement et des tarifs arrêtés par la
Conférence U légraphique internationale de Budapest, le 22 juillet 1896 et
appi ouvés pur la loi du 28juin 1897.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE,
Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des

Télégraphes,
Vu la loi du 29 novembre i85o;
Vu la loi du 28 juin 1897, portant approbation du règlement et des tarifs

arrêtés par la Conférence télégraphique internationale de Budapest le 22 juil-
let 1896;

DÉCRÈTE :

ART. 1". — Le règlement et les tarifs arrêtés par la Conférence télégraphique
internationale de Budapest, le 22 juillet 189(1, seront mis cn vigueur à partir du
ï" juillet 1S97.

ART. 2. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télé-*
graphes est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Journal
officiel et au Bulletin des lois.

Fait à Paris
,

le 28 juin 1897.
FÉLIX FAURE.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des l>ostes et. des Télégraphes,

HENRY BOUCHER.
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•LOJ perlant approbation
.-
i' rfe /« Béciaraiicn signée à Paris, le 28 janvier 1897,

pour la prorcgalion de la Ccnventixwconclue le 27 jévrier 1891 el qui règle les
relations télégraphiques entre la France et la Belgique; 2" delà Déclaration
signée « Paris, le 24 mars 1897, pour la prorogation de la Convention conclue
le 27 décembre 1890 entre la France, la Belgique et les Pays-Bas et qui déter-
mine les conditions de la transmission des télégrammes entre lu France el les
Pays Eàs parles lignes- télégraphiques belges,; 3> de lu, Déclamationsignée
à. Luxembourg,,le 25 janvier 1897, pour lu prorogation de l'arrangement sunc
lionne le 4 mars 1891 et qui règle les relations'télégraphique* entwe lwFr.ance
elle Grand-Duché: de Luxembourg; 4f',des dëclarativns-signces<à.Panis;, lès
20 mars.1897, 10 février 1897 et 31 murs 1897, pour la. prmogatiomdes
arrangements sanctionnés les 28 février et'23! murs 1S91i et qui-règlent les
relations télégraphiques de la France avec l'Allemagne, la Suisse et la
Russie.

-

Le SÉNAT et lai CHAMBRE,DES DÉBUTES ont.adopté,.
Le PRÉSIDENT DE ^RÉPUBLIQUEpromulguer ta loi.dont In teneur suit:.

ARTICLE UNIQUE. —Le Président de la.Républiqueest. autorisé à approuver et
à laire exécuter, s'il y a lieu : i,° la Déclaration signée à Paris, Je 28 janvier. 1,897,
pour la prorogation de la< Convention conclue le 27 février 1891 et qui règle les
relations télégraphiques entre la France et la Belgique; 2° la Déclaration signée
à Paris, le 24' mars 1897, pour la prorogation de la Convention conclue entre la
France, la Belgique et'les Pays-Bas, le 27 décembre 1800, et. qui détermine les

conditions delà transmission des télégrammes entre la France et les Pays-Bas
par les lignes lélcgrapbiqt es belges; 3*la Déclaration signée à Luxembourg, le
25 janvier 1897, pour la prorogation de l'Arrangement, sanctionné, le k mars
1891, et qui règle les relations télégraphiques entre la France et le Grand-Duché
de Luxcml.ourg; !\ les Déclarations signées-à'Paris, les 20 mars 1897, îolévrier
1.897 el 3i. mars 1S97, Vom 'a prorogation des Arrangements sanctionnés les
28 février et a3 mars 1891 et qi i n'glèi.t lés relations télégraphiques delà

France avec l'Allemagne,,laSuisse el la Russie.
Une copie-authentique de chacune de ces.déclarations demeurera, annexée à

présente:loi..

La présente loi, délibérée et adoptée, par le Sénat et par la. Chambre des
députés, "era exécutée'comme loi de l'État.

Fait à Paris, le 28 juin 1897.
FÉE.IX FAURE.

Par le Président dé la République- :

Le Ministre dn° Commerce, de, l'Tndnstrie3
des Postesi et des,Télégvaphes,

HENRY BOUCHER.

Le,Ministre,cfos Finances
„

GEORGES C0CHE1Y.

Le Ministre des Affaires étrangères,

G-. HANOTAUX.
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ANNEXES.

PROROGATION

de la Convention télégraphique entre la France et la Belgique.

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de S. M. le
Roi des Belges, désirant faciliter lesjrelations télégraphiques entre la France et là
Belgique, usant de la faculté qui leur est accordéepar l'article 17 de la Conven-
tion télégraphique internationale signée le 22 juillet 1875, à Saint-Péters-
bourg

,Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE UNIQUE. •— Est prorogée et restera en vigueur, sans modification, jus-
qu'à la première revision du Règlement du service international arrêté à Buda-
pest, la Convention télégraphique entre la France et la Belgique signée à Paris,
le 37 février i8gi.

En foi de quoi les soussignés dûment autorisés par leurs Gouvernements ont
dressé le présent acte et y ont apposé leurs cachets.

Fait à Paris., en double exemplaire, le 28 janvier 1897.

(L, S.) Signé : G. HANOT.AUX.
(L. S.) Signé : Baron D'ANETHAN.

DÉCLARATION.

Le Gouvernement de la République française, le Gouvernementde S. M. le Roi
des Belges, et le Gouvernementde S. M. la Reine des Pays-Bas, désirant faciliter
les relations télégraphiques entre la France et les Pays-Bas et usant de la faculté
qui leur est accordée par l'article 17 de la Convention télégraphique interna-
tionale signée le 22 juillet 1875 à Saint-Pétersbourg, sont convenus de ce qui
suit :

ARTICLE UNIQUE. — Est prorogée et restera en vigueur sans modification ,jusqu'à la première revision du règlement de service international arrêté à
Budapest, la Conventiontélégraphique entre la France, la Belgique et les Pays-
Bas signée à Paris, le 27 décembre 1890.

En foi de quoi, les soussignés, savoir : le Ministre des Affaires étrangères delà
République française, l'Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de
S. M. le Roi des Belges près le Président de la République française, et l'Envoyé
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de S. M. la Reine des Pays-Bas près le
Président de la Républiquefrançaise, dûment autorisés à cet effet, ont dressé la
présente déclaration qu'ils ont revêtue de leurs cachets.

• iw.—Fait en triple expédition, a Paris, le 24 mars 1897.

(L. S.) Signé: G. HANOTAUX.
(L. S.) Signé: Raron D'ANETHAN
(L. S.) Signé: DE STUERS.
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DÉCLARATION.

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de son
Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, désirant faciliter les relations télé-
graphiques entre les deux pays, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, sont
convenus de ce qui suit :

ARTICLE UNIQUE. — L'acte intervenu entre les Administrations télégraphiques
des deux États et sanctionné par la Déclaration qui a été signée à Paris, le
4 mars 1891, entre la France et le Grand-Duchéde Luxembourg, est et demeure
prorogé tant que l'un des deux Gouvernements n'aura pas fait connaître, six
mois à l'avance, son intention d'en faire cesser les effets.

En foi de quoi, le Ministre résident de la République française près le Gou-
vernement grand-ducal, d'une part, et le Ministre d'État, Président du Gouver-
nement du grand-duché de Luxembourg, d'autre part, ont dressé la présente
déclaration qu'ils ont revêtue de leurs cachets.

Fait à Luxembourg, en double exemplaire, le 25 janvier 1897.

(L. S.) Signé: EYSCHEN.
(L. S.) Signé : H. DENAUT.

DÉCLARATION.

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement imperiaL>
d'Allemagne, désirant faciliter les relations télégraphiques entre les deux Pays,
sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE UNIQUE. — L'acte intervenu entre les Administrations télégraphiques
des deux Pays et sanctionné par la Déclaration qui a été signée à Paris, le 28 fé-
vrier 1891, entre le Gouvernementde la République,et le Gouvernementimpérial
d'Allemagne, est et demeure prorogé tant que l'une des deux Hautes Parties
contractantesn'aura pas fait connaître, une année à l'avance, son intention d'en
taire cesser les effets.

En foi de quoi, les soussignés, dûment, autorisés à cet effet, ont dressé la
présente Déclaration qu'ils ont revêtue de leurs cachets.

Fait à Paris, en double expédition, le 20 mars 1897.

(L. S.) Signé: G. HANOTAUX.
(L. S.) Signé: MUNSTER.

DÉCLARATION.

Le Gouvernement de la République Française et le Conseil fédéral suisse, dé-
sirant faciliter les relations télégraphiques entre les deux pays, sont convenus-
dejce qui suit :

ARTICLE UNIQUE. — L'acte intervenu entre les administrations télégraphiques-
des deux pays et sanctionné par la Déclaration qui a été signée, le 28 février-
1891, par les Gouvernements français et suisse, est et demeure prorogé tant
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que l'une des Hautes Parties contractantes n'aura pas fait connaître, six mois à
l'avance, son intention d'en faire cesser les effets.

En foi de quoi le Ministre des.aflaiires étrangères de la République française,
d'une part, et l'Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de la Confé-

•
dérataonr suisse près, ia République,française;.d'unepari, ont dressé la présente

déclaration qu'ils ont revêtue de;leurs cachets,. "

PaifcàiPaisis, entdoubleîexemplairej.leîiiDfévrier 1897c,

(L. S.) Signé : G. H\NOTAUX.

.
(L. S'.)i%rte:LARDY-.

DÉCLARATION.,

Le, Gouvernementde là République Française et'le Gouvernementimpérial de
HusMe, désirant faciliter les relations télégraphiques entre lès, deux pays, lès
soussignés, dûment autorisés à cet effet, sont convenus dé ce qui suit : •

ARTICLE/UNIQUE.— L'acte intervenu entre les Administrations télégraphiques
des deux États- et sanctionné par l'a déclaration qui a été signée à Paris, le
23 mars 1891, est et demeure prorogé' tant que l'un des deux Gouvernements
n'aura pas fait connaître, six mois à L'avance-, son intention d'en faire cesser les
effets. v

En foi de quoi, S. E. le Ministre des affaires étrangères de la République fran-
çaise, d'une part, S. E. l'Ambassadeurde Sa Majesté l'Empereur de toutes les
Russies près le Président de la République française, d'autre part, ont dressé la
.présente déclaration qu'ils ont revêtue dé leurs- cachets.

Fait à Paris, en double exemplaire-, le'Sr mars 1897.

(L. S.) Signé : G. HANOTAUX.
(L. S.); Signé : MOHRENHEIM.

DÉCRET du 28 juin 1897, portant exécutions des arrangements1 pariiculiers'conclks
entre là. France et divers puys pour- l'échange des- correspondances télégra-

phiques.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE,
Sur la proposition dû Ministre des Affaires étrangères ,Çdu Ministre des Finances

-et du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes'et des Télégraphes,

DÉCRÈTE :

ART. 1". — Le Sénat et la Chambre
1
des députés ayant approuve : i°la décla-

ration signée à Paris, le. 28 janvier 1897, pour.la prorogation de la convention
conclue le 27 février 1801 et qur règle lès relations télégraphiques entre la
France et l'a Belgique; 20 là déclaration

1
signée-à Paris, le 24 mars-1807; pourla

prorogation de la convention conclue le 27 déccmhre 1890, entre, la France; la
Belgique elles. PwysTBas. et qui détermine.les conditions de la transmission des
télégrammes entre la France: et les Pays-Bas par les lignes.télégraphiqnesbelges;
3° la;déclaration,signée;à Luxembourg,,le-25.janvier 1897, pour- l'a. prôrogatib
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de l'arrangement sanctionné le 4 mars i8gl et qui règle lés relations télégra-
phiques entre la France et le grand-duché c!e Luxembourg; 4° l«s déclarations
signées à Paris, les aô mars 1897, 'iô février 1897 et 3i mars 1897* pour la pro-

' rogation des arrangements fonctionnes les 28 février et a3 mars 1891 et qui
règlent les relations télégraphiques de la France avec l'Allemagne, la Suisse et
la Russie, lesdites déclarations dont la teneur suit (1) recevront leur pleine et
entière exécution.

ART. 2. — Le Ministre des Affaires étrangères, le Ministre des Finances et le
Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 28 juin 1897.
FÉLIX FAURE.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Finances,

GEORGES COCHERY.

Le Ministre des Affaires étrangères,

GAURIEL HANOTAUX.

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

HENRY BOUCHER.
-.

DÉCHET du 28 juin 1897 modifiantcelui du 12 janvier 1894
relatif à la correspondance télégraphique privée dans le régime intérieur.

•

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les lois des 29 novembre i85o, 28 mai i853, 9 décembre 1875, 21 mars
1878 et notamment l'article 2 de la loi du 21 mars 1878, ainsi conçu :

«Les taxes sous-marines, sémaphoriques et urbaines et généralement toutes
les taxes accessoires ainsi que les mesures propres à mettre les règles du service
télégraphique intérieur enharmonie avec celles du service international pourront
être fixées par décrets; néanmoins, celles de ces dispositions qui pourront
affecter les recettes de l'État devront être soumises à l'approbationdes Chambres
dans la prochaine loi de finances»;

Vu les décrets des 12 janvier 1894, 17 août 1895, 11 octobre i8g5 et
19 novembre i8g5;

VU le règlement de service international arrêté à Budapest le 22 juillet 1896
et approuvé parla loi du 28juin 1897;

Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et [des
Télégraphes,

DÉCRÈTE :

ART. 1er. — Les articles 4, 9', '4, 17, 21, 37, 38, 4i, 44, 09, 70,71, 72,
84, 92, 93, 101, 102, 104 du décret du 12 janvier 1894 sont modifiés et rem-
placés par les suivants :

Art. 4. — Les bureaux télégraphiques établis dans les maisons éclusières
des voies navigables ou dans les sémaphores, ainsi que ceux établis dans les

(1) Le texte de ces déclarations est publié avec la loi du 28 juin 1897 "pu les
approuve (voir page 202 du présent"bulletin).
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gares de chemins de fer ou dans les locaux appartenant à des communes, à des
compagnies ou sociétés ou à des particuliers et qui participent au service de la
correspondance privée sont soumis, en ce qui concerne les heures d'ouverture,
à des règles spéciales concertées entre l'Administration des Postes et des Té-
légraphes et les Administrations, les compagnies ou les particuliers dont
relèvent les gérants de ces bureaux.

Art. 9. — Les indications éventuelles caractérisent les télégrammes spéciaux;
elles sont relatives au mode de remise, à la réponse payée, à l'accusé de ré-
ception, au collationnement,aux télégrammes à faire suivre et aux télégrammes
multiples.

Art. 14. — Toute personne peut demander l'enregistrement à un bureau
d'une ou de plusieurs adresses convenuesou abrégées.

Cet ciregistrement est subordonné à l'acceptationpar le receveur de l'adresse
proposée et au vi;:-sement d'une taxe d'abonnement qui est fixée à 40 francs
par an, courant du 1' janvier, ou à 20 francs par semestre indivisible, courant
du 1" janvier ou du 1" juillet, ou à 5 francs pour un mois.

L'abonnement est dû pour chaque adresse convenue ou abrégée déclarée par
la même personne.

Lorsqu'un télégramme est adressé à un tiers chez une personne qui a fait
enregistrer une adresse abrégée ou convenue, le ou les mots représentant
l'adresse enregistrée doivent être précédés de l'une des mentions chez, aux
soins de ou de toute autre équivalente.

Art. 17. — Le langage clair est celui qui offre un sens compréhensible dans
l'une ou dans plusieurs des langues autorisées pour la correspondance télé-
graphique internationale (tableau n" 3), ou dans l'un des idiomes basque,
breton, gascon ou provençal.

Art. 21. — Les noms propres ne peuvent figurer dans les télégrammes ré-
digés en tout ou en partie en langage convenu qu'autant qu'ils y sont employés
avec leur signification en langage clair. Toutefois, les noms propres qui figurent
dans le vocabulaire officiel peuvent être admis avec un sens convenu.

Art. 37. —|Les mots, nombres, signes ajoutés par le bureau expéditeur
dans l'intérêt du service ; les signes de ponctuation, apostrophes et traits d'union
ne sont pas taxés.

Les tirets qui ne servent qu'à séparer sur la minute les différents mots ou
groupes d'un télégramme ne sont ni taxés ni transmis.

Art. 38. —• Dans le langage clair, les mots simples ou composés en usage
dans la langue française, les noms propres de lieux, de pays, de circonscriptions
administratives, dévoies publiques et les numéros des habitations, si les ex-
pressions employées reproduisent exactement les dénominations officielles,
comptent pour un mot.

Toutefois, les noms patronymiques, appartenant à une seule et même
personne, les noms des navires, les nombres écrits en toutes lettres, lorsqu'ils
sont écrits en un seul mot, sans apostrophe ni trait d'union, comptent pour
autant de mots que ces expressions contiennent de fois 15 caractères, plus un
mot pour l'excédent.

Les mots des langues étrangères comptent pour autant de mots qu'ils
contiennent de fois i5 caractères plus un mot pour l'excédent.

Art. 4i- — Les groupes de chiffres comptent pour autant de mots qu'ils
contiennent de fois cinq caractères plus un mot pour l'excédent. Les points,
les virgules, les barres de division et les tirets qui entrent dans la formation
des groupes comptent chacun pour un chiffre.

-
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Art. 44- — Les mots en langage clair insérés dans le texte d'un télégramme

mixte, composé de mots en langage clair et de mots en langage convenu, sont
comptés pour un mot jusqu'à concurrence de dix caractères, l'excédent étant
compté pour un mot par série indivisible de dix caractères.

Si un télégramme mixte comprend un texte en langage chiffré, les passages
en langage chiffré sont comptés conformément aux prescriptions de l'article 4i-

Si un télégramme ne comprend qu'un texte en langage clair et un texte en
langage chiffré, les passages en langage clair sont comptés suivant les règles
applicables au langage clair (art. 38) et les parties en langage chiffré suivant
les règles applicables au langage chiffré (art. 4i).

Art. 5g. — L'expéditeur d'un télégramme peut demander que l'indication
de la date et de l'heure auxquelles s on télégramme sera remis à son correspon-
dant lui soit notifiée par télégraphe ou par poste aussitôt après la remise. H
inscrit alors soit l'indication èventuelle « accusé réception» ou «PC», soit l'indi-
cation éventuelle «accusé réception postal» ou «PCP».

Art. 70. — La personne qui demande au bureau d'arrivée de faire suivre un
télégramme a la faculté d'acquitter elle-même la taxe de réexpédition, pourvu
qu'il s'agisse de diriger le télégramme sur une seule localité sans indication de
transmissionssuccessives à d'autres localités.

Art. 71. — Lorsque la réexpédition d'un télégramme avec réponse payée est
demandée et qu'elle entraîne unemodification dans la valeur du bon, le bureau
qui fait suivre indique au bureau d'arrivée le montant de la somme versée par
l'expéditeur. Un bon d'égale valeur est délivré au destinataire par le bureau
qui effectue la remise du télégramme.

Art. 72. — Un télégramme, dit télégramme multiple, peut être adressé soit
à plusieurs destinataires dans une même localité ou dans des localités différentes
mais desservies par un même bureau télégraphique, soit à un même destinataire
à plusieurs domiciles dans la même localité, avec ou sans réexpédition par poste
ou par exprès.

L'expéditeur doit inscrire en tête de l'adresse l'indication éventuelle «.r
adresses» ou «TMx» qui entre dans le nombre des mots taxés.

Art. 84- — Le lieu d'arrivée s'entend :

De l'agglomération où est situé le bureau télégraphique ;
De l'enceinte de la gare, s'il s'agit d'un bureau-gare ou de l'établissement où

est placé l'appareil, s'il s'agit d'un bureau de sémaphore, d'écluse, de bar-
rage, etc.

Dans les localités ayant un octroi, la zone de distribution gratuite ne peut
s'étendre au delà de la zone soumise à cet octroi,alors même que cette dernière
serait plus restreinte que la partie agglomérée.

Art. 92. — Les télégrammes qui doivent être réexpédiés par poste à un pays
autre que le pays de destination télégraphique sont soumis à une taxe de cin-
quante centimes (or5o) perçue au départ.

Art. loi. — Sont remboursées à ceux qui les ont versées si la demande en
est faite, ou à la suite d'une réclamation visant l'exécution du service :

i° La taxe intégrale de tout télégramme qui n'est pas parvenu à destination
par le fait du service télégraphique ;

20 La taxe intégrale de tout télégramme qui, par la faute-du service télégra-
phique, n'a été remis au destinataire ou au service postal, lorsque ce dernier
est chargé du transport, qu'après un délai de douze heures. La durée de la fer-
meture des bureaux d'arrivée ou du transport par exprès n'entre pas dans le
calcul de ce délai ;
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3° La taxe des -avis de service échangés pour rectifier des erreurs imputables
ira télégraphe;

4° L-i taxe de tout télégramme collationné qui n'a pu manifestement remplir
son objet par suite d'en«urs de transmission, lorsque ces erreurs n'ont pas été
rectifiées par avis de service taxé :;

5° La somme versée pour une réponse payée d'avance, si le destinataire n'a
pas fait usage du bon de réponseet si ce bon a été déposé dans un bureau,dans
le délai de six semaines qui suit la date de délivrance du bon, avec une de-
mande de remboursement à effectuer au profit de. l'expéditeur ;

6° La taxe accessoire applicable à un service spécial qui n'a pas été rendu.
Art. 102, — Dans les cas prévus par l'article précédent, le [remboursement

s'appliqueexclusivementaux télégrammes non parvenus ou retardés, aux avis
dé service rectificatifs, aux télégrammes collationnés qui ont été dénaturés, y
compris les taxes accessoires.

Art. io4- — L'expéditeur et le destinataire peuvent, dans le même délai et
en justifiant de leur qualité, obtenir sans frais communication des originaux
au bureau de dépôt.

ART. 2.—Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télé-
graphes est chargé de l'exécution du présent décret dont les dispositions entre-
ront en vigueur le i" juillet [1897 et qui sera inséré an [Bulletin des lois et au
Journal officiel.

Paris, le 28 juin 1897.
FÉLIX FAURE-

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce, dé l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

HENRY BOUCHER.

ANNEXES.

Tableaux n" 2 el 3 annexés au décret du 12 janvier 1894, mis en conèordunce
avec les nouvelles dispositions stipulées par le décret du 28 juin 1897.

TABLEAU N° 2.

INDICATIONS ÉVENT-DEIAES. SICXES
conventionnels.

« Réponse payée » •
RP

« Réponse payée x mots » RPoe
«'Collationnement» .

TC
«Accuse réception» [télégraphique)

-,
PC

.«
Accusé réception postal ».. . ....... PCP

« Faire suivre»
FS

«Faire suivre arrhes » FSA

« Poste » (/

«Poste [recommandée » -
PR

« Exprès payé ». . . .
XP

« Exprès payé télégraphe» XPT
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« Poste restante» PG
«Poste restante recommandée». ... PGR
« Réexpédié

» «
i«

Télégraphe:restant........ - .-.- ...-.. ,—... TR
nac adresses».

. ..i • • •
TMa;

«Multiples arrhes » TMA
« Téléphone ». . . . . «

« Remettre ouvert » RO
«Remettre en mains propres»— — MP
«Communiquer toutes adresses » .. , .,.„,.,. .„ ...... ,n

TABLEAU N° -3.

Lanaues dont lusaqe est permis
dans la correspondancetélégraphique privée internationale.

,i. Le français.,
2. L'anglais,
3. L'allemand,
4. Ltannamite (quoc Tigu )„
5. L'arabe,
6. L'arménien,
•j. Le bohème (tchèque),
8. Le bulgare,
g. Le croate,

2 0. Le danois,
11. L'esclavoriien,
12. L'espagnol (castillan),
,i3. Le flamand,
i4. Le grec,
i5. L'hébreu,
16. Le hollandais (néerlandais ),
17. Le hongrois,
18. L'illyrique,
îq. L'italien,

a o. Le japonais,
2u. iLe latin,
22. Le luxembourgeois,
.2 3. iLe malais,
24- Le norvégien,
25. Le persan,
26. Le petit russe,
27. Le polonais,
,28. Le portugais,
2.9. Le roumain,
3o. Le routhène,
3i. Le russe,
3'2. Le serbe,
33. Le siamois.,
34. Le slovaque,
35. Le slovène,
36. Le suédois

,37. Le turc.

NOTE résumant les^principalesmodificationsgui viennent d'être apportées
aux règlements sur le service télégraphique.

Service international.
(Règlement arrêté à Budapest le 22 juillet 1.89.6.)

Le Règlementtélégraphiqueinternational arrêté par la'Conférence de Budapest
doit être appliqué à partir du 1" juillet prochain.

Afin de permettre aux agents de se pénétrer plus 'facilement des changements
•apportés à l'ancienrèglement, les principales dispositions nouvelles ont été indi-
quées ci-après.

Réseau.

Article III. — Le Règlement de Paris stipulait (art. II) que les expériences en
vue de mesurer l'isolement et la résistance des fils internat'onaux de grande
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communicationauraient lieu le dimanchedans la matinée. Le nouveaurèglement
dispose que ces expériences seront faites au moins une fois par mois à des jours
et heures à fixer d'un commun accord par les offices intéressés.

Article V. — [La notation nouvelle jr-ri a été ajoutéepour désigner les bureaux
à service de jour compleOesjours'ôrdinaireset à service limité le dimanche.

Rédaction et dépôt des télégrammes privés.

Article VII. — Le langage clair est celui qui offre un sens compréhensinledans
T une ou plusieurs des langues autorisées pour la correspondance télégraphique.
La présence de marques de commerce ne change pas la nature de ces télé-
grammes.

(Le précédent règlementn'admettaitque les mots puisés dans l'une quelconque
deslangues autorisées.)

Article VIII. — Le dernier paragraphe de cet article a trait au vocabulaire of-
ficiel pour la rédaction des télégrammes en langage convenu. Le Règlement
de Paris avait fixé un délai de trois ans pour la mise en service obligatoirede ce
vocabulaire. Cette disposition a été rapportée et la date d'application est réservée
à une décision ultérieure. Le vocabulaire rédigé par le bureau international
reste facultatif.

Article X. — L'article X introduit quelques indicationsjéventuelles nouvelles,
•en change une et en supprime d'autres.

Les nouvelles sont :
«Réponse payée X mots» ou «(RPX)» «Réponse payée urgente X mots» ou

«RPDX»;
«

Accusé de réception postal» ou «P C P»;
« Exprès payé X fr. » ou « ( X P fr. X ) », « Exprès payé télégraphe» ou «(XPT)»,

«Exprès payé lettre » ou « (X P P) » ;
«Télégraphe restant» ou «(TR)»;
«Poste restante» ou «(PGJ»W, «Poste restante recommandée» ou «(PGR)»;
«X adresses» ou « (T M X)», « communiquertoutes adresses»
Celle qui a été changée est relative aux télégrammes avec accusé de réception

télégraphique; elle s'énonce maintenant par l'abréviation «(P C)» au lieu de
«(C R)».

_
;

L'indice «C R» continuera à être employé entête du préambule de l'accusé
de réception.

Les indications supprimées sont :
«Estafette», «Estafette payée» ou «E P».
Article XIII. — Leparagraphe 7 précise que le derniermot de l'adresse d'un

télégramme doit être le nom du bureau télégraphique de destination, lequel ne
peut être suivi que du nom de la subdivision territoriale du pays de destination
ou de celui de ce pays. Dans le cas où les deux noms sont inscrits, c'est le nom
de la subdivision territoriale qui doit suivre immédiatement celui du bureau
destinataire. Le paragraphe 7 spécifie, en outre, que dans le cas où le nom du
bureau

-
d'arrivée ne figure pas encore dans la nomenclature officielle des

bureaux télégraphiques, la désignation du pays de destination est obligatoire.
Le dernier alinéa du paragraphe 9 dispose que dans le cas où le télégramme

est adressé à un tiers chez une personne ayant fait enregistrer une adresse

t1' La lettre G, initiale du mol guichet, a été adoptée de préférence à la lettre R qui
auraitpu produire dos confusions.
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convenue, l'adresse enregistrée doit être précédée de l'une des mentions «chez»
où «aux soins de».

Articles XIV et XVI. — Les télégrammes sans texte ni signature sont admis
dans toutes les relations.

Télégrammes d'Etat.

Le paragraphe 7 de l'article XVI spécifie que le mélange des chiffres et des
lettres dans un même télégramme d'État est interdit.

Le paragraphe 8 du même article prescrit d'accepter les télégrammes d'État
même irréguliers, sauf à les signaler à l'Administration dont relève le lieu de
dépôt.

Le paragraphe 11 stipule expressément que le collationnement intégral des
télégrammes d'État en langage convenu est obligatoire.

Télégrammes et avis de service.

Article XVII. — Les télégrammes de service peuvent dans toutes les re-lations être rédigés en langage clair ou en langage secret (convenu ou chiffré).
L'emploi de ces langages dans les télégrammes de service est soumis aux règles
fixées pour les télégrammes d'État.

Article XVIII. — Cet article concerne les télégrammes rectificatifs. L'ancien
règlement disposait que les télégrammes de l'espèce devaient être,transmisdans
le délai de 72 heures qui suit le dépôt ou l'arrivée des télégrammes auxquels ils
se rapporlent. Le nouveau règlement déduit"les dimanches de ce délai. Il stipule
que les avis de service taxés, relatifs à la répétition d'une transmissionsupposée
erronée,portent l'indice «S R» et les autres, l'indice «S T» ; que si les mots dont
la répétition est demandée sont écrits d'une manière douteuse, le bureau de
départ fait suivre la répétition d'une note ainsi conçue : «Ecriture douteuse» et.
que dans ce cas, il n'est effectué aucun remboursement. Les taxes, des avis de
service portant l'indice «SR» ne figurent pas dans les comptes internationaux;
celles des avis de service qui portent l'indice «S T» y sont inscrites.

.
Compte des mots.

Article XIX. — Les tirets qui ne servent qu'à séparer sur la minute les différents
mots ou groupes d'un télégramme ne sont ni taxés ni transmis.

Des compléments de taxe peuvent être perçus sur les destinataires pour toute
réunion ou altération contraire à l'usage de la langue du pays de destination,
même quand les télégrammes ne sont pas entièrement rédigés dans cette
langue.

Dans le cas de non-remise par suite de refus de payement d'un complément
de taxe pour réunion ou altération abusive de mots, le bureau d'arrivée transmet
au bureau de départ l'avis de service dont la formule est indiquée. Si l'expéditeur
consent, à payer le complément, un avis de service, dont la formule est égale-
ment indiquée, est transmis au bureau d'arrivée qui alors remet le télé-
gramme.
' Article XX. — Le régime -extra-européen a été assimilé au régime européen

. en ce qui concerne le comple des mois'.
Dans les deux régimes, le maximum est fixé à quinze caractères par mot pour

le langage clair et à cinq caractères par mot pour les groupes de chiffres et les
groupes de lettres.

Le nom du bureau postal d'émission d'un télégramme-mandat, le nom du
bureau payeur et celui de la résidence du bénéficiaire sont respectivement
comptés pour un seul mot.

BILL. MENS, N" 7. — 20" VOL. 16 '
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Les points, les virgules, les bai-res de fraction sont comptés pour un chiffre
s'ils se trouvent dans un groupe de chiffres .ou pour une lettre s'il sont dans un
groupe de lettres.

.
Transmission.

Article XXXII. — Appareil Morse. Les chiffres peuventêtre transmis en abrégé
dans le préambule. - -

Le double trait (=) et la croix (-f») sont respectivement représentés par
— • • — tt « — » — et s'emploient dans les mêmes conditions qu'à
l'appareil Hughes.

L'alinéa • ^— • est supprimé.

— Appareil Hughes.L'espace entre deuxnombres ne doit plus être marqué que
par un blanc. Toutefois un nombre fractionnaire non décimal doit toujours être
séparé par deux blancs du nombre qui le précède et de celui qui le suit. Pour a,
à, â, fi, ô et ù on transmettra respectivementa e, a a, a o, n, o e et u e.

Article XXXV. -— On ne doit plus interrompre une série pour transmettre le
collationnement d'un télégramme à moins que ce ne soit un télégramme d'Etat.

(Voir LUI S 3). •

Article XXXVH. — Aux mentions de service actuelles à transmettre avant le
préambule, il faut ajouter «S R» désignant un avis de service taxé relatif à la
répétition d'une transmission supposée erronée.

Le nom du bureau "destinataire doit être transmis intégralement dans le
préambule sauf dans le cas où ce bureau correspond directement avec lebureau
transmetteur.

Dans la transmission de l'indication du nombre des mots, lorsqu'il existe
une différence entre le nombre des mots laxés et celui des mots réels, on
emploie une fraction dont le numéroteur indique le nombre des mots taxés et le
dénominateur celui des mots réels

L'omission éventuelle du quantième du mois et. des indications «M» ou «S»
' dans le régime européen n'est plus autorisée.

Pour les télégrammes comportant une réponse payée ou un accusé de ré-
ception

,
In-mention de voie est transnlise jusqu'au bureau de destination et

inscrite sur la copie d'arrivée.

Remise à destination.

Article XLVIII. — Lorsqu'un télégramme est refusé, le motif du refus est in-
diqué à la suite de l'avis de non-remise et si une taxe est à percevoir sur le des-
tinataire, l'indication de cette taxe est également inscrite à la suite dudit avis,
de manière à permettre au bureau d"o igine de la réclamer à l'expéditeur. La
mention «transmission primitive erronée» n'est plus transmise dans les avis de
service rectifiant une adresse inexacte. La mention «annulez avis contraire»
n'est plus transmise dans l'avis de service annonçant là remise d'un télégramme
dont le destinataire a été d'abord déclaré introuvable.

Télégrammesavec réponse payée.

Article LI. —- La formule de l-avis de service taxé à transmettre lorsqu'un
télégramme avec «réponse payée» est refusé est légèremement modifiée. La
formule indiquée n'est utilisée que dans le cas de refus.

Lorsqu'un télégramme avec réponse payée ne peut être remis pour une autre
cause, l'avis de service prescrit à l'article XLVIII est seul transmis. Il n'est plus
transmis de réponse d'office. Le bon est annexé au télégramme pendant six se-
maines. Au, bout de ce temps, le montant.peut en être remboursé dans tous les
régimes.
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Le remboursement du montant des bons de réponses remis aux destinataires

et non utilisés par eux est admis dans le régime européen comme dans le rè
gime extra-européen.

Télégrammes avec collationnement.

Article LUI. — Le collationnement intégral des télégrammes peut être donné
après la transmission de la série, mais- il ne compte pas dans l'alternat des
transmissions. Toutefois le collationnement d'un télégramme d'Etat est donné
dès que la transmission de ce télégramme est terminée.

Télégrammes avec accusé de réception.

Article LIV. — La formule abrégée correspondant à l'indication éventuelle
«accusé de réception» [avis à transmettre té.légraphiquement) est «PC».

L'accusé de réception, lorsqu'il est transmis par le télégraphe, prend rang
parmi les télégrammes ordinaires. Toutefois les accusés de réception se rappor-
tant à des télégrammes d'État sont acheminés dans les conditions de priorité
fixées pour ces derniers.

Lorsque l'expéditeur d'un télégramme avec accusé de réception désire que
l'avis de la remise lui soit donné par la poste, il inscrit avant l'adresse l'indica-
tion éventuelle taxée «accuséde réception postal» ou «PCP» el il paye une taxe
de o fr. 5o.

Télégrammes À FAIRE suirnE sur l'ordre de l'expéditeur et télégrammes À nÊEXPÉDlEK

sur l'ordre du destinataire.

Le règlement de Budapest autorise les bureaux à faire suivre et à réexpédier
les télégrammes pour certains pays du régime extra-européen.

Ces pays sont indiqués au tarif.
11 conlient, dans les articles LVI à LVII, un ensemble de dispositions sur les-

quelles l'attention des bureaux est appelée d'une façon particulière.
Il y a lieu de remarquer, notamment, que le bureau qui réexpédie un télé-

gramme reçu avec la mention «R P» n'utiliseplus le montant de la réponse pour
affranchirun avis de service notifiant la réexpédition.

A noter également qu'on peut, sous certaines réserves, acquitter la taxe d'une
réexpédition au moment où on demande cette réexpédition et qu'on peut aussi
demander que la transmission soit effectuée d'urgence.

Télégrammes multiples.

Article LVIII. — L'expéditeur d'un télégramme multiple doit inscrire avant
l'adresse l'indication «X adresses» ou «(TMX)» qui entre dans le nombre des
mots taxés.

Pour les télégrammes multiples urgents le droit de copie est porté à i franc
par série ou fraction de série de îoo mots.

Télégrammes à remettre par expris.

Articles LIX et LX. — Les indications éventuelles «Estafette» et «Estafette
payée {ou EP)» sont supprimées.

Lorsque l'expéditeur désire payer les frais d'exprès et s'il est à même d'indi-
quer la taxe à percevoir de ce chef par le bureau de départ, le télégramme doit
porter avant l'adresse l'indication taxée : « Exprès payé t'r... » ou «X P fr.... »

16.
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Si l'expéditeur ne connaît, pas le montant des frais de transport et s'il veut

exonérer le destinataire de ces frais, il doit déposer des arrhes. Pour la liquida-
tion de celles-ci, il peut soit obtenir les renseignements nécessaires par le télé-
graphe en payant la taxe d'un télégramme de 5 mots pour la même destination
et par la même voie, soit obtenir les mêmes renseignements par la poste en
versant simplement une somme de o fr. 5o.

Les indications éventuelles taxées à mettre en tête de l'adresse sont « Exprès
payé télégraphe» ou «XPT» « exprès payé lettre » ou «XPP».

Le bureau qui reçoit un télégramme avec l'indication «exprèspayé télégraphe»
ou «XPT » indique au bureaud'origine par un avis de service taxé « (S T) » la taxe
à percevoir pour le transport. La formule de cet avis est donnée par le règle-
ment de Budapest. Les mêmes renseignements sont donnés par lettre affranchie
et recommandée dans le cas où l'indication éventuelle est «Exprès payé lettre»
ou «XPP ». .Lorsqu'un télégramme portant l'indication «exprès» et ayant donné lieu à
une course d'exprès n'est pas remis le bureau de destination ajoute à l'avis de
non-remise prévu à l'article XLVIII la mention «Percevoir (montant de la
taxe due pour la course) ».

Télégrammespar poste.

Article LXI. — Les télégrammes adressés à un destinataire qui a refusé anté-
rieurement d'acquitter les frais de transport par exprès sont mis à la poste avec
affranchissement.

Ceux qui doivent être réexpédiés par poste à un pays autre que le pays de
destination télégraphique sont soumis à une taxe fixe de 5o centimes perçue au
départ.

Archives.

Article LXVIII. — Le délai de conservation des archives ne commence à cou-
rir que du i" jour.du mois qui suit le mois du dépôt.

Remboursements.

Articles LXX, LXXI et LXXII. — Sont remboursables :
La taxe intégrale de tout télégramme arrêté en cours de transmission par

suite de l'interruption d'une voie et dont l'expéditeur a, pour ce fait, demandé
l'annulation ;

.La taxe-applicable à un service spécial qui n'a pas été rendu;
Le montant intégral de toute somme versée d'avance en vue d'une réponse

lorsque le destinataire n'a pas fait usage du bon et que ce bon se trouve entre
les mains du service qui l'a délivré ou est restitué à ce service avant l'expiration-
d'un délai de trois mois à partir de ia date d'émission.

Par suite de cette disposition, les taxes des réponses payées du régime euro-
péen sont maintenant remboursées.

La pièce probante à produire pour les télégrammes retardés peut être une
déclaration écrite du bureaude'destinatiou ou du destinataire.

En cas de retard, le droit au remboursement est absolu pour, un retard de
vingt-quatreheures s'il s'agit d'un télégrammeeuropéen. Pour le pays du régime
européen ne faisant pas partie de l'Europe, ce délai est maintenu à deux fois
vingt-quatre heures.

- .Le délai pendant lequel peuvent être présentées les réclamations pour rem-
boursement est porté de deux à trois mois dans le régime européen.
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Service intérieur.
(Décret du 28 juin 1897 et annotations à l'Instruction T, io* série.)

Les dispositions indiquées ci-dessus pour le service international seront.éga-
lement applicables dans le service intérieur en ce qui concerne :

a) La définition du langage clair (Règlement, art. XII. Décret, art. 17).
b) Les changements apportés aux indications éventuelles (Règlement, art. X.

Décret, tableau n° 2), en outre, les formules abrégées «F S A» (faire suivre
arrhes) et «T M A» (télégramme multiple arrhes) sont admises dans le régime
intérieur.""

,c) L'adresse des télégrammesà remettre chez un tiers possédant une adresse
enregistrée (Règlement, art. XIII. Décret, art. 1.4).

d) Les délais admis pour l'échange des services taxés (dimanches et jours
fériés légaux). La distinction établie entre les «S R» et les «S T» (Règlement
art. XVIII. Instruction T, art. 182, i83, 184).

e) La non-taxation des tirets séparant les mots (Règlement, art. XIX. Décret,
art. 37), des parenthèses et des soulignés insérés dans l'adresse (art. S3 T).

f) Les indications du préambule : nom du bureau destinataire, nombre de
mots et dépôt des télégrammes (Règlement, art. XXXVH. Art. 469 T).

g) La taxation des tirets figurant dans les groupes de chiffres ou de lettres
(Bèglement, art. XX. Décret, art. 4'i).

h) Le moment où la répétition des télégrammes avec collationnement est
donné. (Bèglement, art. LUI; art. 298 T.)

i) Le rang de transmission des accusés de réception (Règlement, art. LIV;
art.' 3o3 T).

j) Les télégrammes réexpédiés sur la demande du destinataire et ceux à faire
suivre comportant une réponse payée (Règlement, art. LVII. Décret, art 70 et
7l)-

' "k) Les indications éventuelles taxées des télégrammes multiples. (Règlement,
art. LVIII. Décret, art. 72.)

') La taxe des télégrammes à réexpédier par poste à l'étranger. (Règlement,
art. LXI. Décret, art. 92.)

m) Le remboursement de la taxe accessoire applicable à un service spécial
qui n'a pas été rendu (Règlement, art. LXX. Décret, art 101).

Les dispositions qui suivent sont également introduites dans le service inté-
rieur, en vue d'uniformiser les règles des deux services.

a.) Les noms propres qui figurent dans le vocabulaire officiel sont admis avec
une signification secrète pour la rédaction des télégrammes en langageconvenu
•(Décret, art. 21).

b) Dans les télégrammes rédigés partie en langage Clair, partie en langage
convenu, les mots en langage clair sont comptés suivant les règles applicables
au langage convenu (Décret, art. 44).

c) Peuvent être remboursées aux expéditeurs les taxes des télégrammes du ré-
gime intérieur ayant subi un retard notable;

Le droit au remboursementest acquis lorsque le télégramme n'a été remis au
destinataire ou au service postal, lorsque ce dernier est chargé du transport,
qu'après un délai de 12 heures.
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La durée de fermeture des bureaux d'arrivée ou de transport par exprès
n'entre pas dans le calcul de ce délai. (Art. 101 du décret.)

d) Le destinataire d'un télégramme ou son fondé de pouvoir peut obtenir
communication de la minute de ce télégramme.

Enfin, la définition du lieu d'arrivée a été précisée et complétée. (Décret,
art. 84.)

Le lieu d'arrivée s'entend, en principe, pour toutes les localités pourvues ou
non d'un octroi< de l'agglomération où est situé le bureau télégraphique sousla réserve que la zone de distribution gratuite ne peut s'étendre, dans aucun
cas, au delà de là zone soumise à l'octroi.

Toutefois, pour les localités ou villes pourvues d'un octroi et où la distribu-
tion est assurée aux frais de l'État, soit parle receveur, soit par des facteurs du
télégraphe, les limites dans lesquelles la remise est effectuée actuellement sans
frais d'exprès ne pourront être modifiées qu'avec l'assentiment de l'Administra-
tion. '*

Note relative à l'enregistrement des adresses de convention el des adresses abrégées
pour la remise des télégrammes.

L'article 552 de l'Instruction T modifié (annotations à l'Instruction T, io" sé-
rie) précise les règles à suivre pour le choix et la formation des noms de con-
vention.

Les dispositions nouvelles ont pour but, d'une part, d'interdire l'enregistre-
ment d'adresses de convention ou d'adresses abrégées pouvant créer une confu-
sion au point de vue de la remise des télégrammes et, d'autre part, d'empêcher
l'adoption 4e mots ou de noms formés contrairement à l'usage de la langue. Ces
dispositions devront être appliquées strictement pour les nouvelles adresses de
convention ou adresses abrégées dont l'enregistrement sera demandé à partir
du i" juillet 1897.

En ce qui concerne les adresses de convention et les adresses abrégées déjà
enregistréesqui, bien que ne remplissant pas les conditions prévues par l'ar-
ticle précité, ne présentent, au point de vue de la distribution, aucun inconvé-
nient, elles pourront être conservées tant qu'il ne se produira pas d'interruption
dans l'abonnement. Toutefois, les receveurs saisiront les occasions favorables
qui se présenteraient pour appeler l'attention des bénéficiaires sur l'intérêt
qu'ils auraient à faire choix de noms formés régulièrement.

Note concernant les modifications à apporter aux bons de réponse
[service télégraphique international).

En attendant que les formules des bons de réponse relatives aux télégrammes
internàlijnaux soient réimprimés, les agents sont invités à modifier de la "

manière suivante au verso, à partir du 1" juillet prochain, celles qui sont conte-
nues dans les carnets actuellementen service :

Supprimer entièrement la douzième ligne relative au remboursement dans le
régime européen;

Substituer à toute la partie du dernier alinéa après le-mot «quelconque» les
mots «cn vue du remboursement à l'expéditeur».
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Rayer les mots «extra-européen» qui se trouvent à gauche de l'accolade.
Le texte corrigé du verso des bons sera par conséquent le suivant :

_, . / Bon valable pendant six semaines à partir de sa date. Il ne doit
L contenir ni addition, ni rature, ni surcharge. Il est accepté dans

européen 1 tous les bureauxfrançaispour l'affranchissementd'un télégramme ;
et j quelconque intérieur ou international: si la taxe de ce télé-

extra-européen. I gramme est supérieure à la valeur du bon, l'excédent doit être
\ versé immédiatement.

Européen si la taxe est inférieure, la différence n'est pas remboursée.

extra- ', Si le télégramme qui portait RP était extra-européen, la différence
européen. ( est remboursée, mais seulement à I!expéditeur de ce télégramme.

WÎMBOUIISEMBNT BU BON.

Durée du droit au remboursement : trois mois à partir de la date du bon.
Le bon non utilisé doit être déposé dans un bureau français quelconque en vue du

remboursement à l'expéditeur.

Les receveurs devront veiller à ce qu'aucun bon se rapportant au service
international ne soit délivré, pour les télégrammes déposés après le 3o juin,
courant, sans que les corrections susindiquées aient été faites.

Annotations à l'instruction T.

io° SÉRIE.

Page 4, avt. ift. -^ Entre le premier el le second paragraphe inscrire un nouveau
paragraphe ainsi conçu

Des télégrammes peuvent être adressés par la poste sous plis
affranchis au Receveur des postes et des télégraphes à Dakar pour
être réexpédiés télégraphiquement à l'intérieur du Sénégal ou au
Soudan.

Le montant de la taxe télégraphique doit être envoyé au moyen
d'un mandat-poste; cette taxe est de 10 centimespar mot avec mi-
nimum de i franc.

Page », art. »8. —
Lire :

38. Les télégrammesprivés qui ne comportent pas d'indications
éventuelles sont dits «télégrammes simples», sauf les télégrammes
de presse, les télégrammes-mandats,les télégrammesavec priorité
et les télégrammes sémaphoriques qui sont considérés comme
télégrammes spéciaux.

.
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Page fO, art. 39. — Substituer au tableau actuel le suivant :

FORMULES ORDINAIRES. FORMULES
— abrégées.

Dans tous les régimes.

Accusé réception PC
Accusé réception postal PCP
Collationnement T C
Communiquer toutes adresses. , .... n
Exprès payé X P
Exprès payé télégraphe. XPT
Faire suivre (i) F S
Poste.* u
Poste recommandée P R
Poste restante P G
Poste restante recommandée P G R
Réexpédié n
Remettre en mains propres (i) M P
Remettre ouvert (i)........

. R O
Réponse payée R P
Réponse payée X mots

.
R P X

Télégraphe restant T" R
X adresses T M X

Dans le régime intérieur seul.

Faire suivre arrhes F S A
Poste gare //
Réponse payée priorité

.
R P U

Réponse payée priorité X mots R P U X
Téléphone

//
Multiple arrhes

,
T M A

Dans le régime internationalseul.

' Exprès..
. ;/

Exprès payé X francs X P fr. X
Exprès payé lettre X P P
Réponse payée urgente ...'..- R P D
Réponse payée urgente X mots (i) R P D X
Urgent (i) D

Page 11, art. 43. — Ajouter un alinéa ainsi conçu .

Lorsque le nom du bureau de destination ne figure pas encore
dans la nomenclature intérieure ou internationale, l'expéditeur
doit compléter l'adresse par les renseignements nécessaires à
l'acheminement de son télégramme.

(i) Admis par certains pays, voir le tarif.
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Page II, art. 4li. -—

Ajouter un deuxième alinéa ainsi conçu :
Lorsqu'untélégramme est adressé à un tiers chez une personne

qui a faitenregistrer une adresse abrégée ou convenue, ia désigna-
tion du tiers doit être suivie delà mention «chez», «aux soins de»
ou de toute autre équivalente.

Exemple : Rosier chez Modernus Paris.

Page 13, art. 55. — 1° Après le mot «compréhensible», lire :
Dans l'une ou plusieurs des langues suivantes :

2° Ajouter après «l'allemand», l'annamite, et après «le japo-
nais », le luxembourgeois.

Page 44, art. 58. — Ajouter à la suite de cet article :
Toutefois, les noms propres qui figurent au vocabulaire officiel

peuvent être admis avec un sens convenu.

Page tti, art. 79. — Ajouter un 3' alinéa ainsi conçu :
Lorsque la voie indiquée par l'expéditeur est interrompue au

moment du dépôt, l'agent taxateur lui fait connaître cette situa-

».
tion et lui indique les autres voies existantes. L'avis donné relati-
vement à l'interruption est mentionné sur la minute et autant que
possible contresigné par l'expéditeur.

Page 19, art. 83. — Supprime!' cet article et lire :

83. Les indications de voie, les signes de ponctuation, apo-
strophes et traits d'unionne sont pas taxés et sont transmisgratui-
tement (i) ; ils figurent sur la copie remise au destinataire.

Les.tirets qui ne servent qu'à séparer sur la minute les différents
mots .ou .groupes d'un télégramme ne sont ni taxés ni transmis.

Lorsque en adresse le nom du bureau d'arrivée, du départe-
ment, etc est souligné ou placé entre parenthèses, l'agent
taxateur ne doit taxer ces signes qu'après s'être assuré que l'inten-
tion de l'expéditeur est qu'ils soient transmis. Dans le cas de
négative, il les supprime et fait approuver cette modification.

Porter au bas de la page le renvoi suivant :
(i)_Les pays du régime extra-européen ne sont pas tenus de

transmettre les signes de ponctuation, apostrophes et traits
d'union.

Page 18, art. 85. — Après les mois «les virgules» ajouter :
Les tirets.

Page 18. — Ajouler un article S5 bis ainsi conçu .-

Longueur 85 bis. — Chaque groupe de chiffres compte pour autant de
des : mots qu'il contient de fois cinq chiffres ou signes équivalents,

groupes nms U|1 mot p0iJl, |'CXC(ident.

chiffres.

Page 18, art. 8G Lire :

Les indications éventuellesécrites sous la forme abrégée donnée
nu tableau de l'article 3g comptent respectivement pour un seul
mot.

.,..
'
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Page 18. —A la suite de l'article 87, ajouter un article ainsi conçu :

Langage 8* bis—-Lorsque le texte d'un télégramme est formé depassages
mixte en langage convenu et de passages en langage clair, les mots du
(clairet langage clair sont comptés pour un mot jusqu'à concurrence dé

convenu). dix caractères, 1 excédent élanttompté pour un mot par série in-
divisible de dix caractères.

Page 19, art. 9t. — Lire,

91. — Dans le régime international(européen et extra-européen)

pour les télégrammes
- .

Le reste sans changement.

Page 19, art. 9*. — Remplacer cet article par le suivant :

Nom 98. — Dans le régime international, le nom du bureau postal
des bureaux d'émission, le nom du bureau postal payeur et le nom de la rési-

postaux dence du bénéficiaire qui figurent dans les télégrammes-mandats

tèléeramm s-
sont touJours taxés chacun pour un mot.

mandats.

Page 19. — Supprimer les articles 93 el 94.

Pages 20, SI et ZZ. — Substituer,dans l'en-tête de la 4' colonne, le mol «inter-
national» à «européen».

Supprimer complètement la 5' colonne.

t ' '

Page**.—Exemple54-58, lire :

54-58 | i mot | » | i mot |

Inscrire à lafin du tableau
X P fr. 2,5o (indication
éventuelle écrite sous la
forme abrégée)...". | i mot \ 1 mot | » |

Exemple E. M lire :

E. M (lettres isolées-, ini-
tiales de noms.)

Page 30, art. 135. — A partir des mots «langage secret» lire
. -

langage secret (convenu ou chiffré) et les groupes de chiffres ou
de lettres.

Page 3», art. 148. •—
VA la suite des mots : «n'est pas admis», lire:.

Les télégrammes d'État sans texte ni signature sont admis.

2" Ajouter à lafin de cet article la phrase suivante : .-''-.
Us sont accompagnésd'un reçu n° 70g.
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Page 3*. — Ajouter un article 148 bis ainsi conçu :

, ,
Les 148 bis. Les télégrammes d'État qui né remplissentpas les con-telc|!|™mcs ' ditions réglementaires ne sont pas refusés; ils sont signalés à

irréguiiers l'Administration centrale (i** division. — i*r bureau).
sont signalés ; •. .'..'

à l'Admi-
nistration

. .

Page 35, art. UiO. — Entre le 2e et le 3e alinéa ajouter un alinéaainsi conçu :
Dans le régime international,lestélégrammes ou les avis de ser-

vice et les notes de service qui accompagnent la transmission des
télégrammes sont rédigés en français, lorsque,les.Administrations
en cause ne se sont pas entendues pourl'usage d'une autre langue-

Page 30, art. 165. — Supprimer la 4e ligne.

Page 3*, art. 1*1. — Alinéa 2, lire :

i" D'obtenir la rectification des mandats postaux à l'exclusion
des mandats-cartes.

Page 40, art. 188. — Ajouter à lafin de cet article :
Les dimanches et, dans le service iiîlérieur, les jours fériés lé-

gaux ne sont pas compris dans les délais ci-dessus.

Page 40, art. 183. — Remplacer le dernier alinéa par le texte suivant :
Le préambule est rédigé comme celui des télégrammes privés,

il est précédé de l'indice «SR» lorsqu'il s'agit d'une correspon-
dance relative à la répétition d'un passage supposé erroné et de
l'indice-«ST» dans tous les autres cas.

Page 41, art. 184. Exemple C. — i°.Remplacer «ST» par «SR» el «9» (nombre
de mots) par «7»;

2° Supprimer les mots: «(RP4) [le chiffre 4 comprend le nombre
des mots à répéter plus un mot pour le nom du destinataire du-
télégramme primitif]»;

3° 29' ligne de la pageAI, supprimer les mots : « le quantième du
mois et».

Page 43, art. 191, 3' paragraphe.
—- Remplacer «ST» par «SR».

Dernier alinéa, supprimer les mots «surseoir au remboursement».

Page 43, art. 198, deuxièmealinéa, après les'mots «à l'article 532», lire: lors-
qu'il s'agit d'avis de service correspondant à l'indice «SR», ils.
portent :

Page 41?, art 802. — Ajouter à lafin de cet article:
Dans le régime 'international, un timbre de même valeur est

apposé...sur l'avis d'émission 1452 bis.
.

•

Page 51, art. 819. — Supprimer les deux dernières lignes et lire :

4° du prix du timbre-poste (o fr. 10) apposé sur l'avis d'émis-
sion i452 bis, si l'expéditeur demande à être informé parla poste
du payement de son mandat.
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Chapitre XI, nage 61. — Remplacer le chapitre XIpar le.lexle suivant :

CHAPITRE XL

•l'KLÉeRAMMES TRANSMIS AVEC PI1I0H1TK.

Définition 835. — L'expéditeur d'un télégramme échangé entre la France
et, continentale, la Corse, la principauté de Monaco et les vallées

dépôt. d'Andorre d'une part, et l'Algérie ou la Tunisie d'autre part, peut
obtenir que ce lélégrammesoit transmis avec priorité sur les câbles
unissant la France à l'Algérie et à la Tunisie.

Les télégrammes acheminés dans ces conditions sont dits télé-
grammes avec priorité et désignés par l'indication éventuelle « prio-
rité» qui est inscrite avant l'adresse et soumise à la taxe. L'indice
U doit être inscrit et transmis en tête du préambule.

Taxation. 896. — L'expéditeurd'un télégramme avec priorité doit acquit-
ter une taxe de 10 centimes par mot avec minimum de perception
de i franc par télégramme.

Les télégrammes de presse peuventjouir également du bénéfice
de la priorité, ils acquittent une taxe de 5 centimes par mot
avec minimum de perception de i franc.

Réponses 8ïï. — L'expéditeurqui désire payer d'avance le montant d'une
payées réponse avec priorité doit inscrire avant l'adresse l'une des indi-

ct ,'• cations «Réponse payée priorité», ou «RPU» et «Réponse payée

de réception priorité X» ou «RPU X».

- priorité. ' Les accusés de réceptionpeuvent être taxés au tarif de priorité;
les indications éventuelles que l'expéditeur doit, inscrire avant l'a-
dresse des télégrammes sont « PCU » ou « accusé réception priorité

»..
L'accusé de réception priorité est annoncé par la mention «CRU»
placée en tête du préambule.

Ordre 898. — Tous les télégrammes internationaux, alors mêmequ'ils
dç n'auraient pas été taxés comme «urgents», jouissent de la priorité

transmission. sur jes caD|e3 franco-algériens et franco-tunisien; par suite, les
télégrammes privés et les accusés de réception forment, au point
de vue de l'ordre de transmission sur les câbles, trois catégories,
savoir.:

i° Les télégrammes internationaux urgents;
2° Les télégrammes avec priorité, les accusés de réception avec

priorité et les télégrammes internationaux;
3° Les télégrammes et les accusés de réception ordinaires,c'est-

à-dire taxés au tarif simple.
; Dans chaque catégorie, les télégrammes sont transmis dans

l'ordre de leur arrivée au bureau.

Page 65, art. 898. — Supprimer les trois premières, lignes et les remplacer par
le texte suivant,:

delà série ou du télégramme si celui-ci est transmis isolément.
Toutefois, le collationnementd'un télégramme officiel ou d'Etat.

est donné dès que la transmission de ce télégramme est, terminée."

Page 65, art. 899. — Supprimer cet article.
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Page 66, art. SOI. — Remplacer l'indication «CR» par «PC».

Art. 303. — Supprimer la dernière ligne et la remplacer par le
texte suivant :

transmission parmi les télégrammesprivés. Toutefois, les accu-
sés de réception se rapportantà des télégrammesofficiels ou d'État
sont acheminés dans les conditions de priorité fixée pour ces télé-
grammes.

Page 66, art. 304. — Supprimer à la première ligne le mol «intérieur».

Supprimer les trois dernières lignes et les remplacer par le texte -suivant :
«Accusé de réception postal» ou «PCP» acquitte une taxe sup-

plémentaire de o fr. 10 dans le régime intérieur et de o fr. 56 dans
le régime international et indique son nom et son adresse au bas
de la minute du télégramme.

Page-69, art. 305. — Ajouter un alinéa ainsi conçu:
Dans le service international, l'accusé de réception postal est

soumis à la recommandationpostale (voir art. 4o4).

Page 69, art. 309 bis. — Remplacer l'indication CR par : *P C».

Page 68, art. 310. — Lignes 2 et 3, supprimer les mots : «dans les limites du
régime intérieur ou du régime européen».

A la suite du 1" alinéamettre l'indice (i) et porter le renvoi suivant

.
au bas de la page.

(i) Certains,offices extra-européens indiqués au tarif n'acceptent
pas les télégrammes à faire suivre.

Page 68. — Inscrire un nouvel article ainsi conçu :

Lin 310 bis. L'expéditeur d'un télégramme international à faire
télégramme suivre ne peut, en aucun cas, affranchir d'avance une réponse

international a ce télégramme ni demander un accusé de réception.
a laire suivre ° *

ne comporte
ni RP ni PC.

Page 69. art. 3t6. — Substituer le texte suivant au texte actuel:
316. Un télégramme est réexpédiéà desdestinations successives

lorsque le destinataire ou son représentant l'a demandé expres-
sément par écrit ou par avis de service taxé en spécifiant le mode
de réexpédition. La personne qui donne l'ordre de faire suivre est
avisée, au moment du dépôt de sa demande,qu'elle s'engage par
ce l'ait, à acquitter les taxes de réexpédition qui ne pourraient,
être recouvrées sur le destinataire.

L'indication taxée «réexpédié» est ajoutée en tète de l'adresse
et il est procédé conformément aux dispositions des articles pré-

.
cédents.

Art. 316 bis. — Ajouter un deuxièmeparagraphe ainsi conçu:
Lorsqu'il s'agit d'un télégramme réexpédié en vertu d'un ordre

donné pàrje destinataireou en son nom et qui ne peut être remis,
le dernier bureau d'arrivée envoie l'avis de non-remise réglemen-
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taire. Cet avis affecte la forme suivante : «N* du...........
(date et adresse) réexpédié sur demande du destinataire à
(nouvelle adresse) non-remis (motif de la non-remise)
percevoir (montant de la taxe non recouvrée). «Cet avis
est adressé d'abord au bureau qui a fait la dernière réexpédition
et ainsi de suite, de bureau à bureau, afin que les personnes qui
ont donné l'ordre de réexpédier soient mises en demeure de payer
les taxes dont elles sont respectivement responsables. Il est enfin
transmis au bureau d'origine du télégramme pour être commu-

.nique à l'expéditeur qui, le cas échéant, est invité à payer les
taxes dont le recouvrement n'a pu être effectué.

Page 90. — Annuler l'article 318 actuel. — Donner à l'article 318 bis le numéro
318; même article [ancien 318 bis), lire :

i° Lorsque la réexpédition a lieu entre deux bureaux de la
France, de la Corse, de la principauté de Monaco, des vallées
d'Andorre, de l'Algérie et de la Tunisie, le bon établi par le bu-
.reau de destination est annulé et rattaché à la souche, mais l'in-
dication relative à la réponse payée est maintenue en tête de
l'adresse.

2° Lorsque le télégrammedoit être réexpédié :

«) Par priorité sur les câbles franco-algériens ou franco-
tunisien;

b) Entre uti bureau du régime intérieur et. un bureau étranger;
c) A un bureau municipal inscrit à la nomenclature avec l'in-

dice (R);
c'est-à-diretoutes les fois que la réexpédition d'un télégramme

avec réponse payée entraîne une modification dans la valeur du
bon à délivrer au destinatire, le bon est annulé et le bureau ré-
expédileur trausmet en préambule l'indication «RP fr
(valeur du bon primitif) à délivrer.

Le bureau qui remet le télégramme au destinataire y annexe
un bon de la valeur indiquée. '

Inscrire en marge du nouvel article 318 :
Réexpédition d'un télégramme avec réponse payée.

Page 91, ar*. 381. — Lire: Dans ce cas, on inscrit en adresse l'indication
«faire suivre arrhes» ou «FSA».

Art. 388. — Supprimer les mots : «biffe le mot arrhes, et».

Page 91.—Ajouter un article 322 bis ainsi conçu :

Payement Art. 388 bis. — Dans le cas prévu à l'article 3i6, la personne
des frais qUj fait réexpédier un télégramme a la faculté d'acquitter elle-

par la même la taxe de réexpédition pourvu qu'il s'agisse de ne diriger
'm^donne "^ télégrammeque sur une seule localité, sans indication de trans-
l'ordre missions éventuelles ultérieures.

de La mention « Taxe perçue» est inscrite^en préambule au lieu de
néexpédiér. ,celle «Taxe à percevoir. fr. ».
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Dans le service international, la réexpédition peut se faire d'ur-

gence; le bureau qui opère la réexpédition dans ces conditions
ajoute avant l'adresse l'indication «urgent» ou «D». Elle peut éga-
lement,dans les relations franco-algérienneset franco-tunisiennes,
se faire par priorité sur les cables; la mention «priorité» doit être
ajoutée avant l'adresse.

Page 98, art. 386. — An lieu de «RP différée, RP différée X sont également
admises», lire : «Réponse payée prioriic» ou «RPU» et «réponse
payée priorité X» ou «RPUX» sont également admises.

Page 94, art. 339.— Remplacer cet article par le suivant : -

Cas de refus 339.— Si le destinataire refuse le télégramme ou seulement le
d'un bon, le facteur l'invite à mentionner son refus sur le reçu,télégramme rj(,s ia ren(rée du facteur, le bureau expéditeur est informé du

avec un bon £ j^ un ayjs ^ service taxé affranchi à l'aide du bon et dont
ou du bon , ,

'
. .seulement. le lexle est ainsl con9u :

«Réponse à n°... du.... (numéro et date du télégramme de-
mandé) le destinataire refuse télégramme ou refuse bon. »

Page 94. — Art. 340. -— Remplacer le texte de cet article par le suivant :
340. — Lorsqu'un télégramme avec réponse payée ne peut

être remis à l'arrivée, le cas de refus excepté, l'avis de non-
remise réglementaire est transmis.

Lorsque, malgré les recherches, ce télégramme ne peut être
remis, le bon reste attaché au télégramme.

Dans le service international, si le remboursementest demandé
dans les délais réglementaires, il est fait droit à cette demande et,
dans ce but, les télégrammes avec réponse payée doivent être
conservés pendant la durée de conservation des archives.

Dans le service intérieur, le bon est, à l'expiration des délais de
validité, adressé au Directeur du département d'origine qui auto-
rise d'office le remboursement.

Page 96, art. 345. — Remplacer les deux dernières lignes de cet article par le
texte suivant :

Le montant de la taxe à recouvrer sur l'expéditeur du télé-
gramme demande est indiqué dans le préambule par la mention
.gratuite : «percevoir X... », par exemple, percevoir o fr. 25.

Page 96, art. 349. — i° Supprimer le 2' alinéa;
2° Remplacer dans le 1er les mots «extra-européen» par «inter-

national».

Page 99, art. 3SO. — Inscrire un 3e alinéa ainsi couçu:
L'expéditeur d'un télégramme multiple doit inscrire avant l'in-

dication «X adresses » ou «T MX» qui entre dans le nombre des
mots taxés.

Art. 353. — Après les mots : «Rédigées sous la forme suivante, elles seraient ad-
mises », lire :

i* 2 adresses. XP Arnold, Ariane,
Poste Arnold l'Abadie Drap.

2* T M 2. Urgent. Henry Bourse.
* ' ;"' Bernard, ba du Nord, Bruxelles.
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L'adresse suivante est correcte:
TM3 TC RP Michon, rue République, 27,
PC RP Levy, hôtel Univers,
RP Marchand, place Bellecour, 5, Lyon.

Page 98, art. 354. — Ajouter à la suite du paragraphe 2:
Pour les télégrammes urgents, le droit de copie est porté à

1 franc.

Art. 355. — Supprimer cet article.

Art. 359.— Premier alinéa, dernière ligne, après les mots: «Indication éven-
tuelle », lire :

«Multiple arrhes», ou «TMA» qui est taxée.

Page 99, art. 360. — Supprimer le 2' alinéa.

Page 81. — Dans le titre du chapitre supprimer les mots:
Et par estafette.

Page 81, art. 398. •—
Après les mots «éventuelle taxée», lire :

«Exprès payé télégraphe» ou «XPT».

Page 88, art. 39 9. — Dernière ligne de cet. article lire : «poste gare» au lieu
de « poste en gare».

Page 84, art. 386. — Remplacer cet article par le suivant :
386. — Lorsqu'un télégramme portant l'indication éventuelle

«Exprès payé télégraphe » ou «XPT» parvient à un bureau,celui-ci
émet, dans le plus bref délai possible, un avis de service dans les
conditions indiquées à l'article 3gi.

Page 85, art. 388. — Supprimer en texte et dans la manchette les mots : «ou par
estafette».

Art. 389 supprimer: à la premièreligne «on d'estafette», au deuxièmeparagraphe
«ou d'estafette et» ou «estafette».

Art. 390. — Remplacer cet article par le suivant :

Cas où 390. — Lorsque l'expéditeur désire affranchir ce transport el
l'expéditeur s'il est à même d'indiquer la taxe à percevoir de ce chef par le
aitraucuii bureau de départ, le télégramme doit porter, avant l'adresse

eprix «l'indication taxée : Exprès payé fr.. .. . ou «XP fr »

par exprès. Si la somme versée est insuffisante, le complément en est ré-
clamé au destinataire; si elle est trop élevée, la différence n'est
pas remboursée.

L'expéditeur qui ne connaît pas le montant des frais de trans-
port peut exonérer le destinataire du payement d'une taxe quel-
conque, soit en payant la taxe d'un télégramme de cinq mots
pour la même destination et par la même voie, soit en payant,
une taxe de 5o centimes. Il dépose, à titre d'arrhes, une somme
à déterminer par le bureau d'origine en vue d'une liquidation
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ultérieure. Le télégramme porte alors l'une des indications
«Exprès payé télégraphe» ou «XPT» ou bien «Exprès payé lettre»
ou «XPP». Celte indication est inscrite avant l'adresse et soumise
à la taxe.

«

Page 86, art. 391 et 398. — Remplacer ces articles par les suivants :

391. — Le bureau qui reçoit un télégrammeavec l'indication
Notification «Exprès payé télégraphe» ou «XPT» indique au bureau d'origine,

des frais par ull av;s de service taxé «ST», la taxe apercevoir pour le trans-
it exprès, port, calculée d'après le tarif indiqué à l'article 370. Cet avis affecte

la forme suivante : «ST Paris de Bruxelles 4o (numéro de l'avis
de service taxé) 5 (nombre de mots) = 434 ( numéro du télé-
gramme) 16 (daté du télégramme indiquée seulement par le quan-
tième du mois). Exprès fr. 2,5o.» Ces renseignements sont donnés
par lettre affranchie et recommandée dans le cas où l'indication
éventuelle est : «Exprès payé lettre» ou «XPP». Au reçu de ces
des renseignements, le bureau d'origine procède à la liquidation
des arrhes.

Cas 398. — Lorsque l'Office d'arrivée a prévu et notifié le montant
où l'Office des frais de transport à payer, ces frais sont obligatoirement
d arrivée perçus sur l'expéditeur. Dans ce cas, le télégramme doit porter
' l'1?'^ avant l'adresse l'indication taxée: «Exprès payé» ou «XP». Ces

de transport mots sont soumis à la taxe et il n'y a pas lieu, pour le bureau
à payer. d'arrivée, de notifier les frais d'exprès.

Page 89, art. 396. — Remplacer cet article par le suivant :

396. — Sauf le cas spécifié à l'article 397, il n'est perçu sur les
expéditeurs aucune taxe pour l'affranchissement postal des télé-
grammes. En ce qui concerne les télégrammes à acheminer par
poste recommandée, le bureau d'origine doit percevoir :

1° Dans lé service intérieur, la taxe de recommandation postale;.'
(sauf pour les télégrammes-mandats intérieurs, art. 219).

20 Dans le service international, une taxe de 5o centimes.

Art. 399. — Remplacer cet article par le suivant :

Télégramme 399. — Les télégrammes qui doivent être réexpédiés par poste à
à acheminer un pa^s uutre que celui de destination télégraphique sont soumis à

par poste une taxe de o fr. 5o.
sur un

autre pays.

Art. 398 et 399. — Supprimer ces articles..

Art. 400. — Remplacer les trois premières lignes par le texte
suivant :

Les télégrammes qui doivent être expédiés par poste à l'étran-
ger, par un bureau français, sont mis à la poste comme lettres
recommandées.

Lire dans la manchette :
.

•

Télégrammes envoyés par poste à l'étranger par un. bureau
français.

.1 ... \
BCLL. MENS. N° 7. |20c VOL 17^
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Page 89, art. 409. — Deuxième alinéa, lire :'
«Télégraphe restant» ou«TR»

Troisième alinéa, lire :
«Poste restante» ou «PG»
«Poste restante recommandée» ou «PGR»

Page 94, art. 443. — Remplacer le texte de cet article par le suivant :
443. — Tout télégramme devant emprunter les lignes étran-

gères est transmis par la voie indiquée par l'expéditeur ou,. à
défaut d'indication, par la voie normale. Les mentions de voie qui
figurent sur les copies sont transmises, obligatoirement de bureau
à bureau. Toutefois, lorsqu'une mention de voie n'est plus utile
pour l'acheminement d'un télégramme et que ce dernier ne com-
porte ni réponse payée, ni accusé de réception, elle est biffée
par le dirigeur et n'est pas transmise.

Page ÎOI, art. 469.— Remplacer le texte des deux alinéas du paragraphe 2
par le suivant :

2° Nom du bureau destinataire. (Ce nom est omis lorsque le
bureau transmetteur correspond directement avec le bureau desti-
nataire.)

Remplacer le texte des paragraphes 5" et 6° par le suivant :
5° Nombre des mots taxés. En cas de différence entre le nombre

des mots taxés et celui des mots réels, on emploie une fraction
dont le numérateur indique le nombre des mots taxés et le déno-
minateur celui des mots réels.

6° Dépôtdu télégramme(par trois nombres,quantièmedu mois,
heure et minute avec l'indication m ou ; ( — matin ou soir — ).

Paragraphe8, lire après le mot « exception» la mention « mandat »

'..;
.

est transmise en tête du préambule.

Page 1©8, article 486. — Lire dans le tableau des lettres :

à ou a — — • —«

Page 109. — Signes de ponctuation, colonnes 3 et 4, lire :

Souligné (avant et après les mots
ou le membre de phrase) ^— ^ »>

Appel (préliminaire de toute
transmission) ^ • »»Double'trait (=), signal séparant
le préambule de l'adresse, l'adresse ~-
du texte et Je texte de la signature.. »» • > —

Compris • «~
Erreur ... «
Croix (fin de transmission) — •
Invitation à transmettre ^ ••»"
Attente ;.. • »» »
Réception terminée •»» * •" ™"
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Page 109, art. 489. — Lire :

Dans le collationnement et le préambule on peut employer les
signaux suivants pour exprimer les chiffres :

Page 118, art. 499. — Après les mots «posté qui reçoit» lire :

Pour it, â, â, iî, ô et û on transmet respectivement ae, aa, ao,
n, oe et ue.

Page 185, art. 548. — Remplacer le texte de l'article 548 par le suivant :

548.—Le lieu d'arrivée.s'entend :
i° De l'agglomération où est situé le bureau télégraphique.
L'agglomération se compose de l'ensemble des maisons conli-

gués, ou. réunies entre elles par des intervalles clos (parcs, jar-
dins, vergers, chantiers, ateliers, etc.) lors même que les habita-
tions ou leurs dépendances seraient séparées l'une de l'autre par
une voie publique (rue, boulevard, etc.), une rivière, un ruisseau,
ou une promenade publique.

L'agglomération s'arrête aux terrains non clos, vagues ou en
culture.

Dans les localités ayant un octroi, la zone de distribution gra-
tuite ne peut s'étendre au delà de la zone soumise à cet octroi,
alors même que cette dernière serait plus restreinte que la partie

-agglomérée.
a" De l'enceinte de la gare, s'il s'agit d'un bureau gare ou de

l'établissement où est placé l'appareil, s'il s'agit d'un bureau
rattaché à un sémaphore, à une écluse, à un barrage ou à tout
autre poste similaire.

Page 186, art. 558. — Substituer à cet article le texte suivant :

Choix_ 358. — Les adresses abrégées et les adresses de convention
el formation doivent être choisies de façon à prévenir Joule confusion pour la

des noms remise des télégrammes.
convention ^e Peuven* ^re enregistrées comme adresses abrégées ou

comme adresses de convention :
Les noms, prénoms, surnoms, qualifications, professions, rai-

sons sociales, etc., communs à plusieurs personnes ou à plusieurs
établissements financiers, «ommerciaux ou industriels dans la
circonscription de distribution d'un même bureau ; <

Les noms de personnes n'habitant pas la circonscription de
distribution du bureau où l'enregistrementest demandé;

Les raisons sociales ou désignations d'établissementsfinanciers
commerciaux ou industriels qui n'ont dans la circonscription de
ce bureau ni maison principale, ni succursale, ni représentant;

Les groupes de lettres ou de chiffres ;
Les altérations ou réunions de mots où de noms interdites par

l'article 54.

Page 186, art. 558. -^— Ajouter à lafin du 1er alinéa de cet article :
et pour l'avis D des télégrammes-mandats.

Page 189, art. 569. — Ajouter à la suite du modèle d'avis de service l'alinéa
suivant :

Si l'expéditeur, dûment avisé du motif de non-remise, consent
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à payer le complément, un avis de service ainsi conçu est adressé
au bureau deslinataire :

A Paris de-Wien 7hs = 828 Lefranc [nom du destinataire) com-
plémentperçu. -

_Dès la réception de cet avis, le bureau d'arrivée remet le télé-
gramme accompagné d'une courte note explicative.

Page 1S1, art. 595. — Uemplucer le 2? alinéa par le suivant :
S'il n'y a pas concordance, le bureau qui constate une différence

la signale au bureau d'arrivée par avis de service affectant la forme
suivante : «N"... du (quantième) pour. .. (adresse rectifiée)». Le
cas échéant, cet avis de service contient les indications propres à
redresser les erreurs commises, telles que : «Faites suivre à desti-
nation, annulez télégramme, etc.». Si, =malgré la rectification
faite, le télégramme ne peut être remis, un nouvel avis de non-,
remise est adressé au bureau d'origine.

Art. 596. — Dernière ligne de la page 131, supprimer les mots :
«annulez avis contraire».

Page 138, art. 599. — Ajouter après «quelconque» :

Sauf lés télégrammes internationaux visés à l'article 34o.

Page 138, art. 599. — Premier paragraphe, 3* ligne, lire :

Ce délai est porté à trois mois pour les télégrammes du régime
européen et à six mois pour ceux du régime extra-européen.

2' paragraphe, dernière ligue, remplacer « régime extra-européen »

'par «régime international».

Page 133, art. 588. — Au 2°, remplacer la mention «ST» par «SR».

Page 134, art. 583. — Remplacer le paragraphe 2° par le suivant:

a" a) Dans le régime intérieur, la taxe de tout télégramme qui,
par la faute du service télégraphique, n'a été remis au destinataire,
ou au service postal lorsque ce dernier est chargé du transport,
qu'après un délai de douze heures. Le cas échéant, la durée de
fermeture du bureau d'arrivée ou du transport par exprès n'entre

, pas dans le calcul de ce délai.
6) Dans le régime international, la taxe de tout télégramme qui,

par le fait du service télégraphique,n!est point arrivé à destination
plus tôt qu'il n'y ferait parvenu par la poste', ou n'est arrivé qu'a-
près un délai dépassant vingt-quatre heures pour un télégramme
à destination d'un pays d'Europe, deux fois "vingt-quatre heures
pour un télégramme à destination d'un pays du régime européen
situé hors d'Europe et six fois vingt-quatre heures pour un télé-
gramme du régime extra-européen.

La copie d'arrivée ou la déclaration de l'office destinataire doit
être jointe à la demande de remboursement. Le réclamant est in-
formé, s'il y a lieu, que, pour assurer la prompte solution de l'af-

' ~ faire, il convient de saisir l'office d'arrivée de la réclamation.

Ajouter à la suite du paragraphe 4° ;
et que l'erreur n'ait été rectifiée par « SR».
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Page 135, art. 583. S 6. — Deuxième ligne,'remplacer les mots: «ligne sous-

marine» par «voie».

Paragraphe 8.— Deuxième ligne, remplacer les mots: «extra-
européen » par « international ».

Supprimer à lafin du paragraphe les mots :
le montant d'un bon de-réponse payée non utilisé n'est jamais

remboursé dans le régime européen.

Intercaler à la suite du paragraphe 10° trois paragraphes ainsi
conçus:

11° Dans le régime international, la taxe intégrale de tout télé-
gramme arrêté en cours de transmission par suite de l'interruption
d'une voie et dont l'expéditeura, pour ce fait, demandé l'annulation.

ia" La taxe accessoire applicable à un service spécial qui n'a
pas été rendu.

i3° La taxe intégrale de tout avis de service taxé «ST» dont l'en-
voi a été motivé par une erreur de service.

<

Au dernier alinéa, première ligne, lire:
Les dispositions du présent article ne sont pas appli-.

Page 135, art. 584. — Supprimer les mots:
Dans les- cas prévus par les six premiers alinéas de l'article

précédent.

Page 144, art. 614. — Ajouter à la fin de cet article :

Les délais mentionnés ci-dessus comptent du 1er jour dvi mois
qui suit le mois de dépôt du télégramme ou le mois dans lequel
les divers documents ont été complètement utilisés.

Page 144, art. 616. — Remplacer le 1" paragraphe par letexte suivunl ;
L'expéditeur ou le destinataire d'un télégramme ou le fondé de

pouvoir de l'un d'eux peut obtenir gratuitement communication,
au guichet d'un, bureau télégraphique, de la minute de ce télé-
gramme.

Page 155, art. 656, dernier alinéa, biffer les mots : «en outre porté au carnet.
i,

et à l'état D puis».

TABLE DES MATIÈRES.

Page 198.—Supprimerles sept lignes qui suivent les mots .-«Cas spéciauxau régime
intérieur» et lire- -*

Longueur des mots dans le régime international...... 91
Longueur des mots dans un télégramme mixte (clair-

conveuu) , 87 bis
Longueur dés groupes de chiffres ,..'..-. 85 lis
Exemples, etc..;........... t- 95
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Page 8O8, télégrammesa faire suivre. — Après «réexpédition par la voie-
postale, lire :

."<. Les télégrammesinternationaux à faire suivre ne
^

comportent aucune des mentions RP ou PC......... 3io 6ft.
Réexpédition d'un télégramme avec réponse payée.

-,
3i8

- -.
A la suite des indications relatives à l'article 322,

lire :'. ' "

Payement des frais par la personne qui donne l'or-
drede réexpédier -... ... 322 bis.

Télégrammes a remettre par poste. — Supprimer ce qui suit
l'indication:«inxes à percevoirsur l'expéditeur.. .396»
jiisqu'uiibasdelapageetlire:

-.'_, Télégrammes à expédier par poste sur uni autre
pays.... 397

Télégrammes expédiés par poste à l'étranger par
un bureau français

: 4oo

Page 803, — Biffer les indicationsrelatives aux télégrammesà trans-
mission différée.

Après les mots ;« Non-rémised'un télégramme avec
accusé de réception»; lire :.

Retard dans l'envoi de l'accusé de réception 307 bis.

Page 804, télégramme avec RP. — En regard du numéro 339,
lire :

Cas où le destinataire refuse le bon de réponse ou
le télégramme 33g

Page 805, télégrammes d'État.— A la suite de': « Rédaction an-
nulation

,
etc... 148 *, lire :

Les télégrammes d'État irréguliers sont signalés à
l'Administration 148 bis

Indice, etc
• ••-,•-• • •

i4g
Page 8O6, télégrammes du régime internationalà remettrepar exprès

supprimerpartout ; ou par estafette.

\A la suite des indications relatives à l'article 390,
lire :

Notification des frais d'exprès 3gi
Cas où l'office d'arrivée a prévu les frais de trans-

port... i .'. ,. 3g2
Télégrammesavec l'indication éventuelle exprès.. 3g3

Page 811. — A la suite de «Télégrammes spéciaux» lire :

Télégrammes transmis en priorité.
Définition et dépôt.'v,... ..,.-...................... " 275
Taxation 276
Réponses payées et accusé de réceptionpriorité... 377
Ordre de.transmission................. 27&
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